
QUEEN 
KE 
2799 
• F714 
1984 

GUTENBERG À TÉLIDON 
RE BLANC SUR LE DROIT D'AUTEUR 

IC 

Canacrâ 



Jut_..sue—v—) 

x1, 7 

ici5sf 

DEGUTENBERG  À  TÉLIDON 
LIVRE BLANC SUR LE DROIT D'AUTEUR 

PROPOSITIONS EN VUE DE LA RÉVISION DE 
LA LOI CANADIENNE SUR LE DROIT D'AUTEUR 

L'HONORABLE JUDY EROLA 
L'HONORABLE FRANCIS FOX 

1+ Gouvernement du Canada Government Of Canada 

• Consommation 
et Corporations Canada 

Gouvernement du Canada 
Ministère des Communications 

Consumer and 
Corporate Affaire Canada 

Government of Canada 
Department of Communications 



In English: From Gutenberg to Telidon 
A White Paper on Copyright: Proposals 
for the Revision of the Canadian Copyright Act 

Available from: Communications Branch 
Consumer and Corporate Affairs Canada 
Ottawa, Ontario 
KlA 0C9 

@Ministre des Approvisionnements et Services Canada 1984 

N° de cat. AG  43-21/1984F 

ISBN 0-662-92473-8 



PRgFACE 

Soixante ans se sont écoulés depuis la dernière 
révision de la Loi sur le droit d'auteur. Or, cette période 
a été marquée par l'apparition de la radio, de la télévi-
sion, des photocopieurs, des ordinateurs, des satellites et 
des systèmes de mise en mémoire et de récupération de 
l'information qui, tous, utilisent largement la propriété 
intellectuelle. Depuis 1924, ces techniques et leurs appli-
cations se sont multipliées à un rythme rapide qui ne 
semble pas devoir ralentir. 

Manifestement, le contexte dans lequel s'inscrivent 
les lois et les institutions du pays en a été transformé du 
tout au tout, de même que les relations entre créateurs et 
usagers. Cela dit, le droit de l'auteur à contrôler l'uti-
lisation de son oeuvre et celui du public à en faire usage 
continueront d'être, aujourd'hui comme hier, une source 
d'incessantes et inévitables tensions. 

Les questions soulevées par la révision de la Loi 
sur le droit d'auteur font écho à deux grandes préoccupa-
tions du gouvernement canadien. D'un côté, celui-ci voudrait 
instaurer, pour le plus grand bien de tous, un climat 
propice à l'épanouissement de la créativité et, de l'autre, 
il entend faire en sorte que les Canadiens bénéficient au 
maximum de l'évolution technologique. 

Ces deux principes figuraient d'ailleurs parmi les 
objectifs énoncés dans le dernier discours du trône, l'une 
des mesures promises étant la présentation, au cours de la 
session parlementaire qui s'ouvrait, d'un projet de refonte 
de la Loi sur le droit d'auteur. Le présent document cons-
titue la première étape de cette démarche. 

Il comporte deux ensembles de propositions qui sont 
le fruit de vastes consultations menées sur plusieurs 
années, tant dans les secteurs public que privé. Certaines 
traduisent des orientations sur lesquelles le Cabinet s'est 
déjà prononcé et qui devraient figurer dans le projet de 
loi; les autres, en revanche, n'ont pas encore fait l'objet 
d'une décision définitive. 

Le public est invité à commenter l'ensemble du 
projet et notamment les questions qui restent en suspens. 
Deux d'entre elles sont traitées de façon approfondie aux 
appendices I et II, intitulés respectivement : 

- Doit-on octroyer un .  droit de retransmission? 



L'honorable Judy Erola 

- Qui devrait détenir le droit d'auteur sur les 
oeuvres créées par des employés? 

Le gouvernement voudrait également connartre le 
point de vue des intéressés avant de prendre position sur 
certaines autres questions, notamment : 

- la durée de l'exemption relative aux 
enregistrements éphémères; 

- le maintien de l'exemption relative aux 
juke-box, ou l'adoption d'une autre 
solution; 

- les modalités d'exemption pour certaines 
exécutions dans des établissements publics; 

- le droit de suite. 

Préparé conjointement par le ministère de la 
Consommation et des Corporations et celui des Communica-
tions, ce livre blanc vise à permettre à tous ceux et celles 
qu'intéressent ces questions de faire valoir leurs vues dans 
le débat actuel sur la réforme du droit d'auteur. L'examen 
des propositions qu'il contient sera confié au Comité perma-
nent des communications et de la culture de la Chambre des 
communes. Les personnes et les organismes qui souhaitent 
faire des représentations ou soumettre un mémoire sont 
invités à entrer en contact avec le greffier du Comité, 
pièce 516, 180, rue Wellington, Ottawa (Ontario) KlA 0A6. 

L'honorable Francis Fox 
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INTRODUCTION 

Le droit d'auteur constitue la reconnaissance légale 
du droit exclusif qu'a le créateur d'autoriser l'utilisation 
de son oeuvre et d'en obtenir, en contrepartie, des bénéfi-
ces. Prévu à l'origine pour les documents imprimés, il 
s'étend maintenant à d'autres types d'oeuvres et d'activi-
tés. La Loi sur le droit d'auteur a pour objet d'assurer la 
protection de l'activité créatrice. Outre les avantages 
pécuniaires, on reconnaft aux créateurs un droit moral qui 
leur attribue la paternité de leurs oeuvres et leur permet 
de prévenir toute déformation ou mutilation de celles-ci de 
nature à nuire à leur réputation. 

Le progrès technologique a fondamentalement modifié 
les rapports entre créateurs et usagers. En abordant la 
révision de la Loi, le gouvernement s'est donc préoccupé de 
réaliser un juste équilibre entre les intérêts des créateurs 
et ceux des divers utilisateurs de leurs oeuvres. Dans une 
conjoncture commerciale dynamique et concurrentielle, la 
nouvelle législation y parviendra si elle définit clairement 
les droits de propriété des créateurs. Ainsi, le gouverne-
ment ne devrait pas avoir à intervenir dans les contrats 
privés pour fixer la rémunération des auteurs, ni à régle-
menter les conditions dans lesquelles le public aura accès à 
leurs oeuvres. 

La réalité sociale et technologique a beaucoup évo-
lué depuis l'époque où la Loi actuelle a été rédigée. Non 
seulement des technologies inédites sont-elles apparues, 
exigeant des mesures spécifiques de la part de l'Etat, mais 
les industries culturelles ont enregistré un des taux de 
croissance les plus élevés, acquérant une importance écono-
mique considérable. Tout indique, de surcroft, que cette 
tendance n'est pas près de se renverser. Les intérêts 
sociaux, culturels et économiques des Canadiens, desservis 
par la presse, les médias électroniques, l'industrie du 
spectacle et diverses autres entreprises reposent sur 
l'effort individuel des créateurs. 

Le chiffre d'affaires global des industries cultu-
relles canadiennes a été, au cours de la dernière année, de 
huit milliards de dollars, soit 2,2 pour cent du produit 
national brut. En tout, plus d'un milliard de dollars ont 
été versés à titre de redevances, dont 67 pour cent à des 
Canadiens. Il faut souligner que l'industrie de la radio-
diffusion compte pour 75 pour cent de cette somme, la part 
des titulaires canadiens de droits d'auteur s'élevant à 82 
pour cent dans ce secteur. Par contre, du côté du livre, du 
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disque et du cinéma, seulement 22 pour cent des redevances 
sont versées à des Canadiens, le reste allant à des étran-
gers. 

Au fur et à mesure que notre société avancera dans 
l'ère de l'information -- et que les oeuvres protégées 
connaîtront une diffusion qui était inconcevable à l'époque 
où fut rédigée la Loi actuelle -- le travail des créateurs 
prendra une importance accrue et leurs oeuvres feront 
l'objet d'un commerce international de plus en plus impor-
tant. 

Il est donc urgent et nécessaire de réviser la Loi 
sur le droit d'auteur  si nous voulons relever les défis que 
pose le monde moderne. 

Certaines dispositions existantes seront modifiées, 
mais les principes qui les sous-tendent ne seront pas pour 
autant remis en question. Ainsi, l'expérience a démontré 
l'utilité des sociétés de gestion des droits des auteurs, 
notamment lorsqu'il est impossible pour les auteurs de 
traiter directement avec les utilisateurs. C'est le cas, par 
exemple, de la musique diffusée par les stations de radio. 
On pourrait citer d'autres situations où, de toute évidence, 
les créateurs pourraient bénéficier de telles sociétés. Il 
faut donc favoriser l'essor de ces organismes. Une initia-
tive en ce sens commande toutefois que soit élargi le mandat 
de la Commission d'appel du droit d'auteur. On trouvera 
dans le présent document des propositions à cet effet qui, 
nous l'espérons, seront agréées du public. 

Dans d'autres cas, le législateur fera appel à de 
nouvelles dispositions, le plus souvent en réponse aux réa-
lités issues des technologies de pointe. Ainsi, le projet de 
loi proposera d'accorder une protection particulière aux 
programmes informatiques et s'efforcera de clarifier la 
notion de propriété en ce qui a trait aux oeuvres dont la 
réalisation repose sur un effort collectif, notamment les 
films. Quoique nouvelles, ces dispositions se veulent le 
reflet de principes généralement reconnus et de pratiques 
contractuelles courantes. 

Par ailleurs, la nouvelle loi investira explicite-
ment le créateur d'un droit moral élargi. 

Les réactions du public à ces questions devraient 
confirmer le réalisme et le souci d'équité qui ont guidé 
l'élaboration du nouveau texte de loi. 
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Reste une troisième catégorie de modifications légis-
latives éventuelles, portant sur des sujets qui soulèvent de 
sérieux problèmes d'ordre pratique, économique et éthique. 
Un des plus épineux concerne l'utilisation très répandue que 
les entreprises de distribution par câble ou par satellite 
font des oeuvres protégées, et pour laquelle aucun droit 
n'est présentement versé aux auteurs. 

En ce domaine, et d'autres abordés dans le livre 
blanc, le gouvernement veut sonder les milieux intéressés 
avant d'arrêter sa position. 

Indépendamment de la teneur finale des nouvelles dis-
positions, les recours et sanctions prévus par la Loi contre 
les utilisateurs illicites devront être révisés. Les 
amendes actuelles étant trop basses pour avoir l'effet dis-
suasif voulu, il sera nécessaire de les accroître. 

Bien que la refonte de la Loi sur le droit d'auteur 
soit urgente et prioritaire, il faut néanmoins en reconnaî-
tre les limites. Comme le signalait le Comité d'étude de la 
politique culturelle fédérale dans son rapport : 

Il ne faudrait pas s'imaginer... que le 
droit d'auteur est la panacée aux pro-
blèmes économiques et sociaux de tous les 
intéressés. Il sert surtout les auteurs 
ayant un large public, même interna-
tional. Ajoutons qu'il ne résoud pas les 
difficultés de ceux dont, malgré la 
valeur esthétique ou intellectuelle, les 
travaux rapportent peu car touchant un 
public assez restreint» 

Principal mécanisme de protection des créateurs, le 
droit d'auteur conditionne aussi largement l'activité des 
industries du divertissement et de l'information. Son 
importance culturelle et économique est donc considérable. 
D'où la nécessité qu'il s'inscrive dans un cadre juridique 
approprié. 

Rappelons, par ailleurs, que la Loi sur le droit  
d'auteur  se situe dans le contexte plus vaste du droit de la 
propriété intellectuelle qui englobe aussi les brevets, les 

1. 	Rapport du Comité d'étude de la politique culturelle  
fédérale, 1982, p. 98. 
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marques de commerce et les dessins industriels. Comme ces 
lois touchent à des domaines régis par des accords interna-
tionaux auxquels adhère le Canada, la politique relative au 
droit d'auteur doit tenir compte de cette réalité. 

Le Canada est en effet un des signataires des deux 
principaux traités internationaux en matière de droit 
d'auteur : l'acte de Rome (1928) de la Convention de Berne, 
et la Convention universelle sur le droit d'auteur adoptée à 
Genève en 1952. Ces traités reposent sur le principe du 
traitement national, en vertu duquel notre pays est tenu 
d'accorder aux ressortissants des autres Etats membres la 
même protection que celle qu'il consent à ses créateurs. 

Nos principaux partenaires commerciaux sont tous 
parties à l'une ou l'autre de ces conventions, sinon aux 
deux. Comme les Canadiens bénéficient du traitement 
national dans l'ensemble des pays membres, la participation 
du Canada est avantageuse pour eux. Certains secteurs sont 
certes dominés par des produits étrangers, mais l'obligation 
de respecter le principe du traitement national nous empêche 
d'utiliser le droit d'auteur dans le but de promouvoir 
exclusivement l'activité créatrice canadienne. Le gouverne-
ment canadien entend suivre une ligne de conduite conforme à 
la lettre et à l'esprit de ses obligations à cet égard. 

Pour la plupart des Canadiens, le droit d'auteur ne 
constitue pas une réalité concrète. Son influence se fait 
pourtant sentir dans nombre des secteurs d'activité qui 
caractérisent les sociétés avancées, notamment la presse, la 
radio, la télévision, l'informatique, la distribution par 
câble et par satellite, le disque, le cinéma, le théâtre, le 
divertissement domiciliaire, l'édition, l'architecture et la 
musique. Le gouvernement estime que les réformes proposées 
dans ce livre blanc profiteront grandement aux Canadiens, 
fort nombreux, dont l'existence est directement ou indirec-
tement touchée par le droit d'auteur. 



Chapitre I 

LES CONDITIONS DE LA PROTECTION 

Au Canada, toute oeuvre est protégée par le droit 
d'auteur du seul fait de sa création, sans formalité aucune. 
La protection de l'auteur et de l'oeuvre est toutefois 
assujettie à certaines conditions : originalité, fixation, 
lieu de publication et nationalité de l'auteur. Les termes 
auteur et créateur sont synonymes dans le présent document. 

Le gouvernement ne se propose pas de modifier 
l'essence de ces critères qui sont généralement connus et 
bien compris, mais de les codifier et de les adapter aux 
progrès techniques récents. 

L'originalité  

Pour être couverte par la Loi sur le droit d'auteur, 
une oeuvre doit être originale. Il ne s'agit pas ici de 
l'originalité de pensée, car le droit d'auteur n'a pas pour 
objet la protection des idées, mais plutôt de l'originalité 
de l'expression qui suppose l'autonomie dans le travail. 
Bref, est originale une oeuvre qui n'a pas été copiée. 
Plusieurs personnes peuvent donc produire des oeuvres sem-
blables, ou identiques, si elles le font indépendamment les 
unes des autres. Le gouvernement estime que la jurispruden-
ce canadienne a bien cerné la notion d'originalité, qui n'a 
pas à être revue. 

La  fixation  

La Loi n'est pas explicite sur ce point, mais les 
tribunaux n'en ont pas moins reconnu la nécessité qu'une 
oeuvre soit "fixée" sur un support matériel. D'ailleurs, 
comment prouverait-on l'existence d'une oeuvre immatérielle? 
Cette exigence pose toutefois des problèmes. Ainsi la défi-
nition actuelle des oeuvres musicales restreint la protec-
tion aux oeuvres manuscrites ou imprimées, c'est-à- dire 
perceptibles visuellement. Depuis l'avènement de l'enregis-
trement sonore, la définition actuelle est insatisfaisante. 

Un problème se pose aussi dans le cas des conféren-
ces, des discours et des allocutions prononcés sans notes. 
A l'heure actuelle, ils ne seraient protégés que s'il y a eu 
fixation antérieure par l'écrit. 
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Les oeuvres radiodiffusées ou distribuées par câble, 
sans fixation préalable, constituent le troisième exemple 
d'une absence de protection. 

Pour remédier à ces anomalies, la nouvelle loi 
maintiendra la fixation de l'oeuvre comme condition de la 
protection, mais en élargira la définition à tout mode de 
fixation, dont les différentes formes d'écritures et de 
notations manuscrites, les enregistrements audio et vidéo, 
et les enregistrements simultanés des émissions diffusées à 
la radio, à la télévision ou au moyen du câble. 

Nationalité et lieu de publication  

La législation actuelle protège les oeuvres d'un 
auteur qui est citoyen canadien, sujet britannique, 
résidant d'un pays du Commonwealth ou ressortissant d'un 
pays étranger qui adhère à la Convention de Berne; pour ce 
qui est de l'oeuvre, elle doit avoir été publiée pour la 
première fois dans un pays du Commonwealth ou dans l'un de 
ces pays étrangers. Ce régime peut être accordé à d'autres 
pays, même s'ils ne sont pas parties à la Convention de 
Berne, à condition qu'ils accordent une protection sembla-
ble aux auteurs canadiens. Ainsi, les ressortissants de 
tout pays signataire de la Convention universelle sur le 
droit d'auteur, dont les Etats-Unis, pourront être proté-
gés. 

La Convention de Berne et la Convention universelle 
sur le droit d'auteur obligent le Canada à parfaire sa 
législation actuelle afin de protéger les oeuvres des 
auteurs des pays signataires de l'une ou l'autre de ces 
conventions, indépendamment du pays où l'oeuvre a été 
publiée la première fois, et celles des ressortissants d'un 
pays non partie à une convention publiées à l'origine dans 
un pays signataire. En outre, l'équité exige qu'on protège 
toute oeuvre réalisée à une époque où son auteur était 
domicilié ou résidait au Canada. 

Etant donné que les personnes morales peuvent aussi 
détenir des droits d'auteur, la nouvelle loi spécifiera 
celles qui pourront jouir de sa protection. Ainsi, la 
protection s'appliquera aux catégories suivantes : 

Personnes physiques  

- les citoyens canadiens; 
- les personnes domiciliées ou résidant au Canada; 
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-  les non-ressortissants dont les oeuvres doivent 
être protégées en vertu des conventions 
auxquelles le Canada adhère; 

- les ressortissants de pays auxquels 
l'application de la Loi sur le droit d'auteur  
aura été étendue. 

Personnes morales  

- les sociétés constituées au Canada; 
- les sociétés constituées dans un pays signataire 
des conventions auxquelles le Canada est 
partie; 

- les sociétés constituées dans un pays auquel 
l'application de la loi canadienne aura été 
étendue; 

- les organismes qui pourront être désignés par 
décret du gouverneur en conseil, telle 
l'Organisation des Nations unies. 

Les oeuvres de collaboration seront protégées si 
l'un des auteurs fait partie de l'une ou l'autre de ces 
catégories. 





Chapitre II 

LES OEUVRES PROTÉGÉES 

Aux termes de l'article 4 de la Loi, le droit 
d'auteur s'applique à "toute oeuvre originale littéraire, 
dramatique, musicale ou artistique...". Cette catégorie est 
précisée ainsi à l'article 2 : "productions originales du 
domaine littéraire, scientifique et artistique, quel qu'en 
soit le mode ou la forme d'expression". 

La Loi sur le droit d'auteur protège aussi les 
enregistrements sonores en tant qu'oeuvres musicales, litté-
raires ou dramatiques, et les productions cinématographiques 
assimilées à des oeuvres dramatiques ou artistiques. 

On s'est aussi interrogé sur l'opportunité d'étendre 
l'application du droit d'auteur à d'autres catégories, dont 
les programmes informatiques, les systèmes de mise en mémoi-
re et de récupération de l'information, les représentations 
des artistes exécutants, les émissions radiodiffusées, les 
éditions, les formulaires et les dessins industriels. 

Oeuvres littéraires, dramatiques, musicales et artistiques  

La Loi définit quatre catégories d'oeuvres. Celle 
des oeuvres littéraires englobe les cartes géographiques et 
marines, les plans, les tableaux et les compilations; celle 
des oeuvres dramatiques, toute pièce qui se récite, les 
chorégraphies et les films ayant un caractère original; la 
catégorie des oeuvres musicales comprend les éléments mélo-
diques et harmoniques, que ces oeuvres soient imprimées, 
manuscrites ou encore produites ou reproduites graphiquement 
ou d'une autre façon; la catégorie des oeuvres artistiques 
regroupe les peintures, dessins, sculptures, travaux 
d'artisans, ouvrages d'art architecturaux ainsi que les 
gravures et photographies. 

Les oeuvres originales seront rattachées à des caté-
gories qui seront définies en termes généraux. Toute oeuvre 
comprise dans le champ d'application de la loi pourra ainsi 
être protégée, quels qu'en soient le mode ou la forme 
d'expression et la façon dont elle peut être reproduite, 
perçue ou communiquée, aujourd'hui ou dans l'avenir. 

Il ne semble y avoir aucune raison majeure de modi-
fier les quatre catégories actuelles. Elles seront donc 
maintenues, mais deux autres s'y ajouteront, soit celles des 
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enregistrements sonores et des oeuvres cinématographiques. 
De plus, en vertu de la nouvelle loi, il ne sera pas 
nécessaire qu'une chorégraphie ait un argument pour être 
protégée. 

Les enregistrements sonores  

Le terme "enregistrement sonore" ne figure pas 
dans la Loi actuelle, mais celle-ci prévoit quand même la 
protection des empreintes, des rouleaux perforés et des 
autres dispositifs servant à reproduire des sons "comme si 
ces dispositifs constituaient des oeuvres musicales, litté-
raires ou dramatiques". 

La nouvelle loi sur le droit d'auteur protégera les 
enregistrements sonores, qui feront l'objet d'une catégorie 
distincte. 

Les oeuvres cinématographiques  

Dans la Loi actuelle, les films et les bandes magné-
toscopiques sont protégés indirectement en tant qu'oeuvres 
dramatiques ou en tant que photographies, ces dernières 
tombant dans la catégorie des oeuvres artistiques. 

Dans un souci de clarté et de cohérence, les oeuvres 
cinématographiques seront classées dans une catégorie dis-
tincte. La définition de "cinématographie" ou de "procédé 
analogue à la cinématographie" sera élargie de façon à 
comprendre tout moyen de production, quelle que soit la 
technique utilisée (par exemple, rubans et disques vidéo). 

Systèmes de mise en mémoire et de récupération de  
l'information  

Aujourd'hui, les systèmes informatisés de mise en 
mémoire et de récupération de l'information sont d'usage 
courant dans l'entreprise privée, l'administration publique 
et le secteur de l'éducation. L'impunité avec laquelle des 
oeuvres protégées peuvent être introduites dans un ordina-
teur, et le statut, du point de vue du droit d'auteur, des 
données réunies ou compilées pour la première fois par un 
procédé informatique, figurent parmi les questions qui 
suscitent beaucoup d'intérêt -- et d'incertitude -- au 
Canada comme ailleurs. 
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Le paragraphe 3(1) de la Loi actuelle attribue à 
l'auteur le droit exclusif de "reproduire une oeuvre.., sous 
une forme matérielle quelconque". Par conséquent, l'intro-
duction non autorisée d'une oeuvre dans la mémoire d'un 
ordinateur peut constituer une violation du droit d'auteur, 
au même titre que toute autre forme de reproduction. Par 
contre, le statut d'une oeuvre stockée dans un ordinateur 
est moins clair. Ainsi, il n'est pas certain que le trans-
fert de données d'un support à un autre (par exemple, d'un 
ruban magnétique à une mémoire morte), ou encore la confec-
tion de nouveaux exemplaires, constitue une reproduction au 
sens de la Loi sur le droit d'auteur. 

En vertu de la jurisprudence canadienne, l'afficha-
ge sur un écran vidéo ne constitue pas une reproduction, car 
il ne s'agit pas d'un exemplaire tangible de l'oeuvre. 

La nouvelle loi protégera les oeuvres, quel que soit 
le support matériel employé pour les reproduire. Les 
supports matériels, tels les disques et les bandes magnéti-
ques, seront considérés comme des copies, et la reproduction 
non autorisée de l'oeuvre, sous l'une ou l'autre de ces 
formes, constituera une violation du droit d'auteur. 
Toutefois, l'affichage sur écran vidéo ne sera pas considéré 
comme une reproduction. 

Les oeuvres réalisées originellement par ordinateur 
pourront bénéficier de la protection du droit d'auteur. 

Les représentations des artistes exécutants  

La Loi actuelle n'accorde pas à ceux qui exécutent 
une oeuvre le contrôle sur l'enregistrement de leurs repré-
sentations ni sur l'utilisation qui peut être faite de ces 
enregistrements par la suite. La question qui se pose est la 
suivante : la loi devrait-elle accorder aux exécutants un 
droit exclusif sur les représentations qu'ils donnent? Cette 
question a été soulevée par les artistes qui se plaignent de 
ne pouvoir négocier avec les tiers qui enregistrent et 
exploitent leurs interprétations sans autorisation. 

Les exécutants recherchent deux formes de protec-
tion. D'abord, un recours contre ceux qui enregistrent et 
utilisent sans autorisation les représentations qu'ils 
donnent. C'est le cas, par exemple, des enregistrements 
pirates qui sont par la suite vendus au détail. Ils récla-
ment également le droit de prélever une redevance pour 
l'utilisation répétée de spectacles qui ont été enregistrés 
avec leur autorisation, notamment dans le cas des stations 
de radio qui diffusent de la musique enregistrée. 
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Il est difficile de concevoir une formule pratique 
permettant l'exploitation de représentations enregistrées, 
si chaque interprète revendiquait un droit d'auteur. 
L'utilisateur aurait alors besoin de l'autorisation de 
chacun des intéressés chaque fois qu'il voudrait diffuser un 
enregistrement. D'ailleurs, ces questions peuvent faire 
l'objet de négociations privées. 

Il convient de noter que les engagements interna-
tionaux du Canada en matière de droit d'auteur ne l'obligent 
pas à accorder une telle protection. 

En revanche, il a été décidé que l'enregistrement 
non autorisé de spectacles effectué à des fins lucratives, 
et l'exploitation non autorisée de tels enregistrements 
constitueront une infraction. Ainsi, les exécutants seront 
protégés contre ceux qui s'immiscent illicitement dans le 
commerce des disques et des bandes magnétiques et magnétos-
copiques. Toutefois, les exécutants ne détiendront pas de 
droit d'auteur sur leurs représentations. 

Les émissions radiodiffusées  

Au Canada, les émissions radiodiffusées ne sont pas 
protégées en tant que telles par le droit d'auteur. Les 
éléments constitutifs d'une émission, par exemple un film, 
peuvent être protégés, mais la protection ne vise que le 
contenu et non le signal porteur. 

Les radiodiffuseurs mettent habituellement en ondes 
des émissions préenregistrées, ou des émissions qu'ils 
enregistrent au moment de leur diffusion. C'est l'oeuvre 
utilisée dans l'émission, en tant qu'oeuvre musicale ou 
cinématographique, et non l'émission elle-même qui est 
protégée par le droit d'auteur. L'utilisation non autorisée 
d'une oeuvre protégée dans le cadre d'une émission est une 
violation du droit d'auteur. 

La création d'un droit d'auteur distinct pour les 
émissions radiodiffusées pourrait entraîner une superposi-
tion inutile de droits de propriété sur des oeuvres déjà 
protégées. Étendre ainsi la portée du droit d'auteur 
pourrait compliquer l'exploitation des oeuvres et alourdir 
le coût des négociations entre titulaires et utilisateurs. 
Même si les émissions radiodiffusées sont protégées dans 
certains pays, les conventions sur le droit d'auteur aux-
quelles adhère le Canada ne l'obligent pas à accorder cette 
forme de protection. En conséquence, la nouvelle loi ne com-
portera pas de dispositions visant à protéger les émissions 
radiodiffusées. 
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L'édition  

En vertu de la Loi actuelle, l'oeuvre incorporée 
dans une édition bénéficie de la protection conférée par le 
droit d'auteur. Il faut donc le consentement du titulaire 
du droit d'auteur pour pouvoir en faire des copies. L'édi-
tion proprement dite (y compris la disposition typographi-
que) n'est pas protégée, mais elle bénéficie indirectement 
de la protection accordée à l'oeuvre. Toutefois, si 
l'oeuvre incorporée dans une édition fait partie du domaine 
public, rien n'empêche un concurrent de photocopier ou de 
recomposer l'édition non protégée, et, ce faisant, de tirer 
profit de l'effort et des frais engagés par le premier 
éditeur. 

Pour parer à cette situation, les éditeurs ont 
proposé que la protection du droit d'auteur s'étende à 
l'édition proprement dite, y compris la disposition typo-
graphique, plutôt que de se limiter au contenu de l'édition. 
Ils souhaitent également que la protection s'applique aux 
nouvelles éditions d'oeuvres encore couvertes par un droit 
d'auteur. Les éditeurs soutiennent que les progrès réalisés 
dans les techniques de reproduction permettent maintenant de 
produire des copies à un coût unitaire inférieur au coût 
d'impression de l'édition originale, et ils voudraient que 
les nouveaux moyens de reproduction fassent l'objet d'un 
contrôle. 

La protection du droit d'auteur est conférée à cer-
taines catégories d'oeuvres en fonction de l'apport créa-
teur. Les éditions n'entrent dans aucune des catégories 
d'oeuvres protégées dans la Loi actuelle ou les propositions 
de réforme. Il pourrait s'avérer nécessaire de protéger 
l'activité que constitue la publication de nouvelles édi-
tions contre ceux qui seraient tentés de profiter injuste-
ment du travail d'autrui. 

Dans bien des cas, certains éléments d'une édition 
sont déjà protégés du fait qu'ils appartiennent à des caté-
gories d'oeuvres qui elles-mêmes le sont. Le travail artis-
tique intéressant la couverture, la table des matières, la 
préface, les annotations, les notes marginales et tout chan-
gement ou ajout à l'oeuvre peuvent jouir de la protection du 
droit d'auteur. Ces éléments ne peuvent donc être reproduits 
sans autorisation. 

En fait, même si l'édition proprement dite n'est pas 
protégée, elle peut l'être indirectement par le biais de ces 
éléments. Cette protection porte sur les apports créateurs 
pour lesquels a justement été conçue la Loi sur le droit  
d'auteur, qui ne vise pas la protection de l'édition 
elle-même. 
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Enfin, les conventions internationales sur le droit 
d'auteur n'obligent pas le Canada à accorder une protection 

cet égard. 	Pour ces raisons, le droit d'auteur ne sera 
pas étendu aux nouvelles éditions. 

Les formulaires 

Un arrêt récent de la Cour fédérale, siégeant en 
première instance, semble restreindre considérablement une 
pratique bien établie dans l'industrie canadienne des for-
mulaires, soit celle de la reproduction. Cette pratique a 
favorisé une saine concurrence sur le marché et des prix 
inférieurs pour les usagers. 

La Cour a reconnu l'existence d'un droit d'auteur 
sur les formulaires utilisés dans le commerce et composés en 
majeure partie de grilles ou de rectangles où les renseigne-
ments demandés peuvent être inscrits. 

Les intéressés s'opposent pour la plupart à ce que 
le droit d'auteur s'applique à ce genre de documents. Con-
trairement aux industries du spectacle et de la culture qui, 
en général, s'appuient sur le droit d'auteur pour leur sta-
bilité et leur développement, l'industrie des formulaires a 
prospéré sans cette protection. 

Le gouvernement est d'avis que, pour être protégée, 
une oeuvre doit comporter un minimum d'expression littérai-
re, picturale ou musicale. Le droit d'auteur ne portera pas 
sur les noms, titres, rubriques ou énoncés, tels les en-
têtes, les listes de contrôle, etc. Le format, la disposi-
tion ou le caractère typographique d'un formulaire ou de 
tout autre imprimé du genre ne pourront bénéficier d'un 
droit d'auteur. 

Par conséquent, la nouvelle loi stipulera qu'aucune 
oeuvre conçue principalement pour recueillir des renseigne-
ments ne pourra faire l'objet d'un droit d'auteur, du simple 
fait de la disposition de ses rubriques ou en-têtes dési-
gnant le type d'information à y inscrire. Les arrangements 
ou séries de tels formulaires conçus pour être utilisés 
ensemble ne pourront être assimilés à une compilation 
susceptible d'être protégée. 

Les dessins industriels  

La délimitation entre le droit d'auteur et le droit 
des dessins industriels n'est pas façile à établir dans le 
cas des "oeuvres artistiques" désignées à l'article 2 de la 
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Loi actuelle, soit "les oeuvres de peinture, de dessin, de 
sculpture et les oeuvres artistiques d'artisans, ainsi que 
les oeuvres d'art architecturales, les gravures et les 
photographies". 

Le paragraphe (46(1) de la Loi a pour objet 
d'exclure les dessins susceptibles d'être protégés à titre 
de dessins industriels en vertu de la Loi sur les dessins  
industriels. Par conséquent, les dessins qui ne sont pas 
visés par cette Loi, soit parce qu'ils présentent un 
caractère purement fonctionnel, soit parce qu'ils manquent 
de nouveauté, pourraient bénéficier de la protection du 
droit d'auteur. 

Le ministère de la Consommation et des Corporations 
prépare un ensemble de recommandations en vue de la révision 
de la Loi sur les dessins industriels. L'examen en cours 
s'intéresse notamment aux rapports entre cette Loi et la Loi 
sur le droit d'auteur, ainsi qu'a la délimitation entre ces 
deux régimes de protection. Jusqu'à ce que ces travaux 
soient menés à terme, les dispositions de l'article 46 
seront maintenues. 





Chapitre III 

LES DROITS 

La législation canadienne sur le droit d'auteur 
confère deux types de droits : patrimoniaux (ou pécuniaires) 
et moral. D'une manière générale, ces droits sont exclusifs, 
l'oeuvre ne pouvant être exploitée qu'avec le consentement 
de l'auteur ou d'un ayant droit. 

Les droits patrimoniaux s'attachent aux diverses 
oeuvres protégées. Ils comprennent les droits de reproduc-
tion, de représentation ou d'exécution en public, de 
publication, d'adaptation, de traduction, de radiodiffusion 
ainsi que le droit d'autoriser chacun de ces actes. 

Divers intéressés ont proposé la création de 
nouveaux droits patrimoniaux, par exemple en ce qui concerne 
la location commerciale, le prêt au public, la représenta-
tion publique, la radiodiffusion d'enregistrements sonores, 
le droit de suite, l'exposition d'oeuvres artistiques et 
l'interdiction d'importer certaines catégories d'oeuvres. 

Attaché à la personnalité de l'auteur, le droit 
moral englobe le droit de paternité et le droit à l'inté-
grité. Ces derniers seront traités après les droits patrimo-
niaux. 

Les droits patrimoniaux  

La Loi actuelle énumère, en son paragraphe 3(1), 
les droits des auteurs d'oeuvres littéraires, dramatiques, 
musicales ou artistiques. Ces droits ne sont cependant pas 
définis. 

Pour plus de clarté, la nouvelle loi définira les 
droits des auteurs, sous six grandes rubriques : reproduc-
tion, représentation ou exécution publique, publication, 
adaptation, radiodiffusion et autorisation de chacun de ces 
actes. 

La reproduction. Ce droit permet de reproduire une oeuvre 
en entier, ou une partie importante de celle-ci, sous une 
forme matérielle quelconque. Reconnaître à l'auteur le droit 
exclusif de reproduire son oeuvre par des moyens aussi 
diversifiés que les dispositifs mécaniques, les films ou les 
enregistrements vidéo, c'est là l'un des principes fondamen-
taux de la Loi. 
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La nouvelle définition de ce droit maintiendra la 
notion de "partie importante de l'oeuvre". Mais il appar-
tiendra aux tribunaux d'apprécier ce qu'il faut entendre par 
ces termes dans chaque cas, eu égard aux circonstances. 

La représentation publique.  L'article 2 définit les repré-
sentations comme suit : reproduction sonore d'une oeuvre, ou 
représentation visuelle de l'action dramatique d'une oeuvre, 
y compris la représentation à l'aide de quelque instrument 
mécanique ou par transmission radiophonique. 

La notion de caractère public relativement aux 
représentations a été souvent débattue devant les tribunaux 
qui l'ont toujours définie en fonction des faits. Pour cette 
raison, le qualificatif "public" ne sera pas défini par la 
nouvelle loi. 

Cependant, le terme "représentation" sera redéfini 
de façon à mieux refléter les récents progrès techniques, 
compte tenu toutefois de la nature des différentes oeuvres. 
Ainsi, la représentation publique comprendra l'exécution par 
tous moyens ou procédés tels que discours et prestations 
analogues, radiodiffusion, disque et film. 

Les enregistrements sonores ne feront l'objet 
d'aucun droit d'exécution publique. Les raisons de cette 
exclusion sont traitées plus loin. 

La publication.  La Loi actuelle n'indique pas en quoi con-
siste le droit de publier, mais le terme "publication" est 
défini à l'article 3 comme étant une "édition d'exemplaires 
rendus accessibles au public". 

La publication influe sur la durée, l'étendue et, 
dans certains cas, l'existence même de la protection. Avant 
la publication, l'auteur a sur son oeuvre des droits et un 
pouvoir absolus, mais par la suite, cette protection sera 
sujette à des exceptions et aura une durée limitée. 

Les décisions énoncées au chapitre VI pour la durée 
de la protection comportent une période limitée en ce qui 
concerne les oeuvres inédites, ce qui réduit l'importance de 
la distinction entre oeuvres publiées et non publiées. Nous 
proposons aussi que la disposition révisée touchant l'utili-
sation équitable (fair dealing) d'une oeuvre s'applique aux 
oeuvres publiées et à certaines oeuvres inédites. La nou-
velle loi conservera la conception actuelle de la publica-
tion, qui suppose que des exemplaires sont mis à la disposi-
tion du public, et maintiendra le droit de publier dont sont 
investis les auteurs. 
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L'adaptation. 	Dans la Loi actuelle, le droit d'adaptation 
n'est traité expressément qu'en fonction du cinéma. Cepen-
dant, les mêmes principes s'appliquent au droit de transfor-
mer une oeuvre dramatique en une oeuvre non dramatique et 
inversement, et au droit de "produire, reproduire, représen-
ter ou publier une traduction de l'oeuvre". Le droit d'adap-
tation sera défini de façon à englober tous ceux mentionnés 
ci-dessus. 

Radiodiffusion et distribution par câble et satellite. La 
législation actuelle confère aux auteurs le droit exclusif 
de communiquer leurs oeuvres au public par la radiophonie. 
Ce droit a été créé à une époque où les télécommunications 
étaient peu développées. Depuis, les techniques se sont 
multipliées et diversifiées; on y trouve la distribution au 
public par câble et satellite. Ces méthodes entrent dans 
deux grandes catégories : la transmission et la retransmis-
sion. La première concerne la diffusion d'une oeuvre à 
partir d'un point vers un certain nombre de personnes; la 
seconde se caractérise par la retransmission d'un signal. 

La radiodiffusion terrestre, la distribution par 
câble et satellite sont des activités de transmission qui 
appartiennent par conséquent à la première catégorie. On 
fournira aux auteurs les droits nécessaires pour contrôler 
et exploiter toutes ces activités relatives à la communica-
tion de leurs oeuvres. 

La distribution par câble d'émissions radiodiffu-
sées et certaines techniques satellisées de communication 
point à point sont traitées à l'appendice I. 

L'autorisation. 	Actuellement, c'est violer la Loi que 
d'autoriser, sans le consentement de l'auteur, l'exercice de 
l'un ou l'autre de ses droits; cela sera maintenu. 

La location commerciale. Selon la Loi actuelle, celui qui 
achète un exemplaire d'une oeuvre protégée peut le louer à 
autrui sans la permission de l'auteur. 

Les titulaires du droit d'auteur sur des oeuvres 
comme les films, les bandes magnétoscopiques et les enregis-
trements sonores proposent la création d'un nouveau droit 
leur permettant d'exercer un contrôle sur la location com-
merciale de leurs oeuvres. Dans le monde du divertissement, 
il est de plus en plus courant de louer une copie de disque 
ou de film plutôt que de l'acheter. L'exploitant d'une 
entreprise de location réalise un profit et le consommateur 
paie moins cher qu'à l'achat. Quant à l'auteur, il ne reçoit 
généralement aucune rémunération. 
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Les auteurs qui tirent des revenus de la vente de 
disques ou de films ont constaté la prolifération des 
établissements qui louent des copies sans autorisation. A 
titre de créateurs de ces oeuvres, ils revendiquent le droit 
d'en contrôler la location. Ce droit leur procurerait une 
rétribution pour cette forme nouvelle et importante d'ex-
ploitation de leurs oeuvres. 

Le seul marché de location qui ait actuellement une 
signification économique est celui des bandes magnétoscopi-
ques et sonores. Aussi la nouvelle loi créera-t-elle un 
droit de location commerciale des enregistrements sonores, 
des films et des bandes magnétoscopiques. Elle renfermera 
aussi des dispositions permettant au gouverneur en conseil 
d'étendre ce droit à d'autres types d'oeuvres. 

En exerçant le droit exclusif d'autoriser la loca-
tion d'oeuvres particulières, les auteurs pourront négocier 
des ententes avec les entreprises intéressées. En retour, 
l'établissement pourra convenir de payer des redevances à 
l'auteur et de tenir un état des prêts. 

Les personnes qui achètent des copies détiendraient 
essentiellement les mêmes droits qu'aux termes de la Loi 
actuelle. Par exemple, elles pourraient détruire la copie, 
la prêter, la conserver ou en faire cadeau. Les bibliothè-
ques publiques pourraient continuer de prêter des enregis-
trements sonores ou des bandes magnétoscopiques à un tarif 
minimal couvrant les achats et les frais d'administration. 

Le nouveau droit s'appliquera seulement à la loca-
tion commerciale de films, de bandes magnétoscopiques et 
d'enregistrements sonores. 

Le prêt au public. Le droit de prêt au public, qui concerne 
habituellement les livres des bibliothèques, peut s'étendre 
notamment aux disques et aux films. Son adoption permet-
trait de compenser la perte de ventes que représentent les 
prêts successifs et le manque à gagner en redevances. 

Si un droit exclusif sur le prêt était octroyé, le 
Canada, en vertu de ses obligations internationales, serait 
tenu de verser des redevances à des auteurs étrangers. Or 
comme ces derniers sont beaucoup plus nombreux que les 
nationaux, la plus grande partie des redevances irait à 
l'étranger. Sur les douze pays qui ont institué un tel 
régime, un seul s'est appuyé sur le droit d'auteur. Pareille 
méthode ne sera donc pas adoptée au Canada, vu ses consé-
quences désavantageuses. 
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Droits d'exécution et de radiodiffusion des enregistrements  
sonores. La protection accordée par la nouvelle loi pour ce 
qui est des enregistrements sonores ne comportera pas le 
droit de toucher des redevances pour leur exécution publique 
ou leur radiodiffusion. Les partisans de ces droits estiment 
que les entreprises commerciales ne doivent pas être libres 
d'exploiter gratuitement les enregistrements sonores. 

Ce droit était compris dans la Loi sur le droit  
d'auteur jusqu'à ce qu'il soit aboli par amendement en 1971. 
L'adoption de cet amendement a suivi la tentative des fabri-
cants de disques de se prévaloir de ce droit pour la pre-
mière fois. Selon le gouvernement de l'époque, l'exercice de 
ce droit aurait fatalement entraîné une augmentation des 
versements à des étrangers. 

A cette époque, 90 pour cent des disques fabriqués 
au Canada l'étaient à partir d'originaux étrangers. Ce pour-
centage n'a guère changé. Et comme beaucoup de pays n'accor-
dent pas de droit d'exécution pour les enregistrements 
sonores, il semblait et il semble toujours que le Canada ne 
gagnerait rien à l'accorder. Enfin, les conventions inter-
nationales auxquelles le Canada est partie ne prévoient pas 
pareil droit. 

Les radiodiffuseurs soutiennent que les disques 
qu'ils passent en ondes constituent une publicité et une 
promotion gratuites qui stimulent les ventes, ce qui indem-
niserait correctement le fabricant. 

La nouvelle législation ne conférera pas de droits 
sur l'exécution et la radiodiffusion pour ce qui est des 
enregistrements sonores. 

Le droit de suite. La Loi actuelle ne prévoit pas de droit 
de suite. Celui-ci conférerait à l'auteur d'une oeuvre 
artistique originale un droit de participation aux profits 
de sa revente. Ainsi cet auteur (voire ses héritiers) 
pourrait réclamer une part de la plus value acquise par une 
oeuvre au moment de sa revente. 

Dans la plupart des cas, la vente de l'original est 
la seule source de revenus pour l'auteur. Le droit de suite 
a été créé en Europe afin de permettre à l'auteur d'avoir 
part aux profits de la revente de son oeuvre a peu près au 
même titre que le créateur et le compositeur qui touchent 
des redevances pour la reproduction et l'exécution de leurs 
oeuvres. Dans les pays peu nombreux où il existe, ce droit 
s'applique uniquement aux oeuvres vendues aux enchères. 
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Les auteurs sont favorables au droit de suite. Or, 
ce droit pourrait affaiblir le marché de l'art en occasion-
nant des frais supplémentaires. En outre, on pourrait 
facilement le contourner en déplaçant les transactions vers 
des pays où ce droit n'existe pas, ou en procédant par voie 
de ventes privées. 

Quoiqu'il en soit, il faudrait s'assurer que ce 
droit profite d'abord aux auteurs canadiens. Si la nouvelle 
loi prévoyait son existence, celui-ci devrait être étendu 
aux ressortissants des pays parties aux deux conventions. 
Cela avantagerait surtout les créateurs étrangers puisque 
les Canadiens ne bénéficieraient pas des mêmes mesures dans 
la majorité des autres pays. 

Considérant la question de savoir s'il faut adopter 
ce droit, le gouvernement estime que les difficultés inhé-
rentes à son exercice l'emporteraient sur les avantages 
qu'en retireraient les créateurs. Néanmoins, il souhaite que 
cette question soit étudiée plus à fond et sollicite les 
vues du public sur le principe de ce droit et sur son 
exercice. 

Le droit d'exposer. Ce droit, que ne reconnaît pas la Loi 
actuelle, permettrait aux auteurs de contrôler l'exposition 
publique de leurs oeuvres. On a réclamé que la nouvelle 
législation donne aux créateurs la haute main sur les expo-
sitions publiques de leurs oeuvres et la possibilité de 
percevoir les redevances afférentes, non seulement en ce qui 
concerne les oeuvres non vendues, mais même après la vente 
d'une oeuvre originale. 

Certes, une protection analogue peut être obtenue 
par contrat, mais les auteurs font valoir que le nouveau 
droit leur procurerait un certain pouvoir dans les négocia-
tions. 

Toutefois ce pouvoir accru serait loin de compenser 
les conséquences néfastes. Il y aurait notamment des sorties 
de redevances vers l'étranger, car en vertu des obligations 
internationales du Canada, le droit en question devrait 
avoir une portée universelle. Par ailleurs, le Canada ne 
pourrait compter sur la rentrée de redevances pour l'exposi-
tion d'oeuvres canadiennes à l'étranger, car peu de pays 
confèrent ce droit. 

Pour toutes ces raisons, les rétributions pour les 
expositions d'oeuvres artistiques continueront d'être exclu-
sivement régies par des contrats privés. 
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Le droit d'interdire l'importation. Le droit exclusif pour 
l'auteur d'interdire l'importation d'éditions étrangères 
concurrentes découle de dispositions particulières de la Loi 
sur le droit d'auteur. 

Le paragraphe 17(4) protège le titulaire du droit 
d'auteur au Canada contre la concurrence exercée par 
l'importation de versions de son oeuvre, en établissant que 
l'importation non autorisée de ces versions constitue une 
infraction. De plus, en vertu de l'article 27, l'auteur peut 
mobiliser les douaniers canadiens pour faire obstacle à 
l'importation de ces exemplaires. 

Les alinéas 28(3)a), b) et c) restreignent cepen-
dant ce droit d'interdire l'entrée au Canada d'éditions 
étrangères concurrentes. Il permet l'importation : 

- aux particuliers pour leur usage personnel; 
- au gouvernement fédéral et aux gouvernements 

provinciaux; 
- aux bibliothèques et aux établissements 

d'enseignement dans le cas d'oeuvres non encore 
imprimées ou produites au Canada. 

Aux termes de l'alinéa 28(3)d) et du paragraphe 
28(4), on peut aussi importer au Canada une édition étran-
gère d'un livre écrit par un Canadien et imprimé légalement 
en Grande-Bretagne ou dans tout autre pays partie à la 
Convention de Berne. 

Il s'agit de savoir s'il serait opportun, dans la 
nouvelle loi, que les auteurs puissent diviser leurs droits 
territorialement et contrôler ainsi la distribution de leurs 
oeuvres à l'étranger, après leur publication autorisée. Pour 
l'essentiel, les positions reflètent deux extrêmes : la 
"divisibilité territoriale" complète du droit d'auteur et 
"l'extinction" des droits. 

La première conception suppose l'élaboration et 
l'application d'un ensemble d'interdictions à l'importation. 
Selon cette approche, l'auteur pourrait interdire l'importa-
tion au Canada d'éditions étrangères autorisées et concur-
rentes. 

Selon l'optique de l'extinction des droits, la 
partie qui met des biens en vente sur un marché perd ses 
droits sur tous les autres marchés (qu'il s'agisse de vente, 
de location ou de tout autre type de transaction). Alors 
l'importation de toute édition ou version d'une oeuvre pro-
tégée serait permise, pourvu qu'elle ait été produite avec 
le consentement de l'auteur. Il n'y aurait donc possibilité 
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d'interdire l'importation qu'a l'égard de versions produites 
illégalement dans un pays où l'oeuvre est protégée par le 
droit d'auteur, ou provenant d'un pays sans législation à 
cet égard. Conséquemment, ce régime n'offrirait aucune pro-
tection à l'auteur contre les versions étrangères autorisées 
introduites sur le marché canadien. Dans la pratique, cette 
situation obligerait les titulaires de droits d'auteur à 
admettre que des exemplaires de versions étrangères puissent 
être importés au Canada et entrer en concurrence avec les 
exemplaires fabriqués dans ce pays. 

Par le passé, l'industrie de l'édition a réclamé 
avec vigueur un régime de restrictions fermes et efficaces à 
l'importation, les réclamant même avec une énergie inégalée. 
Dans son analyse de la question, le Conseil économique du 
Canada s'est intéressé uniquement à cette industrie, qui 
serait vraisemblablement la plus touchée. Toutefois, les 
restrictions relatives à l'importation visent également les 
enregistrements sonores, les disques et bandes audio et 
vidéo, les jeux électroniques et autres oeuvres protégées. 

Les titulaires de droits d'auteur souhaitent une 
stricte division territoriale, car elle permet de séparer 
les marchés pour la distribution de leurs oeuvres. En prati-
quant des prix différents selon les marchés, ils pourraient 
accroître leurs profits. 

De l'avis du gouvernement, les dispositions tou-
chant l'importation doivent viser les secteurs qui pour-
raient avoir besoin de protection pour se développer d'une 
façon satisfaisante, même si les restrictions peuvent, comme 
on le sait, diminuer la concurrence et faire augmenter les 
prix à la consommation. C'est le cas de certaines indus-
tries du spectacle et de la culture, notamment celles de 
l'édition et de l'enregistrement musical et sonore qui 
peuvent avoir besoin de séparer les marchés et d'exercer 
leurs droits sur une base territoriale. 

En conséquence, les restrictions à l'importation 
s'étendront dans la nouvelle législation aux livres, aux 
enregistrements sonores et aux oeuvres cinématographiques. 
En outre, le gouverneur en conseil sera habilité à ajouter 
par voie de règlement, en temps opportun, d'autres types 
d'oeuvres culturelles à la liste de celles qui seront déjà 
protégées. 

Cependant, pour les oeuvres non culturelles comme 
les programmes informatiques, les interdictions à l'importa-
tion pourraient provoquer des difficultés d'accès aux 
usagers canadiens, sans offrir d'avantage réel. Dans le cas 
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des jeux électroniques, par exemple, la protection contre 
les importations ne bénéficierait guère à l'industrie cana-
dienne, puisque très peu de ces jeux sont fabriqués au 
Canada. 

D'autres modifications seront apportées aux dispo-
sitions touchant les importations. L'article 27 de la Loi 
stipule que les titulaires de droits d'auteur peuvent 
s'assurer le concours des agents de la douane pour prévenir 
toute importation d'exemplaires qui violeraient leurs droits 
s'ils étaient réalisés au Canada. Le ministère du Revenu a 
eu beaucoup de mal à distinguer l'exemplaire contrefait de 
l'exemplaire licite. Si ces dispositions étaient rigoureuse-
ment appliquées, la quantité d'ouvrages à vérifier par les 
douaniers serait énorme. De plus, le gouvernement estime 
qu'il appartient aux titulaires du droit d'auteur de faire 
respecter leurs droits. Pour ces raisons, l'article 27 ainsi 
que les paragraphes 28(1) et (2) de la Loi seront abolis. 
Par contre, seront maintenus les alinéas 28(3)a), b) et c), 
qui permettent l'importation d'exemplaires d'oeuvres dans 
les cas mentionnés plus haut. 

Droit moral  

Hors des droits patrimoniaux ou pécuniaires, les 
auteurs jouissent d'un droit moral attaché à leur person-
nalité. Ce droit leur permet de revendiquer la paternité de 
l'oeuvre et d'en préserver l'intégrité en réprimant toute 
déformation, mutilation ou changement quelconque qui serait 
préjudiciable à leur honneur ou à leur réputation. Ce droit 
est indépendant des droits patrimoniaux et subsiste après la 
cession de ces derniers. L'auteur peut aussi y renoncer. 

Il n'y a pas de définition du droit moral qui soit 
généralement acceptée, son étendue et sa nature pouvant 
varier d'une juridiction à l'autre. Les auteurs ont demandé 
une formulation plus claire de ce droit. Les décisions 
ci-après ont été prises à cette fin. 

Le droit de paternité. Aux termes de la nouvelle législa-
tion, l'auteur pourra : 

- faire valoir la paternité d'une oeuvre, 
c'est-à-dire veiller à ce qu'elle soit rattachée 
correctement A son nom; 

- se servir d'un pseudonyme ou garder l'anonymat 
pour son oeuvre; 

- empêcher autrui de s'attribuer la paternité de 
son oeuvre. 
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Les premier et troisième points protègent non 
seulement l'auteur, mais aussi le public, qui a intérêt à 
connaître la véritable origine d'une oeuvre. 

Ces droits pourront faire l'objet d'une renon-
ciation, au gré de l'auteur. Cela est fréquemment pratiqué 
aujourd'hui par ceux qui écrivent pour autrui de façon 
anonyme. 

Le droit à l'intégrité. 	L'auteur a le droit de réprimer 
toute déformation, mutilation ou changement quelconque de 
son oeuvre pouvant être préjudiciable à son honneur ou à sa 
réputation. 

La nouvelle loi maintiendra ce droit, notamment le 
libellé actuel du paragraphe 12(7), se conformant ainsi aux 
dispositions analogues de la Convention de Berne, révision 
de Rome, dont le Canada est signataire. 

Si l'auteur cède son droit d'adaptation, le bénéfi-
ciaire pourra modifier l'oeuvre de façon raisonnable en 
fonction d'un autre médium ou de sa durée. 

Dans le cas d'une oeuvre artistique unique, les 
auteurs estiment que le droit de réprimer toute déformation, 
mutilation ou modification quelconque préjudiciable â leur 
honneur ou à leur réputation, n'apporte'pas une protection 
suffisante. Nombre d'entre eux sont d'avis que la modifi-
cation non autorisée d'une oeuvre unique peut en soi porter 
atteinte à leur honneur et à leur réputation, même s'il 
n'est pas possible d'évaluer le préjudice. 

Aussi les nouvelles dispositions relatives au droit 
moral protégeront-elles les auteurs dont l'oeuvre originale 
unique aura été modifiée sans leur consentement. Le créateur 
sera donc en mesure de prévenir toute déformation, muti-
lation ou modification quelconque de l'oeuvre originale, 
sans avoir à établir la preuve d'un préjudice à son honneur 
ou à sa réputation. 

Afin de prévenir tout exercice abusif de ce droit, 
la législation établira qu'il n'englobe pas le déplacement 
physique de l'oeuvre, ni les conditions matérielles de son 
exposition; que toute altération, destruction ou modifi-
cation quelconque d'un contenant de l'oeuvre qui la déforme-
raient, la mutileraient ou l'altéreraient de quelque façon 
ne pourront fonder une poursuite devant les tribunaux. Il 
en sera de même pour les activités légitimes de restauration 
et de conservation. 



Chapitre IV 

LE TITULAIRE DU DROIT D'AUTEUR 

Le paragraphe 12(1) de la Loi actuelle pose le 
principe que le premier titulaire du droit d'auteur sur une 
oeuvre est l'auteur, bien que cette règle fasse par ailleurs 
l'objet de diverses exceptions. 

La nouvelle loi maintiendra ce principe général tout 
en en tempérant l'application comme nous le verrons plus 
loin. 

La situation des employés qui créent une oeuvre dans 
l'exercice de leur fonction est un des secteurs où le 
gouvernement a décidé de poursuivre ses consultations avant 
de prendre une décision. Cette question est exposée à 
l'appendice II du présent document. 

L'auteur, premier titulaire  

Dans la Loi actuelle, le principe selon lequel l'au-
teur est le premier titulaire du droit d'auteur souffre deux 
exceptions. L'une a trait à des définitions particulières du 
terme auteur relativement à certaines oeuvres réalisées 
selon diverses techniques, notamment les oeuvres photogra-
phiques, les enregistrements sonores et les films. L'autre 
concerne les dispositions de la Loi visant les oeuvres 
créées dans l'exercice d'une fonction ou sur commande. 

Les photographies  

Selon l'article 9 de la Loi sur le droit d'auteur, 
le propriétaire du cliché dont la photographie est tirée est 
considéré comme l'auteur. 

On estime que la propriété du support matériel de 
l'oeuvre photographique ne suffit pas pour établir la qua-
lité d'auteur. De plus, la création d'une oeuvre photogra-
phique dépendant des décisions prises par le photographe, la 
nouvelle loi considérera comme l'auteur la personne qui 
l'aura "composée", c'est-à-dire le photographe. Cette règle 
est compatible avec le principe général énoncé au paragraphe 
12(1), et d'après lequel l'auteur est le premier titulaire. 
La propriété des photographies commandées est traitée dans 
la partie consacrée à celle des oeuvres commandées. 
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Les enregistrements sonores  

Déterminer qui est l'auteur d'un enregistrement 
sonore n'est pas chose facile. En effet, la réalisation de 
ces enregistrements comporte presque toujours la collabora-
tion de plusieurs personnes remplissant des tâches diffé-
rentes. 

Selon l'article 10 de la Loi, la personne à qui 
appartient la matrice à l'origine d'un enregistrement sonore 
au moment où il en est tiré est réputée être l'auteur. De ce 
fait et compte tenu des dispositions du paragraphe 12(1), 
elle est le premier titulaire du droit d'auteur sur l'enre-
gistrement. 

Comme on l'a noté pour les oeuvres photographiques, 
la propriété de la matrice n'a guère à voir avec la création 
d'une oeuvre. Par conséquent, la personne à qui la responsa-
bilité de l'enregistrement sonore est principalement attri-
buable sera réputée l'auteur. Dans la plupart des cas, il 
s'agit du producteur. 

Les oeuvres cinématographiques  

Les films sont actuellement protégés en tant 
qu'oeuvres photographiques (s'inscrivant dans la catégorie 
artistique) ou dramatiques. L'auteur et premier titulaire du 
droit d'auteur sur un film non dramatique est le propriétaire 
du négatif. Il n'est pas fait expressément état de l'auteur 
d'un film dramatique, mais ce serait le producteur. 

La nouvelle loi consacrera cette pratique en stipu-
lant que l'auteur d'une oeuvre cinématographique est le 
producteur, ce dernier étant défini comme le principal 
responsable des moyens mis en oeuvre pour la réaliser. Le 
droit d'auteur sera donc dévolu à la personne directement 
responsable de la création de l'oeuvre, le producteur étant 
chargé de s'assurer les services de collaborateurs et de 
coordonner leurs efforts. 

Selon cette approche, 	les divers participants 
pourront jouir de la protection du droit d'auteur afférente â 
leurs contributions respectives dans la mesure où celles-ci 
constituent des oeuvres protégées. 

Les oeuvres sur commande  

Le paragraphe 12(2) de la Loi établit que pour cer-
taines catégories d'oeuvres artistiques commandées (gravures, 
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photographies et portraits), c'est la personne qui a passé 
la commande qui est le premier titulaire du droit d'auteur. 

Cette disposition permet de protéger la vie privée 
de la personne qui a donné la commande; comme là n'est pas 
la raison d'être de la législation sur le droit d'auteur, ce 
paragraphe sera abrogé. 

La nouvelle loi établira le principe général que, 
même si l'oeuvre a fait l'objet d'une commande, l'auteur de 
l'oeuvre est premier titulaire du droit d'auteur. Les photo-
graphes professionnels, par exemple, détiendront le droit 
d'auteur sur les photographies qu'ils auront réalisées. 

Les oeuvres exécutées dans l'exercice d'un emploi  

Le public est invité à faire connaltre ses vues sur 
la détermination du titulaire de ces oeuvres. Ce sujet est 
traité à l'appendice II. 

L'oeuvre de collaboration  

D'après l'article 2 de la Loi, l'oeuvre de collabo-
ration est celle exécutée par deux auteurs ou plus, où la 
contribution de chacun se confond avec celle de l'autre ou 
des autres. 

Cette définition étant restrictive, deux éléments 
serviront à qualifier la notion d'oeuvres de collaboration : 
l'intention des parties intéressées et l'indivisibilité de 
l'oeuvre. Le premier suppose, pour qu'il y ait oeuvre de 
collaboration, que deux auteurs ou plus se soient proposés 
dès l'origine de fondre leurs contributions en une oeuvre 
unique. Quant au second, il exige que les contributions ne 
puissent être distinguées les unes des autres. Ainsi, les 
chansons dont les paroles sont écrites par un auteur et la 
musique par un autre constitueront des oeuvres de collabora-
tion (même si la contribution de chacun est distincte), 
pourvu que leur intention ait été de créer une seule oeuvre. 
En outre, les auteurs auront droit, dans ce cas, d'exploiter 
leur contribution respective sans la permission de l'autre. 

Le recueil  

Aux termes de l'article 2 de la Loi, le mot 
"recueil" désigne : 
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a) les encyclopédies, dictionnaires, annuaires ou 
oeuvres analogues, 

b) les journaux, revues, magazines ou autres publi-
cations périodiques, et 

c) toute oeuvre composée, en parties distinctes, par 
différents auteurs ou dans laquelle sont incor-
porées des oeuvres ou des parties d'oeuvres d'au-
teurs différents. 

La nouvelle loi proposera une définition comportant 
des critères généraux et donnant des exemples, tels ceux 
énumérés aux alinéas a) et b) susmentionnés. 

La formulation actuelle de l'alinéa c) restreint la 
protection du droit d'auteur aux oeuvres collectives résul-
tant de la "sélection" et de "l'arrangement" de textes exis-
tants. Cette disposition, qui fait abstraction de l'effort 
et du talent nécessaire pour choisir et arranger des oeuvres 
artistiques, musicales ou cinématographiques, est nettement 
insuffisante. La nouvelle loi aura un champ d'application 
plus étendu lui permettant d'assurer la protection des 
droits d'auteur pour l'oeuvre collective, quel que soit le 
genre des oeuvres la composant. 

On abordera aussi la question des relations pouvant 
exister entre le droit de l'auteur du recueil et ceux des 
auteurs des différentes contributions. La jurisprudence des 
pays du Commonwealth à ce sujet est peu abondante. La 
nouvelle loi contiendra une disposition explicite sur ce 
point, analogue à celle que l'on trouve dans la Loi 
américaine sur le droit d'auteur, qui précise (alinéa c) de 
l'article 201) que le titulaire du droit d'auteur sur une 
oeuvre collective est réputé n'avoir le privilège d'utiliser 
une contribution qu'en fonction des fins spécifiées pour 
l'ensemble de l'oeuvre. Il ne saurait donc reproduire une 
partie de l'oeuvre isolément, c'est-à-dire indépendamment de 
l'oeuvre collective. 

Le droit moral  

Étant donné la nature personnelle du droit moral, 
seuls les auteurs, leurs héritiers et leurs représentants 
doivent en jouir et l'exercer. Les auteurs pourront cepen-
dant renoncer à certains aspects de ce droit pour faciliter 
l'exploitation commerciale de leurs oeuvres. La renoncia-
tion, sauf limite expresse, pourra être opposée par tous les 
titulaires subséquents du droit d'auteur sur l'oeuvre. 
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Dans le cas où une société commerciale ou une autre 
entité juridique est réputée l'auteur (comme cela est prévu 
à l'égard des enregistrements sonores et des films), le même 
droit moral lui sera reconnu. 

A cet égard, la Loi actuelle est imprécise quant à 
la reconnaissance d'un droit moral pour ces entités. 
Pourtant, la réputation est aussi importante pour elles que 
pour les individus. Aussi doit-on leur accorder une protec-
tion analogue. 

Il sera permis aux sociétés d'acquérir le droit 
moral dans le cas d'une fusion ou d'une vente à laquelle 
sera partie une société déjà titulaire. 

Le droit moral restera attaché à l'auteur même 
lorsqu'il aura transféré ses droits patrimoniaux sur l'oeu-
vre existante ou future. 





Chapitre V 

LIMITATION DES DROITS 

Bien qu'exclusifs, les droits des auteurs n'en sont 
pas moins soumis à certaines limitations. La première con-
siste dans le régime de licences obligatoires qui permet à 
quiconque d'exploiter une oeuvre sans le consentement de son 
auteur, à condition de respecter les prescriptions de la Loi 
et de verser une redevance. La deuxième a trait à la notion 
d'"utilisation équitable" (fair dealing) définie dans la Loi 
et interprétée par la jurisprudence; elle vise des utilisa-
tions ne portant pas atteinte à l'exploitation commerciale 
normale par le titulaire du droit d'auteur. La troisième 
englobe les exceptions autorisant, à certaines conditions, 
l'utilisation ou la reproduction de l'oeuvre. 

La législation actuelle prévoit un régime de licen-
ces obligatoires pour la reproduction mécanique des oeuvres 
musicales, littéraires ou dramatiques, pour la reproduction, 
l'exécution ou la représentation publique d'oeuvres apparte-
nant aux mêmes catégories, que leurs auteurs refusent de 
reproduire, d'exécuter ou de représenter de nouveau, et pour 
l'impression. Aucune de ces licences ne sera retenue. De 
nouvelles seront créées pour les oeuvres d'auteurs introuva-
bles et certaines traductions. 

Une nouvelle notion, celle d'"usage équitable" 
(fair use) se substituera à celle d'"utilisation équitable" 
(fair dealing). 

L'éventail des exceptions actuelles et virtuelles 
est très étendu. Nous traiterons ici des exceptions déjà 
prévues dans la Loi, ainsi que de celles proposées par 
divers groupes intéressés. 

Les licences obligatoires  

La reproduction mécanique. L'article 19 de la Loi sur le  
droit d'auteur a créé un régime de licences obligatoires 
pour la reproduction mécanique d'oeuvres littéraires, drama-
tiques ou musicales. En substance, il permet à toute per-
sonne de reproduire une oeuvre qui a déjà été enregistrée, à 
condition de respecter les prescriptions de la Loi. 

Si un régime de licences obligatoires a été créé, 
c'est que l'industrie de l'enregistrement craignait le 
monopole dans l'exercice des droits exclusifs. Aujourd'hui, 
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cependant, un tel monopole serait soumis à la législation 
sur la concurrence. Les producteurs de disques ont besoin 
pour prospérer d'un apport continu de musique nouvelle. De 
leur côté, s'ils veulent tirer profit de leurs droits 
d'auteur, les éditeurs doivent continuer à consentir des 
licences à l'égard des oeuvres nouvelles. L'interdépendance 
de ces deux industries et leur puissance sont si grandes 
qu'aucune ne dominerait l'autre si le régime de licences 
obligatoires était aboli. 

La plupart des pays européens n'ont pas de régime 
de licences obligatoires pour la reproduction mécanique 
d'oeuvres musicales. Des conventions collectives sont négo-
ciées entre les compositeurs, les éditeurs et l'industrie de 
l'enregistrement, ce qui, semble-t-il, a permis d'éviter les 
monopoles. En France, en Allemagne et en Italie, les indus-
tries de l'enregistrement ont connu une bonne croissance 
malgré l'absence d'un tel régime. 

L'abolition des licences obligatoires entraînera 
probablement, au Canada, la conclusion d'accords à l'euro-
péenne, car nous comptons déjà des sociétés de gestion des 
droits de reproduction mécanique. Si la libre négociation 
entre ces organismes et les représentants de l'industrie de 
l'enregistrement échouait, la Commission d'appel du droit 
d'auteur pourrait arbitrer les litiges. 

Compte tenu de ce qui précède, les dispositions 
actuelles sur les licences obligatoires pour la reproduction 
mécanique des oeuvres musicales, littéraires ou dramatiques 
seront abolies. 

La reproduction et la représentation ou exécution publique. 
Le paragraphe 7(1) de la Loi prévoit que 25 ans après la 
mort de l'auteur, une oeuvre déjà publiée peut être repro-
duite moyennant le respect de certaines prescriptions et le 
paiement, au titulaire du droit d'auteur, de 10 pour cent du 
prix de vente de l'oeuvre ainsi reproduite. 

L'article 13 autorise à demander au gouverneur en 
conseil une licence pour la reproduction, l'exécution ou la 
représentation publique d'une oeuvre musicale, littéraire ou 
dramatique que son auteur refuse de reproduire, exécuter ou 
représenter de nouveau, privant ainsi le public. Cette 
licence peut être obtenue en tout temps après la mort de 
l'auteur. 

Ces licences n'ayant jamais servi en 60 années 
d'existence, elles seront écartées de la nouvelle législa-
tion. 
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L'impression. Les articles 14, 15 et 16 renferment les dis-
positions relatives à l'impression. L'article 14 dispose que 
toute personne peut demander au ministre une licence pour 
imprimer et éditer, au Canada, un livre couvert par le droit 
d'auteur si, en tout temps, après la publication de ce livre 
et tant qu'il fait l'objet d'un droit d'auteur, le titulaire 
de ce droit omet d'imprimer ce livre au Canada, ou de mettre 
sur le marché un nombre d'exemplaires susceptibles de satis-
faire à une demande raisonnable. L'article 15 étend le prin-
cipe à divers livres publiés en feuilleton dans certains 
pays. L'article 16 prescrit des modalités supplémentaires et 
prévoit également que les articles 14, 15 et 16 ne s'appli-
quent pas aux oeuvres d'un sujet britannique, autre qu'un 
citoyen canadien, ni aux oeuvres d'un ressortissant d'un 
pays partie à la Convention de Berne. 

Ces dispositions ont été motivées par l'adoption, 
aux Etats-Unis, d'une clause réservant la protection du 
droit d'auteur aux seules oeuvres imprimées dans ce pays. 
Cependant la nouvelle législation américaine sur le droit 
d'auteur promulguée en 1978 exempte le Canada de l'applica-
tion de cette disposition. 

La licence obligatoire relative à l'impression sera 
abolie, personne ne s'en étant prévalue. En outre, elle 
pourrait être incompatible avec les obligations créées par 
la Convention universelle sur le droit d'auteur. Enfin, les 
oeuvres canadiennes sont exemptées par la loi américaine de 
l'obligation d'être imprimées aux Etats-Unis. 

Le cas où  le titulaire du droit d'auteur est introuvable. 
Celui qui désire faire usage d'une oeuvre protégée peut se 
heurter à l'impossibilité de trouver le titulaire. Or, 
l'utilisation non autorisée peut constituer une atteinte à 
la Loi sur le droit d'auteur. 

Afin de parer à cette situation, la nouvelle 
Commission d'appel du droit d'auteur sera habilitée à accor-
der des licences non exclusives permettant d'exploiter 
l'oeuvre dont on ne retrouve pas le titulaire. La licence 
sera accordée si le requérant remplit les conditions suivan-
tes : 

- démontrer d'une manière satisfaisante qu'un 
effort raisonnable a été fait pour trouver le 
titulaire; 

- s'engager à verser des redevances dont le montant 
correspond approximativement à ce qu'on pourrait 
négocier sur le marché; 

- établir que l'oeuvre faisant l'objet de la 
demande de licence a déjà été publiée. 
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L'octroi de la licence sera laissé à la discrétion 
de la Commission d'appel du droit d'auteur qui tiendra 
compte des circonstances propres à chacune des demandes. 
Cette dernière pourra imposer les conditions qu'elle jugera 
utiles ou opposer un refus si elle estime que l'utilisation 
de l'oeuvre porterait atteinte au droit moral de l'auteur. 

La Commission retiendra les redevances en fiducie 
pour la durée estimative de la protection, de sorte que, si 
le titulaire est retrouvé, elles lui soient remises. A 
l'expiration de ce délai, les redevances seront rendues au 
preneur de licence ou A sa succession. 

Si le titulaire se manifeste après l'octroi d'une 
licence, il pourra interdire l'utilisation moyennant dédom-
magement du détenteur de la licence. 

La traduction.  En vertu de l'alinéa 2 de l'article V de la 
Convention universelle sur le droit d'auteur, le Canada peut 
inclure dans sa législation des dispositions touchant les 
licences obligatoires qui, dans certaines circonstances, 
permettraient la traduction au Canada d'oeuvres publiées 
dans des pays signataires de la Convention universelle, mais 
non de la Convention de Berne. Inversement, et indépen-
damment de ce que le Canada peut décider en l'occurence, ces 
mêmes pays pourraient prévoir, en leurs lois respectives, 
des licences obligatoires similaires qui viseraient les 
oeuvres publiées au Canada. 

Le régime des licences obligatoires prévoit que si 
sept ans après sa publication une oeuvre n'a pas été tra-
duite dans l'une des langues nationales de l'Etat importa-
teur, ou si toutes les traductions précédentes sont épui-
sées, un ressortissant de l'Etat en question peut demander 
au titulaire du droit de traduction ou, s'il est introuva-
ble, à l'éditeur et au représentant du corps diplomatique du 
pays dont le titulaire est ressortissant, l'autorisation de 
traduire cette oeuvre. 

Si le titulaire du droit d'auteur refuse son con-
sentement, l'autorité compétente dans le pays importateur 
peut octroyer une licence non exclusive pour la traduction 
de l'oeuvre. Si le titulaire réclame des redevances exorbi-
tantes, cette exigence sera considérée comme un refus. 

Un régime de licences obligatoires pour la traduc-
tion, s'inspirant des dispositions énoncées dans la 
Convention universelle sur le droit d'auteur, sera prévu 
dans la nouvelle législation. 
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Les deux principaux pays qui seront soumis à ce 
régime sont les Etats-Unis et l'Union soviétique, tous deux 
parties à la Convention universelle, mais non à la 
Convention de Berne. 

La nouvelle Commission d'appel du droit d'auteur 
sera chargée de l'application de ces dispositions. La véri-
fication de l'exactitude des traductions, exigée par la 
Convention universelle, pourrait être effectuée par des 
spécialistes indépendants dûment autorisés. Toute dépense 
afférente à cette tâche pourrait être assurée par le déten-
teur de la licence. La Commission sera appelée à percevoir 
une rétribution juste et conforme aux usages internationaux, 
qu'elle remettra à l'auteur. 

L'utilisation équitable  

Le paragraphe 17(2) de la Loi stipule qu'il n'y a 
pas violation du droit d'auteur dans le cas de : 

a) l'utilisation équitable d'une oeuvre 
quelconque pour des fins d'étude privée, 
de recherche, de critique, de compte 
rendu ou en vue d'en préparer un résumé 
destiné aux journaux. 

C'est là la seule mention de la notion d'utili-
sation équitable. 

La Loi énonce simplement que l'utilisation équi-
table d'une oeuvre pour les cinq motifs énumérés n'enfreint 
pas le droit d'auteur. Cependant, elle ne propose ni défini-
tion ni critères permettant de déterminer si tel acte ou 
telle utilisation sont équitables. 

L'absence d'une définition a contribué à la confu-
sion dont souffre cette notion. 

Aussi la nouvelle loi renfermera-t-elle une défini-
tion de l'usage équitable (qui remplace "utilisation équita-
ble"), accompagnée de critères qui permettront de déterminer 
si tel usage est équitable ou non. 

L'"usage équitable" sera défini comme l'usage qui 
ne porte pas atteinte à l'exploitation normale de l'oeuvre 
ni ne cause un préjudice injustifié aux intérêts légitimes 
de l'auteur. 

Bien que cette exception mette l'accent sur l'inci-
dence pécuniaire de l'exploitation non autorisée des 
oeuvres, elle n'aura pas pour effet d'exempter de toute 



- 38 - 

violation l'utilisation non autorisée d'oeuvres distribuées 
gratuitement, tels les dépliants publicitaires, les catalo-
gues et les périodiques. 

A la nouvelle définition d'usage équitable s'ajou-
tera une énumération de facteurs dont les tribunaux tien-
dront compte dans leurs décisions. Le premier a trait aux 
répercussions de l'usage sur la rétribution de l'auteur. 
Si, par exemple, la reproduction prend une proportion telle 
que la demande de l'original s'en trouve sensiblement dimi-
nuée, les intérêts de l'auteur auront été lésés. Le second 
prendra en compte la nature de l'oeuvre et son but, le genre 
de la création influant sur les attentes de l'auteur quant à 
l'usage qui en sera fait. Par exemple, un ouvrage infor-
matif, comme une biographie ou une compilation, est destiné 
à une autre utilisation qu'une pièce musicale. Le dernier 
facteur à considérer concerne l'importance de la partie 
utilisée. 

Cette nouvelle notion d'flusage équitable" s'appli-
quera à toutes les oeuvres protégées rendues accessibles au 
public, qu'elles aient ou non été publiées. 

Les exceptions  

La reprographie. La reprographie d'oeuvres protégées conti-
nuera de relever du droit exclusif de reproduction. Le terme 
reprographie désigne la fabrication, par n'importe quels 
moyens, de copies perceptibles visuellement. Les techniques 
modernes permettent la reproduction massive et les appareils 
à cette fin sont d'usage courant notamment dans les biblio-
thèques, l'administration publique, les entreprises et les 
établissements d'enseignement. 

Les auteurs voient dans la reproduction non rémuné-
rée de leurs oeuvres une atteinte à leurs intérêts pécuniai-
res. D'ailleurs, la reproduction non autorisée contrevient 
au droit sur la reproduction des oeuvres. Les auteurs affir-
ment que la reproduction concurrence directement leurs pro-
pres moyens de publication et de distribution. Une baisse 
dans les ventes des oeuvres publiées légitimement se réper-
cute sur les recettes des éditeurs et des auteurs. Cette 
situation est de nature à réduire la publication de nouvel-
les oeuvres. 

Editeurs et auteurs s'opposent à ce que des excep-
tions en faveur de la reprographie soient insérées dans la 
loi; ils préfèreraient que l'accès aux oeuvres se fasse par 
des ententes négociées prévoyant une rémunération en contre-
partie d'une autorisation de reproduire. 
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Par ailleurs, des groupes d'usagers demandent 
instamment que la nouvelle loi prévoie un mécanisme qui 
assurerait un accès rapide et facile aux oeuvres selon des 
règles et des procédures précises. 

Dans certains cas, les pratiques de reproduction 
qui ont cours n'assurent pas une juste rémunération aux 
auteurs. Ceux-ci peuvent résoudre la difficulté en cédant 
leurs droits sur la reproduction à des sociétés aptes à les 
gérer et à en négocier les utilisations. Aussi, les auteurs 
conserveront l'entière responsabilité de faire respecter 
leurs droits. 

La Commission d'appel du droit d'auteur pourrait 
trancher, le cas échéant, les désaccords entre les sociétés 
des droits des auteurs et les usagers "institutionnels" et 
autres. Une licence générale d'utilisation légitimerait la 
photocopie des oeuvres des auteurs représentés par la 
société. Lorsque de telles sociétés seront formées, il y 
aura sans doute lieu de soumettre à l'approbation préalable 
de la Commission d'appel du droit d'auteur les redevances 
qu'elles entendent percevoir. 

Les exceptions à des fins éducatives. On ne se propose pas 
de modifier foncièrement la Loi actuelle quant à l'utili-
sation dans l'enseignement d'oeuvres protégées. La notion 
d'usage équitable s'appliquera au milieu de l'enseignement 
comme à tout autre. Toutefois on prévoiera, en faveur des 
établissements d'enseignement, une exception aux droits 
exclusifs de représentation ou d'exécution publique et de 
radiodiffusion (y compris la distribution par câble ou par 
satellite). 

1. La représentation ou l'exécution publique à des fins  
éducatives. Dans le milieu de l'éducation, les "représen-
tations ou exécutions publiques" comprennent les représenta-
tions ou exécutions en personne d'oeuvres protégées, de même 
que les représentations ou exécutions publiques par des 
moyens techniques, tels les enregistrements sonores ou les 
émissions radiodiffusées. 

La Loi actuelle prévoit plusieurs exceptions pour 
les représentations ou exécutions publiques d'oeuvres 
éducatives. Le paragraphe 17(2) en particulier, prévoit une 
exception pour "toute utilisation équitable d'une oeuvre à 
des fins de recherche...". Les éducateurs trouvent cette 
disposition imprécise quant à sa portée et, par conséquent, 
d'une application difficile. En outre, aux termes du 
paragraphe 17(3) les collèges et les écoles qui exécutent en 
public des oeuvres musicales à des fins éducatives sont 
dispensés de toute compensation aux auteurs. 
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Les exceptions législatives à des fins d'ensei-
gnement supposent qu'on ait fait soigneusement la part de 
deux objectifs : faciliter l'accès aux oeuvres protégées et 
éviter de gêner indûment les auteurs dans l'exploitation 
normale de leurs oeuvres, notamment sur le marché éducatif. 
Si ce dernier objectif était atteint, on pourrait affirmer 
que le droit d'auteur stimule la production et la diffusion 
d'oeuvres éducatives. 

En conséquence, une exception limitée et spécifique 
au droit exclusif de représentation ou d'exécution publique 
sera accordée pour certaines représentations ou exécutions à 
des fins éducatives. Elle s'appliquera à toutes les caté-
gories d'oeuvres protégées et sera strictement réservée aux 
établissements d'enseignement à but non lucratif. L'excep-
tion ne visera que les activités d'enseignement où les 
exécutants seront des étudiants ou des professeurs. 

Cette situation clarifierait les droits des au-
teurs, mais les éducateurs et les étudiants seraient tou-
jours autorisés à représenter ou exécuter en public des 
oeuvres musicales à des fins éducatives, sans compensation 
aux auteurs. 

2. Radiodiffusion a des fins éducatives.  La Loi actuelle ne 
prévoit pas d'exception pour l'utilisation par les radio-
diffuseurs éducatifs d'oeuvres protégées par le droit 
d'auteur. 

Une large exception pour la radiodiffusion ou la 
distribution par câble ou satellite à des fins éducatives 
pourrait influer défavorablement sur les recettes des 
auteurs, étant donné l'importance du public qu'on peut ainsi 
atteindre. Cette exception ne sera donc pas incluse dans la 
nouvelle loi. 

Par contre, y sera créée une exception restreinte 
au droit de radiodiffusion et, le cas échéant, au droit de 
distribution par câble, par satellite ou par tout autre 
moyen radioélectrique lorsque la production, la diffusion 
d'origine et la réception de l'émission seront restreintes à 
un édifice ou à un complexe. Cette exception sera soumise 
aux mêmes conditions que les représentations ou exécutions 
publiques a des fins éducatives. Il convient de souligner 
qu'au Royaume-Uni, aux Etats-Unis et au Canada, malgré 
l'absence d'exceptions en faveur des radiodiffuseurs 
éducatifs, il existe des réseaux de radiodiffusion éducative 
vigoureux et en expansion. Par conséquent, et sous réserve 
de l'exception limitée pour la diffusion à l'intérieur d'un 
immeuble, les diffuseurs éducatifs (radiodiffuseurs et, le 
cas échéant, entreprises de distribution par câble, par 
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satellite ou par tout autre moyen radioélectrique) auront 
toujours besoin d'une autorisation de l'auteur pour diffuser 
son oeuvre. 

3. La reproduction graphique et audio-visuelle à des fins  
éducatives. Aux termes de la Loi actuelle, la reproduction 
non autorisée d'une partie importante d'une oeuvre protégée, 
sous une forme matérielle quelconque, constitue une viola-
tion du droit d'auteur. Par contre, la reproduction d'une 
oeuvre A des fins éducatives pourrait être exemptée en vertu 
de l'utilisation équitable. Les éducateurs ont toutefois 
déploré l'imprécision de cette disposition quant à sa portée 
et à son application. 

En outre, l'alinéa 17(2)d) souligne que ce n'est 
pas commettre une infraction que d'inclure dans un recueil 
composé principalement d'oeuvres littéraires non protégées 
et destinées aux écoles, de courts extraits d'oeuvres litté-
raires encore protégées, publiées et non destinées aux éco-
les. Cette exception s'applique si, dans un intervalle de 
cinq ans, l'éditeur de ce recueil ne publie pas plus de deux 
passages tirés des oeuvres du même auteur et si la source de 
l'emprunt est donnée. 

Il n'y aura pas d'exception générale pour la repro-
duction, à des fins éducatives, d'oeuvres protégées. 
Pareille exception pourrait compromettre les fins de la 
législation sur le droit d'auteur qui consistent à stimuler 
la production et la dissémination des oeuvres protégées. 

Une exception sera toutefois prévue pour permettre 
aux éducateurs de reproduire des oeuvres aux fins d'examens. 
Le libellé de l'exception s'inspirera de celui de 
l'alinéa 41(1)b) de la loi du Royaume-Uni sur le droit 
d'auteur : 

Ne constitue pas une violation du droit 
d'auteur la reproduction, sous quelque 
forme matérielle que ce soit, d'une 
oeuvre destinée à faire partie des 
questions d'un examen ou des réponses à 
cet examen. 

Manifestement, les éducateurs se heurtent à des 
difficultés lorsqu'ils cherchent à assurer l'accès à nombre 
d'oeuvres protégées. pans la plupart des cas, il est long et 
difficile de trouver les auteurs pour solliciter leur 
autorisation de reproduire certaines oeuvres. Or, de façon 
générale, la structure du système d'éducation est telle que 
les enseignants devraient être en mesure de négocier un 
accès collectif aux oeuvres. 
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Les intérêts des auteurs étant souvent divergents, 
le regroupement de ces derniers fait problème. La plupart, 
s'ils étaient organisés, seraient en mesure de négocier des 
contrats avec les systèmes d'éducation. 

Les archives. La Loi actuelle ne comporte aucune disposition 
visant la reproduction d'oeuvres protégées pour fins 
d'archives. 

Des archivistes ont souligné la nécessité de 
reproduire des documents qui se détériorent ou sont menacés 
d'une dégradation totale. De plus, ils font valoir qu'il 
faut reproduire les documents dans un esprit de prévention 
avant qu'ils n'aient commencé à se détériorer et avant qu'il 
ne s'en perde par accident ou du fait de l'usure. 

La nouvelle loi, par le biais d'une exception, 
permettra aux archives et aux bibliothèques de faire, à des 
fins de référence et de conservation, un petit nombre de 
copies de documents inédits, épuisés ou autrement inaces-
sibles qu'elles ont dans leurs collections. 

L'enregistrement éphémère. Des raisons techniques sont à 
l'origine de cette pratique courante qui consiste à enregis-
trer les émissions avant leur diffusion; ces enregistrements 
étant par la suite le plus souvent détruits. Comme il peut 
s'écouler un certain temps entre la production et la 
radiodiffusion, le préenregistrement permet de passer les 
émissions à la date et à l'heure souhaitées, ainsi que 
d'assurer l'automatisation de la diffusion. Grâce à ces 
enregistrements, les réseaux peuvent alimenter diverses 
régions selon un horaire variable, compte tenu des six 
fuseaux horaires du Canada. 

La Lad actuelle ne prévoit pas d'exception pour ce 
genre d'enregistrement. Cependant, il semble y avoir accord 
entre les entreprises de radiodiffusion et les sociétés de 
gestion des droits des auteurs en faveur d'une exception qui 
le légitimerait. 

L'exception projetée comportera plusieurs restric-
tions. L'utilisation de la copie sera réservée à l'entre-
prise de radiodiffusion à laquelle elle était destinée à 
l'origine. Ces entreprises ainsi que les producteurs 
d'émissions auront le droit d'enregistrer, pour leur propre 
usage, les oeuvres dont l'auteur a autorisé la radiodif-
fusion, sous réserve qu'elles servent uniquement aux 
émissions visées par l'accord. L'exception s'appliquera 
également dans le cas où un radiodiffuseur commande une 
émission à un producteur indépendant. 
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L'exception ayant pour objet les enregistrements 
éphémères, il sera nécessaire d'en fixer la durée. Le public 
est invité à donner son avis sur le temps pendant lequel les 
entreprises de radiodiffusion auraient le droit de conserver 
des copies de ces enregistrements. L'alinéa 3 de l'ar-
ticle 11(bis) de la Convention de Berne, révision de 
Bruxelles, se lit ainsi : "Est toutefois réservé aux légis-
lations des pays de l'Union le régime des enregistrements 
éphémères effectués par un organisme de radiodiffusion..."; 
on n'y trouve aucune indication sur la durée de conservation 
des copies. Cette période varie grandement suivant les 
pays : 15 jours en Italie, 28 au Royaume-Uni et dans les 
Pays-Bas, 3 mois au Luxembourg, 6 mois au Maroc et aux 
Etats-Unis, un an en Suède, en Finlande et en Australie. 
Certains pays, dont la Suède et la Finlande, limitent le 
nombre de fois qu'un enregistrement éphémère peut être 
utilisé; d'autres permettent un nombre illimité d'utilisa-
tions. La nouvelle loi canadienne ne comportera pas de 
restrictions relatives au nombre d'utilisations de ces 
enregistrements. 

Il convient de souligner que le droit de réaliser 
un enregistrement éphémère ne confère pas en soi celui de 
radiodiffuser l'oeuvre. Les oeuvres protégées comportent le 
droit de transmission radiophonique. Par conséquent, 
l'émission contenant l'oeuvre protégée ne pourra être 
radiodiffusée sans l'autorisation du titulaire du droit de 
transmission radiophonique sur cette oeuvre, quelle que soit 
par ailleurs la durée pendant laquelle l'enregistrement 
éplinière pourra être légalement conservé. Les organismes de 
radiodiffusion voient en cela une protection suffisante 
contre les abus. 

Les titulaires de droits d'auteur craignent que si 
les enregistrements réalisés à des fins de radiodiffusion 
sont conservés trop longtemps, ils ne fassent l'objet 
d'autres utilisations en dépit de la loi. 

Une fois écoulé le délai prévu pour l'exception, le 
radiodiffuseur aura le droit de conserver une copie de 
l'émission dans ses archives, à des, fins de recherche ou 
d'étude. 

Ces dispositions s'appliqueront aux entreprises de 
distribution par câble ou par satellite, comme aux radio-
diffuseurs classiques. 
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Les personnes handicapées. La Loi actuelle ne prévoit aucune 
exception en faveur des producteurs de matériel pour les 
personnes avec handicap sensoriel. Ce matériel spécial se 
présente généralement sous les formes suivantes : écriture 
Braille ou en gros caractères, livres enregistrés sur 
cassettes, films ou téléfilms sous-titrés. La production non 
autorisée de ce matériel constitue une violation des droits 
exclusifs des auteurs, ce qui a pour effet, de l'avis des 
producteurs, d'en restreindre considérablement l'accès. Ils 
invoquent notamment les raisons suivantes : 

- Il y a peu de ressources pour la production de ce 
genre de matériel, qui souvent est assurée par 
des bénévoles ou des organismes de charité. 

- L'autorisation d'utiliser les oeuvres protégées 
est parfois refusée ou accordée à des conditions 
et à un prix déraisonnables. 

- Dans nombre de cas, il est difficile de trouver 
le titulaire du droit d'auteur. 

- Les frais liés aux services de secrétariat et 
autres, nécessaires pour obtenir les 
autorisations, sont considérés comme trop lourds 
pour les producteurs qui ne disposent pas des 
moyens nécessaires. 

Compte tenu de ces problèmes, la nouvelle loi sera 
assortie d'une exception générale en faveur des personnes 
avec handicap sensoriel. 

Les exécutions publiques par juke-box, appareils radio,  
téléviseurs et enregistreurs audio et vidéo. L'exécution 
publique d'une oeuvre protégée requiert l'autorisation de 
l'auteur. Cependant une exception à cette règle est prévue 
au paragraphe 50(7) de la Loi, qui exempte les utilisateurs 
d'appareils radiophoniques ou d'électrophones du versement 
de redevances aux auteurs. 

Les tribunaux ont interprété cet article de façon à 
l'étendre aux exécutions publiques par juke-box ou appareils 
analogues. L'exception exclut cependant les "systèmes de 
musique câblés" c'est-à-dire les systèmes où la musique sort 
d'un appareil placé en un endroit donné et est acheminée par 
câble ou d'autres moyens dans des hauts-parleurs installés 
ailleurs. Comme la Loi fait état de "phonographes" et 
d'"appareils radio récepteurs", elle ne peut englober les 
exécutions transmises par des magnétophones ou par la 
télévision. 
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Divers aspects de ces exceptions sont examinés 
ci-dessous. Avant de prendre une décision, le gouvernement 
souhaiterait connaître les vues du public sur les questions 
suivantes : 

1. Les exécutions publiques par juke-box 
doivent-elles faire l'objet d'une exception ou 
d'un traitement particulier ? 

2. Il y aura une exception limitée pour certaines 
utilisations de nature essentiellement privée ou 
non commerciale, mais qui peuvent à l'occasion 
devenir exécutions publiques. Comment cette 
exception doit-elle être définie ? 

1. Les juke-box. Selon les auteurs, les juke-box ne 
devraient pas être exemptés puisque, manifestement, ils 
permettent une utilisation commerciale d'une oeuvre. Le 
propriétaire d'un juke-box et celui de l'établissement tou-
chent une rétribution directe pour l'exploitation d'oeuvres 
protégées. En outre, la présence d'un juke-box peut accroî-
tre la clientèle d'un restaurant ou d'un autre établisse-
ment. Il semble incongru aux auteurs que soit maintenue une 
exception pour les exécutions publiques par juke-box, mais 
non pour diverses utilisations à but non lucratif. Cette 
incohérence semblera encore plus grande à la lumière des 
décisions annoncées dans le présent document qui limiteront 
les exceptions visant les utilisations à but non lucratif. 

Les fournisseurs de juke-box et les propriétaires 
d'établissements dotés de ces appareils affirment qu'il 
s'agit là d'une exception de longue date. Si les règles 
étaient changées maintenant, ils se trouveraient dans une 
situation désavantageuse pour négocier avec les titulaires 
de droits d'auteur, ce qui pourrait se traduire par la 
réduction de l'offre de cette forme de divertissement. 

Diverses possibilités se présentent au gouverne-
ment. Voici les solutions qu'il convient de considérer et 
pour lesquelles sont recherchées les réactions du public; 

- maintenir l'exception actuelle; 
- créer une licence obligatoire, dont le prix 

serait fixé par la loi ou par la nouvelle 
Commission d'appel du droit d'auteur; 

- abolir immédiatement, ou à une date ultérieure, 
l'exception. 

Abolir l'exception irait dans le sens des autres 
décisions annoncées dans le présent document qui visent à 
limiter les exceptions. 
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2. Les appareils radio, téléviseurs, enregistreurs audio et  
vidéo. D'autres types d'utilisations commerciales d'oeuvres 
protégées en vertu de cette exception, dont celle des élec-
trophones dans les discothèques, préoccupent les auteurs. 
Ils estiment que l'exception ne devrait pas comprendre les 
utilisations commerciales d'oeuvres protégées. Toutefois, 
ils admettent que les oeuvres soient à l'occasion utilisées 
de manière telle que, tout en constituant une exécution 
publique, elles n'ont pas de fins commerciales. C'est le cas 
notamment du petit détaillant qui fait jouer un appareil 
radio; on pourrait soutenir qu'il ne vise pas ainsi à 
satisfaire la clientèle, mais ses propres besoins. 

Le problème consiste à définir l'exception de façon 
A ne couvrir que les utilisations privées qui peuvent acces-
soirement rejoindre le public. Voici quelques propositions 
dont on pourra tenir compte pour définir l'exception, en les 
combinant s'il y a lieu : 

- s'en remettre à l'application de la notion 
d'usage équitable, ce qui est susceptible 
d'engendrer des incertitudes; 

- limiter l'exception aux appareils audio, mais en 
comptant parmi eux les électrophones et les 
magnétophones; 

- limiter l'exception aux appareils de radio-
diffusion, c'est-à-dire appareils radio et 
téléviseurs, et exclure les appareils de 
reproduction audio et vidéo (y compris les 
téléviseurs lorsqu'ils sont utilisés à cette 
fin); 

- limiter la dimension, la puissance et le nombre 
des haut-parleurs de l'appareil utilisé; 

- permettre seulement les utilisations principa-
lement destinées au personnel; 

- réserver les utilisations aux établissements dont 
les employés ne dépasseront pas un nombre donné; 

- interdire l'utilisation dans tout établissement 
pratiquant un droit d'entrée; 

- interdire toute publicité sur l'appareil 
utilisé. 

La liberté de parole et la liberté de presse. La Loi actuel-
le comporte trois limitations formelles au droit d'auteur, 
qui ont pour fondement la "liberté de parole" et la "liberté 
de la presse". L'alinéa 17(2)a) dispose : "l'utilisation 
équitable d'une oeuvre quelconque pour des fins ... de 
critique, de compte rendu ou en vue d'en préparer un résumé 
destiné aux journaux" ne constitue pas une violation du 
droit d'auteur. Selon l'article 18, "le fait de publier 
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dans un journal le compte rendu d'une allocution de nature 
politique, prononcée dans une assemblée publique", ne cons-
titue pas une atteinte au droit d'auteur. Suivant 
l'alinéa 17(2)c) "la publication, dans un journal, du compte 
rendu d'une conférence faite en public" ne constitue pas une 
violation du droit d'auteur, sauf si un avis l'interdisant a 
été affiché au lieu de la conférence. 

Ces restrictions suscitent cependant certains pro-
blèmes. Par exemple, l'article 18 n'exempte que le compte 
rendu d'une allocution de nature "politique". S'il importe 
d'assurer la qualité des reportages et des débats publics, 
il ne semblerait pas opportun d'inviter les tribunaux à 
déterminer la légitimité de l'accès au "matériel" protégé 
selon que celui-ci est "politique" ou non. 

L'article 18 et l'alinéa 17(2)e) prévoient des 
exceptions pour des comptes rendus de conférences ou d'allo-
cutions prononcées en public. Le problème que posent ces 
dispositions, bien qu'elles aient l'avantage d'assurer à la 
presse l'accès à l'information politique et autre, c'est 
qu'elles se limitent aux conférences ou allocutions publi-
ques. Pareille restriction peut exclure des messages d'inté-
rêt public émis par le truchement d'autres organes d'infor-
mation et présentés sous une autre forme. 

Les alinéas 17(2)a), 17(2)e) et l'article 18 por-
tent sur l'utilisation d'oeuvres protégées dans des comptes 
rendus ou résumés de journaux. Limiter cette faculté à la 
seule presse écrite ne suffit plus à notre époque. Il fau-
drait adopter une exception plus large qui couvrirait l'uti-
lisation d'oeuvres protégées dans l'ensemble des médias. 

Compte tenu de ce qui précède, les alinéas 17(2)a), 
17(2)e) et l'article 18 seront supprimés. Les nouvelles 
dispositions relatives à l'usage équitable, déjà traitées 
dans le présent document, semblent suffisamment souples pour 
satisfaire aux besoins de la presse en reportages et en 
analyses, et pourraient s'appliquer à tous les médias. 

Lorsque les principes de l'usage équitable ne 
pourront concilier le droit d'auteur et la liberté de parole 
et de presse, on pourra invoquer le paragraphe b) de 
l'article 2 de la Charte canadienne des droits et libertés  
qui vise la liberté fondamentale de parole et de presse. 
Etant donné la portée de la Charte, les libertés qu'elle 
assure peuvent prévenir les abus éventuels en agissant comme 
exception implicite pour tempérer l'exercice des droits 
exclusifs des auteurs. 
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Quoiqu'il en soit, de façon à éviter toute confu-
sion possible ou interprétation erronée à cet égard, il y 
aura une exception explicite en faveur de la presse afin de 
lui permettre de remplir ses fonctions d'information et 
d'analyse. 

Les débats législatifs et les procédures judiciaires ou  
quasi-judiciaires. La Loi actuelle ne prévoit pas d'excep-
tion pour l'utilisation d'oeuvres protégées dans les débats 
des organes législatifs, et dans les procédures devant les 
tribunaux judiciaires ou quasi-judiciaires (tel le Conseil 
de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes), 
de même que dans les comptes rendus qui leur sont consacrés. 

Etant donné l'importance que revêt pour la société 
canadienne le bon fonctionnement des systèmes législatif et 
judiciaire, la Loi sur le droit d'auteur doit stipuler que 
les oeuvres peuvent être utilisées en toute impunité à 
l'intérieur de certaines limites. A cette fin, la nouvelle 
loi comportera une exception pour les oeuvres utilisées lors 
des procédures judiciaires et quasi-judiciaires, à l'occa-
sion des débats législatifs et dans les comptes-rendus offi-
ciels ou non à leur sujet. 

Les  exécutions  publiques  d'oeuvres musicales dans  les  
expositions agricoles. Suivant l'alinéa 17(2)g) de la Loi, 
l'exécution sans intention de gain d'une oeuvre musicale à 
une exposition ou foire agricole ou industrielle et agri-
cole, qui reçoit une subvention fédérale, provinciale ou 
municipale, ne constitue pas une violation du droit 
d'auteur. 

Cette exception, adoptée au cours des années 30, 
est interprétée de façon très restrictive dans la jurispru-
dence canadienne. La Cour suprême a statué que l'exception 
n'était applicable que s'il n'y avait aucune intention de 
gain chez les promoteurs ou les musiciens. Cette décision a 
rendu inapplicable l'alinéa 17(2)g). 

Il est hors de doute que les expositions agricoles 
contribuent beaucoup à faire connaître les pratiques et les 
méthodes agricoles les meilleures, et qu'il convient de les 
favoriser. Mais on ne voit guère pourquoi les compositeurs 
seraient les seuls de tous ceux qui ont un rôle dans la 
représentation musicale (musiciens, accompagnateurs, chan-
teurs, préposés aux billets et placiers) à ne pas toucher de 
rémunération. 
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Aussi, l'exception actuellement prévue à l'ali-
néa 17(2)g) sera abolie. Le montant des redevances versées 
aux auteurs pour l'exécution publique d'oeuvres musicales 
pourra être approuvé d'avance par la nouvelle Commission 
d 'appel du droit d'auteur, selon le régime applicable aux 
sociétés de gestion des droits d'exécution des oeuvres 
musicales. 

L'exécution d'une oeuvre musicale à des fins religieuses,  
éducatives et charitables. Le paragraphe 17(3) de la Loi 
exempte les églises, les écoles ou les organisations reli-
gieuses, charitables ou fraternelles de verser des redevan-
ces aux titulaires du droit d'auteur sur des oeuvres musica-
les, lorsque l'exécution publique de ces oeuvres se fait 
dans un but religieux, éducatif ou charitable. Il ne prévoit 
pas d'exemption totale, mais énonce simplement qu'aucune 
rétribution pécuniaire n'est exigible. Les auteurs peuvent 
toujours demander une injonction pour interdire l'exécution 
de leurs oeuvres. 

Il ne semble pas y avoir de raisons suffisantes, à 
l'heure actuelle, pour maintenir des exceptions aussi éten-
dues. Les titulaires du droit d'auteur sont libres de renon-
cer à leurs prérogatives dans le cas d'exécutions publiques 
à des fins religieuses, éducatives ou charitables, mais ne 
devraient pas y être tenus. 

L'exception prévue au paragraphe 17(3) sera donc 
abolie. Cependant, une autre exception permettra l'exécution 
publique d'oeuvres musicales durant les offices religieux. 
Les collectivités religieuses ont des activités indissocia-
bles de leur foi : si ces activités étaient assimilées à des 
atteintes au droit d'auteur, beaucoup de Canadiens en 
seraient offensés. 

L'exception ne s'appliquera pas 	aux offices 
radiodiffusés ou diffusés hors du lieu où ils se déroulent. 

Hormis cette exception, les redevances que devront 
verser les organisations religieuses ou charitables pour 
l'exécution publique d'oeuvres musicales, à des fins chari-
tables ou religieuses, seront sujette à l'approbation de la 
nouvelle Commission d'appel du droit d'auteur. Celle-ci 
tiendra compte des fins altruistes de la représentation. 

Certaines exécutions ou •ublications a ant  •our su'et des 
oeuvres artistiques dans des lieux publics. L'alinéa 17(2)c) 
de la Loi prévoit que ce n'est pas violer ce droit que 
d 'exécuter ou publier des tableaux, dessins, gravures ou 
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photographies d'une oeuvre de sculpture, d'une oeuvre arti-
sanale ou d'une oeuvre architecturale érigée en permanence 
dans un lieu ou un édifice public. 

Les oeuvres érigées en des lieux publics sont con-
sidérées comme parties du "paysage" public. La nouvelle loi 
maintiendra une exception semblable à celle prévue à cet 
alinéa. L'exception englobera également les reproductions 
cinématographiques et radiodiffusées de ces oeuvres. 

L'utilisation accessoire dans une émission télévisée. On a 
proposé que la nouvelle loi soit assortie d'une disposition 
permettant d'intégrer, sans autorisation ni paiement de 
redevances, une oeuvre artistique, en toile de fond ou d'une 
autre façon accessoire, dans un film ou une émission de 
télévision. 

Cette exception n'est pas le moyen approprié de 
résoudre la question soulevée par cette pratique. 

En effet, il n'est pas clairement établi pourquoi 
les principes habituels du droit d'auteur ne s'applique-
raient pas ici, comme c'est le cas pour la plupart des 
autres utilisations accessoires d'une oeuvre. Les fins 
limitées auxquelles pourraient satisfaire semblable excep-
tion seraient encore mieux servies par la nouvelle disposi-
tion sur l'usage équitable. Il n'y aura donc pas d'exception 
pour l'usage accessoire. 

La reconstruction d'édifices. Actuellement, le droit d'aut-
eur peut s'attacher aux plans d'un édifice, voire à l'édi-
fice lui-même qui est considéré comme une oeuvre architectu-
rale. Il se pourrait donc que la reconstruction d'un édifice 
détruit sans le consentement du titulaire du droit d'auteur, 
constitue une violation de ce droit. 

Le gouvernement est d'avis que l'auteur des plans 
ne doit plus compter sur une rémunération qui s'ajouterait à 
celle déjà reçue pour le travail initial de conception, s'il 
arrive qu'un désastre entraîne la destruction de l'édifice. 
La nouvelle loi sera donc assortie d'une disposition analo-
gue à celle que renferme la législation du Royaume-Uni per-
mettant la reconstruction d'édifices partiellement ou 
entièrement détruits, et cela sans le consentement des titu-
laires du droit d'auteur. 

L'utilisation des matrices d'oeuvres artistiques. 	L'ali- 
néa 17(2)b) de la Loi prévoit qu'un artiste qui s'est désis- 
té de son droit d'auteur sur une oeuvre peut utiliser cer- 
tains matériaux employés pour la produire en vue de créer 
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une nouvelle oeuvre, sans violer le droit du nouveau titu-
laire, pourvu qu'il n'en reproduise pas les "grandes 
lignes". 

Il est douteux que cette disposition, dans sa forme 
actuelle, ajoute sensiblement à la protection du créateur en 
ce qui concerne l'utilisation de matrices d'oeuvres précé-
dentes. Elle serait plus utile si on en modifiait le libellé 
pour la rendre plus claire. A cet effet, l'alinéa 17(2)b) 
stipulera qu'il n'y aura pas violation du droit d'auteur si 
l'oeuvre subséquente, dans son ensemble, ne répète ni 
n'imite la conception essentielle de l'oeuvre précédente. 

La récitation publique.  L'alinéa 17(2)f) énonce que ce n'est 
pas violer le droit d'auteur que de lire en public un 
extrait d'une oeuvre publiée. 

On pourrait mieux atteindre les objectifs limités 
de cette disposition par le biais des nouvelles dispositions 
relatives à l'usage équitable. Aussi, cet alinéa sera-t-il 
aboli. 

L'article 11 de la Loi sur l'exportation et l'importation de  
biens culturels.  Pour que soit préservé le patrimoine cana-
dien, la Loi sur l'exportation et l'importation de biens  
culturels  prévoit qu'exporter des objets de certaines caté-
gories sans licence constitue une infraction. En vertu de 
cet article, pour exporter "manuscrits, documents originaux, 
archives, épreuves photographiques, négatifs, films et enre-
gistrements sonores", il faut en avoir déposé copie dans un 
établissement désigné par le ministre des Communications. 
L'adoption de cette Loi a entraîné l'addition d'une excep-
tion à la Loi sur le droit d'auteur  précisant que la confec-
tion de cette copie ne constituait pas une violation du 
droit d'auteur (alinéa 17(2)h)). 

Souvent la personne qui désire exporter une oeuvre 
n'est pas le titulaire du droit d'auteur. Sans cette excep-
tion, il pourrait arriver que le titulaire ne soit pas 
disposé à autoriser la reproduction, même à des conditions 
raisonnables. Il pourrait également arriver qu'il soit très 
difficile de découvrir qui est le titulaire du droit d'au-
teur ou de le trouver. Comme le public tient à ce qu'on 
conserve au Canada des copies des oeuvres importantes sur 
les plans culturel et historique, il y a lieu d'accepter de 
légères restrictions aux droits des auteurs que vise l'ex-
ception. Celle-ci n'entrave pas sensiblement l'exploitation 
commerciale de l'oeuvre protégée ni ne porte gravement 
atteinte aux intérêts non commerciaux des titulaires du 
droit d'auteur. La présente exception sera donc maintenue. 
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La Loi sur l'accès à l'information.  Entrée en vigueur en 
1983, cette Loi vise à assurer au public un meilleur accès à 
l'information détenue ou créée par le gouvernement. Dans 
bien des cas, le gouvernement détient de l'information 
protégée par des droits d'auteur appartenant à des tiers. 

Pour que le gouvernement puisse se conformer aux 
dispositions de cette Loi sans enfreindre le droit d'auteur, 
il fallait instituer une exception donnant droit de faire 
des copies à l'intention de tous ceux et celles qui en font 
la demande. 

Les alinéas 17(2)i), 17(2)j) et le paragraphe 17(6) 
de la Loi sur le droit d'auteur  ont eu pour origine la 
promulgation de la Loi sur l'accès à l'information.  Ces 
exceptions seront maintenues dans la nouvelle loi. 



Chapitre VI 

LA DURÉE DU DROIT D'AUTEUR 

Au Canada, la protection assurée par l'article 5 de 
la Loi sur le droit d'auteur dure toute la vie de l'auteur 
et les 50 années suivant sa mort. Toutefois, des exceptions 
sont prévues pour certaines catégories d'oeuvres. Le présent 
chapitre a pour objet d'exposer la situation actuelle quant 
à la durée du droit d'auteur pour chacune des catégories 
d'oeuvres protégées, et les modifications proposées. En 
règle générale, la nouvelle loi maintiendra la durée susmen-
tionnée. 

Les oeuvres littéraires, artistiques, musicales et dramati-
ques  

La durée de la protection sera celle de la vie de 
l'auteur, plus 50 ans mais elle sera cependant calculée non 
plus à partir de la date du décès, mais de la fin de l'année 
où celui-ci est survenu. Deux considérations principales 
militent en ce sens : 

- un système fondé sur la vie de l'auteur épargne 
confusion et incertitude, car la date du décès 
se vérifie plus facilement que celle de la 
publication. En outre, lorsque la période de 
50 ans court à partir d'une même date, à savoir 
la fin de l'année où le décès est survenu, 
toutes les oeuvres de l'auteur tombent en même 
temps dans le domaine public; 

- dans la plupart des pays, la protection dure la 
vie de l'auteur, plus 50 ans. Se conformer à 
cette règle accélère les transactions interna-
tionales en matière d'oeuvres protégées. 

Les enregistrements sonores et les oeuvres cinématogra-
phiques  

A l'heure actuelle, la protéction des enregistre-
ments sonores est d'une durée de 50 ans à compter de la 
création de l'oeuvre. 

Comme nous l'avons vu, certains films sont protégés 
en tant qu'oeuvres dramatiques et d'autres en tant qu'oeu-
vres photographiques. Les films qui entrent dans la catégo-
rie des oeuvres dramatiques sont protégés durant la vie de 
l'auteur et les 50 années suivant sa mort. En revanche, ceux 
qui consistent en une série de photographies le sont pour 



- 54 - 

50 ans à partir de la production du cliché dont la photogra-
phie a été tirée. Pour les enregistrements sonores et les 
oeuvres cinématographiques, la durée de la protection ne 
devrait pas reposer sur la vie de l'auteur, celui-ci pouvant 
être une personne morale. 

Aussi cette protection sera-t-elle accordée jus-
qu'au terme de l'une des périodes suivantes : 

- pour les oeuvres publiées, une période de 50 ans 
commençant à la fin de l'année durant laquelle 
l'oeuvre a été publiée pour la première fois; 

- pour les oeuvres non publiées, une période de 75 
ans commençant à partir de la fin de l'année où 
l'oeuvre est créée. 

Les photographies  

Les photographies appartiennent à la catégorie plus 
large d'oeuvres artistiques qui comprend les peintures, les 
dessins, les sculptures, les oeuvres d'artisans, les 
gravures et les oeuvres architecturales. Ces oeuvres sont 
protégées durant la vie de l'auteur et une période de 50 ans 
après sa mort. Cependant, dans le cas des photographies, 
notre Loi sur le droit d'auteur prévoit une protection de 50 
ans après la production du cliché original dont la photo-
graphie a été tirée, directement ou indirectement.  

Dans la nouvelle loi, les photographies jouiront 
d'une durée de protection semblable à celle des autres 
oeuvres artistiques, aucun motif ne justifiant le maintien 
d'un régime de protection plus court. 

Les oeuvres réalisées en collaboration  

Selon le paragraphe 8(1) de la Loi actuelle, le 
droit d'auteur sur une oeuvre de collaboration se prolonge 
50 ans après la mort du dernier survivant. 

Cette règle est conforme aux autres dispositions 
relatives à la durée de protection et respecte les obliga-
tions internationales du Canada découlant de la Convention 
de Berne. Conséquemment, la nouvelle loi maintiendra cette 
règle. 

Les oeuvres posthumes  

La protection pour les oeuvres littéraires, 
dramatiques, musicales ou les gravures non publiées au 
moment du décès de l'auteur pourrait, en vertu de la Loi 
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actuelle, être perpétuelle pourvu que l'oeuvre ne soit 
jamais publiée ou, s'il s'agit d'une oeuvre dramatique ou 
musicale, jamais exécutée en public ou, encore, dans le cas 
d'une conférence, jamais prononcée en public. Par ailleurs, 
les oeuvres artistiques sont protégées durant la vie de 
l'auteur et les 50 années suivant sa mort, qu'elles aient 
été publiées du vivant de ce dernier ou après sa mort. 

Les dispositions relatives aux oeuvres posthumes 
semblent répondre au désir de protéger les auteurs contre 
les atteintes injustifiées à leurs droits. Cependant, nous 
croyons qu'une durée comprenant la vie de l'auteur, plus 50 
ans, protègerait suffisamment de pareilles atteintes. En 
conséquence, les dispositions actuelles touchant les oeuvres 
posthumes seront abolies. 

Les oeuvres d'auteurs inconnus  

La Loi actuelle ne vise pas les oeuvres d'auteurs 
inconnus. La durée de la protection ne pouvant dans ce cas 
être fondée sur la vie de l'auteur, il faut recourir à un 
autre régime. 

Dans la nouvelle loi, les oeuvres d'auteurs 
inconnus seront soumises à la même durée de protection que 
les enregistrements sonores et les oeuvres cinématogra-
phiques non publiées, soit 75 ans à compter de leur 
création. 

La réversibilité du droit d'auteur  

Le paragraphe 12(5) de la Loi prévoit, dans 
certaines circonstances bien définies, qu'une personne qui 
s'est fait céder ou concéder une partie ou la totalité d'un 
droit d'auteur sur une oeuvre perd ses droits 25 ans après 
la mort de l'auteur. Cette disposition empiète injustement 
sur le droit normalement reconnu aux parties de fixer la 
durée de leur convention. Elle est en outre incompatible 
avec la protection générale couvrant la vie de l'auteur, 
plus 50 ans. D'ailleurs, elle est rarement invoquée. Aussi, 
sera-t-elle abrogée. 

Le droit moral  

La Loi actuelle ne fixe aucune durée pour le droit 
moral. On pourrait avancer que, visant à protéger l'honneur 
et la réputation de l'auteur, il devrait normalement expirer 
au décès de ce dernier. Cependant, le droit moral n'est pas 
dépourvu de tout aspect pécuniaire, le renom associé à la 
signature d'un artiste pouvant se répercuter sur la valeur 
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de son oeuvre. En outre, lorsque l'auteur est une société, 
le droit moral devrait durer autant que les droits 
pécuniaires. En conséquence, dans la nouvelle loi, le droit 
moral et les droits pécuniaires auront la même durée. 

Les droits de la Couronne  

Selon l'article 2 de la Loi actuelle, les oeuvres 
sur lesquelles la Couronne détient le droit d'auteur 
comportent une durée de protection de 50 ans à compter de la 
première publication. 

La nouvelle loi ne reprendra pas semblable 
disposition. Les règles gérérales relatives à la durée 
s'appliqueront à ces oeuvres selon la catégorie à laquelle 
elles appartiennent. 



Chapitre VII 

LE TRANSFERT DU DROIT D'AUTEUR 

Le titulaire du droit d'auteur peut transférer ses 
droits, en totalité ou en partie. Il peut aussi, par une 
licence, exclusive ou non, accorder l'autorisation 
d 'exploiter son oeuvre suivant des modalités bien définies. 
Un auteur peut céder ses droits à un tiers pour une période 
limitée et un territoire donné. 

Pour l'essentiel la nouvelle loi maintiendra ce 
régime. 

Divisibilité du droit d'auteur  

Selon les droits. Le paragraphe 12(4) de la Loi sur le droit  
d 'auteur autorise la cession du droit d'auteur en totalité 
ou en partie. Il est donc possible de séparer, par exemple, 
les droits de reproduction, de représentation et d'adapta-
tion. La nouvelle loi permettra au titulaire du droit 
d 'auteur de transférer chacun de ses droits exclusifs, de 
même que leurs démembrements. 

Selon la durée. La disposition précitée prévoit que la 
cession ou la concession de tout droit peut être faite pour 
la durée complète ou partielle de la protection. Aucune 
modification n'a été proposée, et il ne semble pas que des 
raisons d'intérêt public la justifieraient. 

Selon le territoire. Ce même paragraphe prévoit en outre que 
la cession du droit d'auteur puisse être délimitée territo-
rialement. Ainsi, un auteur pourrait faire publier une 
oeuvre en éditions distinctes dans diverses régions du 
pays. 

Il convient de préciser que la Loi ne reconnaft pas 
au cessionnaire, à l'intérieur du territoire concédé, le 
droit de contrôler les opérations commerciales touchant les 
exemplaires légalement mis sur le marché, comme la vente ou 
la location. Par contre, la Loi accorde aux titulaires le 
droit de contrôler la vente, la location et l'importation 
d'exemplaires illégalement distribués. 

La divisibilité du droit d'auteur en ses trois 
composantes, soit selon les droits, la durée et le 
territoire, sera maintenue dans la nouvelle loi. 
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Nécessité de l'écrit  

Le paragraphe 12(4) stipule que la cession ou la 
concession d'un intérêt quelconque dans le droit d'auteur 
doit, en certains cas, être effectuée par écrit et signée 
par le titulaire du droit ou un représentant autorisé. Les 
licences exclusives et non exclusives qui n'emportent pas le 
transfert du droit qui en fait l'objet, peuvent être 
accordées verbalement. 

La nouvelle loi étendra l'exigence de l'écrit à 
tout acte portant cession ou licence exclusive. 

Les dispositions testamentaires  

Par souci de clarification, la nouvelle loi 
précisera que le bénéficiaire d'un legs portant sur 
l'original d'une oeuvre non publiée sera investi du droit 
d'auteur sur cette oeuvre, à condition que le testateur en 
ait été titulaire lors de son décès. 

Le droit d'auteur sur des oeuvres futures  

La Loi actuelle ne renferme aucune disposition 
touchant la valeur juridique de la cession d'un droit 
d'auteur ou des licences portant sur des oeuvres non encore 
créées. Pour remédier à cette situation; la nouvelle loi 
validera la cession d'un droit d'auteur ou l'octroi d'une 
licence sur une oeuvre future. 



Chapitre VIII 

LES SOCIÉTÉS DE GESTION DES DROITS DES AUTEURS 
ET LA NOUVELLE COMMISSION D'APPEL 

Les sociétés de gestion  

Les sociétés de gestion des droits des auteurs sont 
des organismes auxquels ces derniers confient, par cession 
ou licence, l'exploitation et la défense de l'ensemble ou 
d 'une partie de leurs droits. 

La gestion collective des droits est un moyen utile 
d 'assurer aux auteurs une rémunération équitable pour 
l'utilisation de leurs oeuvres, sans en restreindre indûment 
l'accès. L'organisme a aussi pour rôle de confirmer aux 
usagers leur droit de se servir de l'oeuvre protégée. 

Les fonctions de la Commission d'appel du droit 
d 'auteur pourraient être élargies de manière à englober le 
contrôle de nouvelles sociétés de gestion. Cela supposera la 
modification de ses pouvoirs actuels. Ce chapitre contient 
des propositions à cet effet, que les intéressés sont 
invités à commenter. Nous y examinons aussi les domaines où  
de nouvelles sociétés pourraient se constituer et détaillons 
certaines des responsabilités qui pourraient être confiées à 
la nouvelle Commission. 

Deux faits militent en faveur de l'exercice collec-
tif du droit d'auteur : 

- le progrès technique a décuplé les possibilités 
de reproduction et d'utilisation illicites des 
oeuvres protégées; 

- le coût élevé des négociations individuelles avec 
les usagers rendent celles-ci impraticables, 
pensons aux photocopies, aux oeuvres utilisées 
par les établissements d'enseignement et les 
stations radiophoniques. 

Dans les circonstances, il peut être de l'intérêt 
de toutes les parties de se doter de mécanismes collectifs 
pour l'exercice des droits et la perception des redevances. 

La Loi actuelle ne touche que les activités des 
sociétés s'occupant des droits d'exécution d'oeuvres musica-
les et dramatico-musicales. Leurs tarifs sont approuvés par 
la Commission d'appel du droit d'auteur. 



- 60 - 

Rien dans la Loi n'interdit la formation de socié-
tés de gestion des droits des auteurs dans d'autres domai-
nes, mais la fixation concertée de tarifs pour l'utilisation 
d'oeuvres protégées peut, dans certains cas, contrevenir à 
la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions. 

En conséquence, la nouvelle loi pourrait permettre 
un recours accru aux sociétés de gestion. Leur formation 
serait laissée à l'initiative privée. 

Pour protéger le public contre d'éventuels abus, on 
soumettrait ces sociétés au contrôle de la nouvelle Commis-
sion d'appel du droit d'auteur. 

On trouvera ci-dessous d'autres propositions qui 
répondent aux préoccupations des auteurs, membres des socié-
tés actuelles. Elles ont trait aux régimes de répartition 
des redevances perçues et à certains aspects des activités 
de ces sociétés. 

Ainsi, pour garantir l'équité et l'efficacité de 
ces régimes, on pourrait demander aux sociétés de déposer 
leurs projets à cet égard devant la nouvelle Commission 
d'appel, qui, à la requête d'un membre d'une société, 
pourrait les revoir et s'y opposer si elle ne les estime pas 
équitables. 

Afin de répondre aux préoccupations des auteurs 
désireux de prévenir les abus, la nouvelle loi pourrait 
stipuler ce qui suit : 

- Le gouverneur en conseil établirait un contrat 
type de licence entre les auteurs et les 
sociétés qui prémunirait les auteurs contre des 
engagements contractuels trop longs et des 
cessions de leurs droits en bloc. 

- La nouvelle Commission d'appel du droit d'auteur 
veillerait à ce que le conseil d'administration 
des sociétés soit élu de façon démocratique par 
les membres. 

Une nouvelle Commission d'appel du droit d'auteur  

La Commission actuelle remonte à 1936. Elle 
homologue les tarifs des deux sociétés existantes de droits 
d'exécution. 

Ces dernières acquièrent le droit d'exécution des 
oeuvres musicales et dramatico-musicales de leurs membres et 
octroient des licences générales à différentes catégories 
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d 'utilisateurs (radiodiffuseurs, salles de concert, terrains 
d 'exposition, bars, etc.), autorisant l'exploitation de 
leurs répertoires. Elles ont aussi conclu des ententes de 
réciprocité avec des sociétés analogues dans le monde 
entier, ce qui permet aux usagers canadiens d'avoir accès à 
un vaste répertoire international d'oeuvres musicales et, 
aux compositeurs canadiens, de percevoir des redevances pour 
l'exécution de leurs oeuvres à l'étranger. 

Le rôle de la Commission est d'assurer que les re-
devances exigées des usagers sont équitables. Des organismes 
de surveillance existent aussi dans certains pays, dont le 
Royaume-Uni et l'Australie. Dans d'autres pays, les sociétés 
sont soumises à d'autres mesures de contrôle, telles les 
lois sur les coalitions et les cartels. 

Depuis quelques années, les auteurs se sont inté-
ressés à la formation d'autres sociétés de gestion dans des 
domaines différents. C'est le cas des écrivains et des édi-
teurs que préoccupe la production massive de photocopies. 
En principe, rien dans la législation sur les coalitions ne 
les empêcherait de former pareilles sociétés. Toutefois afin 
d 'éviter les risques de poursuites en vertu de la Loi 
relative aux enquêtes sur les coalitions, la plupart des 
auteurs préféreraient qu'un organisme de réglementation 
approuve les tarifs de ces sociétés. Soulignons que les 
auteurs et autres titulaires du droit d'auteur ne seraient 
pas tenus d'adhérer à ces organismes et auraient toute 
latitude pour négocier individuellement avec les usagers. 

Une nouvelle Commission verrait son rôle accru et 
serait chargée notamment d'approuver les taux de redevan-
ces. 

Une fois que la Commission aurait approuvé les 
tarifs d'une société et les conditions touchant l'informa-
tion à fournir, toute personne pourrait utiliser les oeuvres 
figurant dans son répertoire, pourvu qu'elle ait acquitté la 
redevance et satisfait auxdites conditions, qu'elle ait ou 
non obtenu une licence de la société. Cette proposition re-
flète la disposition du paragraphe 5010) de la Loi actuel-
le, qui vise l'exécution d'oeuvres musicales. 

La nouvelle Commission exercerait ses fonctions 
d'une manière comparable à celle prévue aux articles 48 à 50 
de la Loi sur le droit d'auteur. 

Elle jouirait en outre des pouvoirs suivants, 
décrits ailleurs dans ce document : 
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- approuver la traduction et la publication de 
certaines oeuvres étrangères autorisées aux 
termes de l'alinéa 2 de l'article V de la 
Convention universelle sur le droit d'auteur; 

- autoriser l'utilisation d'une oeuvre d'un auteur 
introuvable. 

Ses membres pourraient être nommés par le gouver-
neur en conseil et exercer leurs fonctions à temps complet 
ou partiel, suivant les besoins. Leur mandat pourrait être 
d'une durée déterminée, renouvelable et révocable uniquement 
pour motif grave. Les mandats du début pourraient être éche-
lonnés en vue de la continuité. Le président pourrait être 
choisi parmi les membres nommés par le gouverneur en con-
seil. 

La Commission serait un organisme indépendant qui 
relèverait du Parlement par l'intermédiaire du ministre 
responsable du droit d'auteur. Elle pourrait disposer d'un 
personnel de soutien et de recherche. 

Selon le paragraphe 49(1) de la Loi actuelle, les 
états des redevances à percevoir par chaque société durant 
l'année civile subséquente sont publiés dans la Gazette du  
Canada,  de sorte que quiconque s'oppose aux tarifs proposés 
puisse déposer une objection auprès du ministre. 

Certains ont suggéré que ces états soient publiés 
dans la Gazette du Canada  et les journaux, ou dans les 
journaux seulement. 

Etant donné les coûts administratifs et les 
difficultés qu'entraînerait la publication dans les journaux 
locaux, il est proposé que les tarifs continuent de ne 
paraître que dans la Gazette  du  Canada.  On pourrait 
toutefois établir par règlement d'autres moyens de faire 
connaître ces tarifs. 



Chapitre IX 

LES SANCTIONS 

Les principaux objectifs d'une politique de mise en 
oeuvre du droit d'auteur sont d'assurer le respect de la Loi 
et de prévoir l'indemnisation du titulaire lorsque ses 
intérêts ont été lésés. Comme pour les autres aspects de la 
Loi, les sanctions doivent être équitables tant pour les 
utilisateurs (défendeurs) que pour les titulaires (deman-
deurs). 

Dans la nouvelle loi, les sanctions s'appliqueront 
aux violations du droit moral de même qu'à celles des droits 
patrimoniaux. 

Les violations du droit d'auteur et les recours civils  

La contrefaçon. Deux types de violations sont prévues par 
la Loi sur le droit d'auteur. D'abord, les cas de violation 
directe qui ont trait à l'accomplissement non autorisé d'un 
acte fait en méconnaissance d'un droit exclusif attribué par 
la Loi à l'auteur. En pareils cas, l'innocence ou l'ignoran-
ce de l'existence du droit d'auteur ne constitue pas une 
défense valable. 

En second lieu, les cas de violation indirecte qui 
concernent certaines activités commerciales ne comportant 
pas l'exécution d'un acte strictement réservé au titulaire, 
telle la vente d'exemplaires contrefaits. Dans ces cas, le 
demandeur doit prouver trois éléments : l'acte a été commis, 
le défendeur était au courant de l'accomplissement de cet 
acte et il savait qu'il violait le droit d'auteur. L'inno-
cence est donc une défense recevable eu égard à la violation 
indirecte. 

Une solution : la responsabilité stricte. Pour éliminer la 
contrefaçon, il faut l'attaquer là où elle est la plus fla-
grante, c'est-à-dire sur le marché où l'article contrefait 
est offert au public. 

En conséquence, l'une des propositions clés du livre 
blanc est de supprimer l'ignorance comme moyen de défense 
pour les personnes qui font le commerce d'oeuvres contrefai-
tes ou en importent. La responsabilité stricte s'appliquera 
à quiconque commet un acte de violation directe et à quicon-
que distribue ou importe, à des fins commerciales, des 
oeuvres contrefaites, le tout sous réserve de certaines 
limites. 
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Cette proposition devrait faciliter le règlement 
des litiges et encourager les titulaires à entamer des pour-
suites, en réduisant la possibilité qu'ils ne reçoivent 
aucune compensation après avoir engagé des dépenses et couru 
les risques inhérents aux procédures judiciaires. 

Exception pourrait être faite pour les exemplaires 
autorisés qu'on importe. Contrairement au cas otl un exem-
plaire est illégalement fabriqué dans un pays étranger, le 
titulaire du droit d'auteur au Canada n'aurait aucun recours 
contre la partie étrangère dans la juridiction de cette 
dernière. Pour des raisons d'équité, il sera donc stipulé 
que les importateurs d'exemplaires autorisés ne seront pas 
tenus responsables, sauf s'ils savaient que les biens cons-
tituaient une contrefaçon au Canada. 

Enfin, pour que le système de responsabilité stricte 
n'entrave pas indûment le commerce des articles protégés, 
une immunité sera prévue pour les personnes qui s'en procu-
rent de bonne foi, pour leur usage propre. 

Les sanctions. D'une manière générale, les dispositions sur 
les sanctions remplissent essentiellement trois fonctions. 
Premièrement, permettre aux titulaires du droit d'auteur 
d 'obtenir réparation lorsque leurs intérêts légitimes ont 
été lésés. 	Deuxièmement, prévenir la contrefaçon au moyen 
d 'injonctions et de mesures imposant la remise des planches 
et des articles contrefaits. Troisièmement, punir les réci-
divistes ou les contrefacteurs intentionnels et imposer des 
dommages-intérêts exemplaires ou punitifs. 

En cas de contrefaçon indirecte, et lorsqu'il s'agit 
d 'un défendeur qui ignorait que des articles débités consti-
tuent des contrefaçons, il convient de tempérer les effets 
de la responsabilité stricte en limitant les dommages dus au 
titre de la conversion. 

L'indemnité sera calculée selon une base donnant 
lieu à une somme précise immédiatement recouvrable, contri-
buant ainsi à réduire les délais et les frais afférents à la 
détermination de la réparation. Cette somme sera établie en 
fonction du prix de vente des articles et d'une marge de 
bénéfice brut normale afin de limiter le risque des commer-
çants dont les activités portent sur des oeuvres protégées. 

Le montant des dommages-intérêts payables sera 
réduit si le défendeur consent à dévoiler l'origine des 
biens. 

Toutefois, les contrefacteurs directs continueront 
d 'être responsables du préjudice effectivement causé, indé-
pendamment de leur bonne ou mauvaise foi. 
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Les contrefacteurs indirects seront responsables du 
préjudice causé lorsque le demandeur pourra démontrer qu'une 
personne au fait des pratiques du commerce aurait da soup-
çonner que les articles en question avaient été fabriqués ou 
acquis en violation de la Loi. 

Ce système de responsabilité stricte limitée garan-
tira aux titulaires du droit d'auteur un dédommagement 
raisonnable pour l'utilisation illégale de leurs oeuvres; 
quant aux contrefacteurs indirects de bonne foi, ils verront 
leur responsabilité réduite. 

Dans les procédures en contrefaçon ne visant pas le 
commerce d'articles contrefaits, le titulaire du droit 
d'auteur aura droit à une indemnité calculée en fonction de 
ce qu'un acheteur accepterait de verser à un titulaire 
consentant pour l'utilisation de l'oeuvre protégée. 

Cette somme constitue à la fois une forme de rede-
vance raisonnable et une réparation statutaire. Cela veut 
dire en pratique qu'un titulaire de droit d'auteur pourra 
chiffrer sa réclamation en fonction de ce qui est versé pour 
des utilisations semblables, compte tenu des pratiques com-
merciales et de l'avis d'experts dans le domaine. 

Le titulaire du droit d'auteur aura le droit absolu 
de faire saisir ou détruire les planches servant à la con-
fection d'exemplaires contrefaits. Il pourra aussi faire 
saisir les exemplaires contrefaits et en disposer, sous 
réserve du droit du contrefacteur de bonne foi de demander 
une reddition de compte pour les sommes provenant de la 
vente de ces articles ou des instructions sur la façon d'en 
disposer. Dans ce cas, les pouvoirs du tribunal seront dis-
crétionnaires et comprendront la possibilité d'ordonner la 
remise des articles illicites au contrefacteur de bonne foi 
(moyennant paiement d'une indemnité), lorsque le justifiera 
le préjudice subi par le défendeur. En outre, les tribunaux 
pourront ordonner à un défendeur de prendre les dispositions 
nécessaires pour le rappel des articles. 

On comprend pourquoi les planches ou les originaux 
devront être remis au titulaire du droit d'auteur : ils ne 
serviront plus à grand-chose lorsque le tribunal aura inter-
dit au contrefacteur de les utiliser pour fabriquer d'autres 
exemplaires. 

Les tribunaux conserveront le pouvoir d'accorder des 
injonctions. Exercé selon leur discrétion, ce pouvoir 
tiendra compte de toutes les circonstances. Une injonction 



- 66 - 

peut être de nature mandatoire ou prohibitive; elle peut 
être obtenue dans un très court délai, afin d'empêcher une 
violation imminente. 

La possibilité de rendre des jugements déclaratoires 
et d'octroyer des dommages-intérêts exemplaires sera égale-
ment prévue. 

La nouvelle loi énumérera les facteurs que devront 
prendre en considération les tribunaux pour déterminer si 
des dommages-intérêts exemplaires doivent être imposés aux 
contrefacteurs ayant agi délibérément. La liste proposée à 
titre indicatif, ne sera pas exhaustive. En voici quelques 
éléments: 

- les dommages effectivement subis; 
- les avantages dont a joui le défendeur; 
- le caractère flagrant de la contrefaçon; 
- la nécessité d'une mesure de dissuasion; 
- la valeur,. pour le défendeur ou pour d'autres 
personnes, des biens enlevés. 

La procédure. Deux sujets retiennent notre attention : les 
présomptions et la qualité requise pour intenter une action 
en contrefaçon. 

Aux termes de la nouvelle loi, la personne dont le 
nom figure sur une oeuvre protégée sera présumée être 
l'auteur, sauf preuve contraire. Il en sera ainsi pour les 
auteurs, les éditeurs ou leurs représentants. 

Dans une action en contrefaçon, toute oeuvre sera 
présumée protégée par le droit d'auteur et le demandeur sera 
présumé qualifié pour agir, sauf si, avant le procès, les 
parties obtiennent l'autorisation de contester ces points. 
Cette mesure devrait alléger le fardeau imposé au demandeur, 
qui est tenu d'établir son titre pour chacune des oeuvres. 

Les titulaires du droit d'auteur, les détenteurs 
d'une licence exclusive et les sociétés de gestion auront 
qualité pour intenter une action en contrefaçon pour les 
oeuvres dont ils détiennent les droits. 

Infractions et sanctions criminelles 

Dans la majorité des cas, les recours civils sont un 
moyen adéquat pour assurer le respect de la Loi sur le droit  
d'auteur. 
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Ils sont cependant insuffisants et doivent être 
complétés. Dans certaines situations, des poursuites crimi-
nelles s'imposent, l'infraction étant d'une gravité telle 
qu'elle appelle une condamnation publique. 

La Loi actuelle prévoit un certain nombre d'infrac-
tions distinctes. Le nouveau texte les maintiendra en éten-
dant l'application à des cas non prévus expressément, telles 
les radiodiffusions et les représentations illégales de 
films. 

Cependant, les sanctions seront mieux adaptées à la 
réalité économique. L'amende maximale représentera un 
multiple de la valeur des ventes brutes, des revenus de 
location, ou du stock résiduel des articles contrefaits, ou 
une combinaison de ces éléments. L'amende maximale pour des 
représentations publiques illégales s'élèvera à un multiple 
des recettes de la vente des billets. Si l'estimation de ces 
valeurs est impossible, l'amende maximale sera de 25 000 $. 

Le législateur prévoira des peines d'amende et 
d'emprisonnement pour les infractions commerciales particu-
lièrement graves comportant les éléments suivants : 

- le caractère délibéré de la perpétration; 
- la perpétration dans un but de lucre ou lors 
d 'activités commerciales; 

- la production, distribution, location ou vente 
d 'articles; 

- le défaut d'apparence de légalité; 
- le bénéfice éventuel ou effectif pour le contre-
facteur dépassant 5 000 $ ou la commission en 
toute connaissance d'un acte susceptible de 
causer un préjudice grave. 

La peine d'emprisonnement sera de deux à cinq ans, 
s'ajoutant à une amende ou en tenant lieu. 





Chapitre X 

L'ENREGISTREMENT 

Le régime d'enregistrement est décrit aux articles 
36 à 40 de la Loi sur le droit d'auteur.  Quiconque a un 
intérêt dans une oeuvre protégée peut enregistrer un droit 
d'auteur sur elle et toute cession ou licence afférente. 
Cette formalité consiste dans le dépôt d'une demande au 
Bureau du droit d'auteur et dans l'acquittement du tarif 
prescrit. L'enregistrement étant facultatif, le défaut de 
remplir cette formalité n'emporte pas déchéance du droit 
d'auteur. 

L'enregistrement comporte toutefois des avantages. 
Ainsi, toute cession d'un droit d'auteur est nulle à l'en-
droit d'un cessionnaire ultérieur qui, de bonne foi, a enre-
gistré sa cession en premier. De plus, il rend inopposable 
la défense prévue à l'article 22 qui permet d'invoquer 
l'ignorance de l'existence du droit d'auteur; le demandeur 
n'a alors recours qu'en injonction. 

L'utilité d'un régime d'enregistrement repose essen-
tiellement sur la valeur probante des informations recueil-
lies. La seule façon d'assurer une information complète et 
exacte serait de rendre cette formalité obligatoire et 
d'exiger le dépôt des oeuvres. 

Le régime canadien actuel est fort simple; les ren-
seignements requis sont limités, non vérifiés et donc peu 
concluants. De plus, aucun dépôt de l'oeuvre n'est exigé. 
Les avantages légaux que procure le système d'enregistre-
ment, en ce qui a trait notamment à la preuve du titre de 
propriété, pourraient être autrement atteints, sans frais, 
par l'aménagement de présomptions légales en faveur du 
demandeur à une action en contrefaçon. C'est pourquoi la 
nouvelle loi établira des présomptions selon lesquelles le 
demandeur sera réputé titulaire du droit d'auteur et l'oeu-
vre protégée par ce droit. 

Si le Canada voulait un système d'information plus 
complet, il adopterait un régime analogue à celui des 
Etats-Unis. Celui-ci est "quasi facultatif" car si l'enre-
gistrement n'est pas obligatoire pour l'acquisition du droit 
d'auteur, il constitue une condition préalable à toute 
action en contrefaçon. Un système s'inspirant de ce dernier 
contreviendrait cependant à la Convention de Berne en vertu 
de laquelle la jouissance et l'exercice des droits ne sont 
subordonnés à aucune formalité. Cette solution n'est donc 
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pas possible pour le Canada. De plus, l'adoption du régime 
américain accroftrait considérablement l'appareil adminis-
tratif. 

Les avantages que procure le régime d'enregistrement 
actuel quant à la preuve de propriété seront mieux servis 
par l'instauration de présomptions. De plus, en raison de 
ses engagements internationaux, le Canada ne peut se doter 
d'un système d'enregistrement obligatoire qui assurerait une 
information complète. L'enregistrement du droit d'auteur 
sera donc aboli. 
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Chapitre XI 

LA COURONNE 

Selon l'article 11 de la Loi actuelle, le droit 
d'auteur appartient à la Couronne dans le cas d'une oeuvre 
élaborée ou publiée par elle ou par un ministère, ou sous 
leur direction, sauf entente contraire avec l'auteur. 

On pourrait envisager d'exclure du droit d'auteur 
les oeuvres de la Couronne, à l'instar des Etats-Unis où les 
oeuvres produites par le gouvernement fédéral sont du 
domaine public. En pareil cas, le public devrait accéder 
sans limite à ces oeuvres car, les ayant payées, il en est 
le propriétaire. Or, comme dans de nombreux cas l'exploi-
tation des oeuvres de la Couronne, notamment celles de 
l'Office national du film et de la Société Radio-Canada, 
requiert la protection du droit d'auteur, il a été décidé de 
maintenir la protection de la loi en faveur de la Couronne. 
Ainsi, elle pourra faire respecter ses droits lorsque 
l'intérêt public le dicte. 

Par ailleurs, afin d'apaiser les craintes que la 
Couronne ne restreigne indûment l'accès du public à des 
oeuvres gouvernementales importantes, des lignes directrices 
établiront dans quels cas et pour quelles catégories 
d'oeuvres la Couronne exercera ses droits, ou y renoncera. 
Cette approche est celle adoptée par le Royaume-Uni. Les 
objectifs suivants devraient être considérés au moment de 
leur élaboration : 

- la diffusion la plus 
l'information; 

- la protection des 
usages impropres, 
indignes ou à des 
indésirables; 

- la récupération 
création de ces 
sur le marché. 

large possible de 

A l'heure actuelle, la Couronne jouit au Canada 
d'une prérogative qui lui permet d'autoriser l'impression et 
la publication d'oeuvres telles que les lois du Parlement et 
les décisions des tribunaux. Cette prérogative sera mainte-
nue pour satisfaire aux objectifs susmentionnés. 



- 72 - 

Le titulaire du droit d'auteur  

Le droit d'auteur de la Couronne englobe les oeuvres 
créées par ses employés dans le cadre de leurs fonctions. La 
question de la propriété du droit d'auteur sur ces oeuvres 
est traitée à l'appendice II, et le public est invité à 
faire connaître ses vues à cet égard. L'un des aspects de 
cette question est de savoir si toutes les oeuvres créées 
dans le cadre d'une fonction doivent être traitées de la 
même façon. 

Même si le gouvernement acceptait comme principe 
général que les employés, y compris le personnel de la 
Couronne, devraient être les premiers titulaires du droit 
d'auteur, cette règle ne s'appliquera pas aux décisions des 
tribunaux ni aux travaux et lois du Parlement, sur lequels 
la Couronne continuera à détenir un droit d'auteur. 

L'utilisation par la Couronne des oeuvres protégées 

Il est douteux que la Couronne soit actuellement 
liée par la Loi sur le droit d'auteur. Comme il ne s'y 
trouve rien d'explicite à cet effet, on peut présumer que la 
Couronne peut utiliser impunément les oeuvres des tiers. En 
effet, l'article 16 de la Loi d'interprétation précise que 
la Couronne n'est pas liée par les lois, sauf indication 
contraire. Malgré cette immunité, elle s'efforce de 
respecter le droit d'auteur. 

L'argument le plus solide avancé en faveur de 
l'immunité de la Couronne est que les gouvernements fédéral 
et provinciaux devraient pouvoir utiliser des oeuvres 
(notamment à des fins de photocopie ou de traduction) 
lorsque l'exige l'administration de l'Etat, même si le 
titulaire du droit d'auteur a refusé son consentement. 

Or, si la Couronne bénéficiait de mesures spéciales 
dans la nouvelle loi pour utiliser les oeuvres des tiers, on 
pourrait lui reprocher de se placer dans une situation 
privilégiée et de refuser de se soumettre aux prescriptions 
de ses propres lois. De plus, comme il a été décidé que la 
Couronne sera titulaire du droit d'auteur sur ses oeuvres, 
il paraît normal qu'elle soit soumise aux obligations qui 
sont imposées à tout usager. 

Pour ces raisons, les gouvernements fédéral et 
provinciaux seront expressément liés par la nouvelle loi. 



Chapitre XII 

LA PROTECTION DES PROGRAMMES INFORMATIQUES 

Etat de la question  

Les programmes informatiques se répartissent en 
deux catégories : les programmes en langage évolué (c'est-à-
dire en langage proche du langage humain) et les programmes 
en langage machine. Les programmes en langage évolué sont 
protégés en vertu de la Loi sur le droit d'auteur comme 
toute oeuvre littéraire ou scientifique. Cette protection, 
qui dure la vie de l'auteur et 50 ans après sa mort, est 
assujettie à toutes les autres dispositions d'application 
générale de cette Loi. Sous cette forme, les programmes 
informatiques doivent être protégés en vertu des conventions 
internationales sur le droit d'auteur dont le Canada est 
signataire; certains éléments essentiels de cette protec-
tion, par exemple, la durée minimale de la protection et le 
droit moral sont établis par ces traités. La nouvelle loi 
maintiendra cette protection. 

Le statut des programmes en langage machine est 
moins certain. On peut soutenir, d'une part, que le droit 
d'auteur ne protège que les oeuvres destinées à l'usage des 
humains. On peut affirmer, d'autre part, que les programmes 
en langage machine sont, d'une certaine façon, une adapta-
tion ou une traduction d'un programme en langage évolué qui 
est protégé. Cette question sera probablement tranchée bien-
tôt par les tribunaux. 

Mais l'intervention des tribunaux en pareille 
matière se bornera à dire si les programmes en langage 
machine peuvent être assujettis au droit d'auteur. Les 
tribunaux ne seront pas habilités à élaborer une forme 
nouvelle de protection. 

Quelle que soit leur décision, il est peu probable 
qu'elle soit adaptée aux exigences de cette nouvelle techno-
logie. Si les tribunaux concluent que les programmes ne sont 
pas protégés, les créateurs seront moins incités à en pro-
duire, puisque leurs concurrents pourront les copier à un 
prix minimal. Dans le cas contraire, toute la gamme des 
droits et des recours s'appliquera, mais bon nombre sont 
inadaptés à cette technologie. 

Le régime spécial de protection des programmes en 
langage machine proposé dans ce chapitre vise à encourager 
leur création et leur diffusion, tout en tâchant de réduire 
au minimum les abus de la monopolisation et les litiges. 
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Etant donné que les deux conventions sur le droit 
d'auteur dont le Canada est signataire n'imposent pas la 
protection des programmes en langage machine, il nous est 
possible de créer un régime entièrement nouveau. 

Le statut des programmes en langage machine varie 
beaucoup d'un pays à l'autre. Les Etats-Unis sont le seul 
pays industrialisé à en faire état dans leur législation sur 
le droit d'auteur. Ailleurs, les tribunaux sont arrivés à 
des conclusions divergentes en la matière. Un tribunal 
australien a récemment conclu que le droit d'auteur ne 
s'appliquait pas à ces programmes alors qu'en France et au 
Japon, les tribunaux en sont arrivés à une conclusion 
contraire, bien que leur législation ne fasse pas 
expressément mention des programmes informatiques. 

Certains de ces jugements pourraient faire l'objet 
d'un appel. De plus, les décisions des tribunaux étrangers 
ne préjugent pas de la manière dont nos tribunaux pourraient 
statuer. En effet, les lois et les traditions juridiques de 
ces pays diffèrent des nôtres. 

Indépendamment de la voie judiciaire, il semble 
qu'un certain nombre de pays envisagent de modifier leur 
législation sur le droit d'auteur. 

Il n'existe pas à l'heure actuelle de traité 
distinct portant sur les programmes informatiques, et il est 
improbable qu'il y en ait un dans un avenir rapproché. Cette 
matière continuera vraisemblablement d'être régie par les 
conventions actuelles sur le droit d'auteur. 

Le régime de protection qu'adoptera le Canada 
comportera les éléments suivants : 

- une définition du programme informatique 
embrassant le programme en langage évolué et le 
programme en langage machine; 

- un article excluant les programmes en langage 
machine de l'application des droits généraux 
prévus dans la loi (même si les tribunaux 
concluaient que la Loi actuelle ne protège pas 
ces oeuvres, cette exclusion paraft nécessaire 
compte tenu des conséquences d'une définition 
élargie de la fixation sur leur protection); 

- un article créant le droit de traduire les 
programmes en langage évolué en programmes en 
langage machine; 
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- un article établissant les droits et les 
sanctions concernant les programmes en langage 
machine; 

- un article définissant les conditions ou les 
formalités relatives à la protection des 
programmes en langage machine; 

- un article définissant le statut au Canada des 
programmes en langage machine produits à 
l'étranger; 

- un article établissant des dispositions 
transitoires. (Celles-ci s'appliqueraient si les 
tribunaux décidaient que les programmes en 
langage machine sont protégés par la Loi 
actuelle.) 

Voici l'esquisse du régime tel qu'il figurerait 
dans la nouvelle loi. Elle porte uniquement sur les princi-
paux aspects de cette protection. 

En l'absence d'une disposition spéciale sur les 
programmes en langage machine, les règles usuelles du droit 
d'auteur s'appliqueront. 

Le régime de protection proposé  

Définitions  

1.1 Par programme informatique, on entend un ensemble 
d'instructions destinées à faire fonctionner une 
machine de traitement de l'information. 

1.2 Le programme informatique en langage machine utilise un 
langage artificiel. N'entrent pas dans cette catégorie 
les instructions destinées à rendre un programme 
compatible avec une machine ou un type particulier de 
machine. 

1.3 Le programme en langage évolué est un langage dans 
lequel les instructions sont exprimées de façon proche 
du langage humain. 

Les programmes en langage évolué  

2.1 Les programmes en langage évolué continueront à 
bénéficier de la protection habituelle conférée par le 
droit d'auteur. 

2.2 Un des droits afférents à ces programmes consistera à 
autoriser la production des programmes en langage 
machine qui en dérivent. 
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2.3 Le droit pour le titulaire d'un programme en langage 
évolué d'autoriser la production d'un programme en 
langage machine dérivé du sien sera limité à cinq ans, 
à compter de la fin de l'année de création. Au terme de 
cette période, toute personne ayant accès au programme 
en langage évolué pourra s'en servir pour produire un 
programme en langage machine, sans que cela constitue 
une contrefaçon du programme en langage évolué ou de 
tout autre programme en langage machine qui en serait 
dérivé. 

Les programmes en langage machine  

3.1 Les programmes en langage machine seront protégés par 
un droit d'auteur spécifique aux programmes 
informatiques. 

3.2 Le droit d'auteur sur les programmes informatiques 
permettra : 

a) de publier un programme en langage machine; 

b) de produire un autre programme en langage machine 
dérivé qui soit identique ou fortement similaire au 
programme en langage machine protégé; 

c) de produire un programme en langage évolué dérivant 
du programme en langage machine, qui lui soit 
identique ou fortement similaire. 

3.3 Par "publication" on entend la vente ou la location 
d 'un programme en langage machine, l'octroi d'une 
licence pour ce programme, ou l'offre en vue 
d 'accomplir l'un de ces actes. 

Il est à noter que le droit d'auteur spécifique aux 
programmes informatiques ne comprendra pas les droits 
suivants: 

- le droit moral (paragraphe 12(7) de la Loi 
actuelle); 

- le droit d'exécution en public; 
- le droit de radiodiffusion ou de distribution par 

câble; 
- le droit de division du marché (restrictions à 

l'importation); 
- le droit de location; 
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- le droit d'utilisation du programme (la 
législation actuelle ne prévoit pas de droit 
d'utilisation). Par exemple, on peut se rendre 
coupable d'une contrefaçon en reproduisant une 
recette tirée d'un livre, mais non en cuisinant 
un plat à partir de cette recette. 

L'usage équitable  

3.4 L'usage équitable fera l'objet d'une disposition 
semblable ou identique à celle qui est recommandée pour 
les oeuvres actuellement couvertes par le droit 
d'auteur. 

La durée de la protection  

4.1 La protection d'un programme en langage machine non 
publié sera de cinq ans à compter de sa création. 

4.2 La protection d'un programme en langage machine publié 
sera de cinq ans à compter de la fin de l'année de sa 
publication. 

4.3 Si un programme en langage machine est publié plus de 
cinq ans après la date de sa création, il ne pourra pas 
être protégé par le droit d'auteur. 

La contrefaçon  

5.1 En ce qui concerne les programmes en langage machine, 
les actes suivants seront des contrefaçons : 

a) accomplir ou autoriser tout acte pour lequel le 
titulaire du droit d'auteur sur les programmes a un 
droit exclusif; 

b) vendre, louer, octroyer une licence, faire le 
commerce, importer ou offrir de vendre, de louer, 
d'octroyer une licence, de faire le commerce ou 
d'importer, ou encore autoriser l'un de ces actes 
relativement à un programme en langage machine 
lorsque le contrefacteur sait ou a des motifs 
raisonnables de croire qu'il s'agit d'une copie 
contrefaite. 

5.2 Le contrefacteur d'un programme en langage machine ne 
sera passible que des sanctions spécifiques relatives à 
la violation du droit d'auteur sur ce programme, quand 
bien même le titulaire posséderait également un droit 
d'auteur sur le programme en langage évolué. 
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L'indépendance des programmes en langage évolué et en  
langage machine  

6.1 Aucun acte se rapportant à un programme en langage 
machine ne sera tenu pour une contrefaçon du programme 
en langage évolué dont il est tiré. 

Mention de réserve  

7.1 Les exemplaires d'un programme en langage machine 
publié avec le consentement du titulaire du droit 
d'auteur devront être accompagnés d'une mention de 
réserve comportant les éléments suivants : 
(la lettre c dans un cercle), l'année de la première 
publication de l'oeuvre et le nom du titulaire 
du droit. Ces éléments doivent figurer de la manière 
prescrite par règlement. 

7.2 II pourrait être exigé par voie de règlement que la 
mention de réserve soit apposée sur le programme 
informatique dans ses deux formes, en langage évolué et 
en langage machine, ainsi que sur son contenant. 

7.3 Un règlement précisera le régime de la mention de 
réserve d'un programme en langage machine modifié ou 
mis à jour lorsque le titulaire du droit d'auteur 
réclame une nouvelle période de protection applicable 
au programme modifié ou remis à jour. 

7.4 Le fait d'enlever, de masquer ou d'altérer la mention 
de réserve exigée par la loi sur un programme machine 
sera considéré comme un acte de contrefaçon. 

7.5 Le fait d'apposer une mention de réserve sur le 
programme machine non publié sans le consentement du 
titulaire constituera une violation du droit d'auteur. 

7.6 Le fait d'enlever, d'altérer ou de masquer 
intentionnellement une mention de réserve exigée sur un 
programme informatique ou d'apposer une mention de 
réserve inexacte à des fins commerciales ou dans un but 
lucratif sera considéré comme une infraction passible 
d'amende. 

Protection internationale et traitement national  

8.1 La protection ci-haut décrite s'étendra aux 
ressortissants des Etats parties à la Convention 
universelle sur le droit d'auteur et à la Convention de 
Berne, à moins que ces Etats n'excluent expressément 
les programmes en langage machine de leur loi sur le 
droit d'auteur. 
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8.2 Dans les cas où un Etat partie aux conventions 
ci-dessus limite à moins de cinq ans la protection des 
programmes en langage machine qui sont publiés, le 
gouverneur en conseil pourra appliquer une durée 
semblable au Canada aux programmes en langage machine 
créés par des ressortissants de cet Etat. Le même 
principe s'appliquera au droit d'adaptation des 
programmes en langage évolué. 

8.3 Le gouverneur en conseil pourra restreindre la 
protection au Canada des programmes en langage machine 
créés par des ressortissants d'Etats qui limitent cette 
protection à leurs propres ressortissants ou qui la 
soumettent, en cas d'extension aux étrangers, à des 
conditions non conformes au régime international de la 
propriété intellectuelle. 

Les dispositions transitoires  

9.1 Le droit d'interdire la confection d'un programme en 
langage machine dérivant d'un programme en langage 
évolué protégé sous l'empire de la Loi actuelle sera 
d'une durée de cinq ans à partir de la date d'entrée en 
vigueur de la nouvelle loi. 

9.2 Un programme en langage machine protégé en vertu de la 
Loi actuelle le sera pendant cinq ans à compter de la 
date d'entrée en vigueur de la nouvelle loi. 





CONCLUSION 

Les décisions exposées aux chapitres précédents 
attestent l'intention du gouvernement de relever les 
nouveaux défis et d'atteindre les objectifs proposés, soit 

- reconnaître et garantir les droits des créateurs 
en cette époque où les moyens de communication 
favorisent une diffusion sans précédent des 
oeuvres auprès du public; 

- adapter les principes fondamentaux de la Loi sur  
le droit d'auteur aux progrès techniques; 

- favoriser la croissance des industries canadiennes 
de la culture, du divertissement et de 
l'information; 

- parvenir à un juste équilibre entre les divers 
groupes d'intérêt en présence, de sorte que les 
créateurs soient dûment rémunérés, et que, 
parallèlement, la diffusion de l'information et 
des idées soit garantie. 

A cette fin, les pouvoirs publics ont mis à profit 
les analyses antérieures, nombreuses et exhaustives, qui ont 
porté sur cette question. Signalons, entre autres, les tra-
vaux de la Commission Ilsley (1957); le rapport du Conseil 
économique du Canada (1971); le document de travail du 
ministère de la Consommation et des Corporations intitulé Le 
droit d'auteur au Canada : propositions pour la révision de  
la Loi  (1977); plusieurs études récentes; le rapport du 
groupe de travail du ministère des Communications sur le 
droit d'auteur (1983); et enfin, le rapport du Comité d'étu-
de de la politique culturelle fédérale (rapport Applebaum-
Hébert). Les nombreux mémoires et présentations du secteur 
privé, et les réunions tenues avec des représentants de ce 
secteur ont également aidé le gouvernement à mieux cerner 
les problèmes. 

Tout a été mis en oeuvre pour trouver une solution 
appropriée à chacun des problèmes clés. Le gouvernement est 
conscient du poids économique du droit d'auteur qui consti-
tue l'assise juridique sur laquelle reposent les industries 
culturelles. Les modifications proposées à la Loi ont pour 
objet de favoriser le développement ordonné de ces indus-
tries au Canada. 

Des méthodes visant à permettre un recours plus fré-
quent aux sociétés de gestion des droits des auteurs ont été 
mises de l'avant. Les progrès accomplis au chapitre des 
techniques de reproduction et de télécommunication devraient 
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favoriser la création de ce type de sociétés dans de nou-
veaux domaines d'activité. Il est trop onéreux pour les 
titulaires de droits d'auteur de négocier individuellement 
avec les usagers. Les sociétés de gestion seraient une solu-
tion à ce problème. Pour trouver le juste équilibre entre 
les titulaires et les utilisateurs, on envisage de doter une 
nouvelle Commission d'appel du droit d'auteur d'un mandat 
élargi. 

Les propositions contenues dans ce document visent à 
définir clairement les droits des auteurs et les obligations 
des usagers compte tenu de la réalité technologique 
actuelle. Le gouvernement estime que l'intérêt public sera 
mieux assuré par une délimitation claire, propre à dissiper 
les ambiguïtés. 

Certaines questions restent en suspens et le gouver-
nement sollicite l'avis du public pour qu'elles soient 
étudiées de manière approfondie. Deux grands problèmes sont 
à résoudre : faut-il soumettre la distribution d'émissions 
par câble ou satellite à la Loi sur le droit d'auteur, et 
qui devrait détenir le droit d'auteur sur les oeuvres créées 
par des employés? Ces questions sont traitées aux appendices 
I et II. 

Pour terminer, répétons que le présent livre blanc a 
pour objet d'accélérer le processus législatif en permettant 
à tous les intéressés de se prononcer avant que le projet de 
loi ne soit déposé au Parlement. Le Comité permanent des 
communications et de la culture de la Chambre des communes 
tiendra des audiences sur des points précis. Les mémoires et 
les présentations doivent lui être envoyés. 



Appendice I 

DOIT-ON OCTROYER UN DROIT DE RETRANSMISSION? 

Introduction  

Le présent appendice énonce les facteurs qui 
doivent être pris en considération avant de décider s'il y a 
lieu, ou non, d'octroyer un droit de retransmission des 
oeuvres protégées par le droit d'auteur. 

Au fur et à mesure que progressait la révision de 
la Loi, il est apparu que de plus amples consultations 
s'imposaient afin de déterminer si une compensation finan-
cière devait être exigée pour la retransmission -- par 
câble, satellite ou tout autre moyen radioélectrique -- 
d 'oeuvres protégées par le droit d'auteur. Les divergences 
de vues à ce sujet, de même que les incidences éventuelles 
d 'une décision, quelle qu'elle soit, nous ont convaincus de 
la nécessité de poursuivre et même d'élargir le débat. 

En effet, il faut tenir compte de divers éléments 
d 'intérêt public. Mentionnons, entre autres, la nécessité de 
promouvoir la créativité et le développement culturel; le 
besoin des consommateurs d'accéder aux émissions; l'impor-
tance du droit d'auteur pour les entreprises dont les acti-
vités se fondent sur les oeuvres des créateurs. 

Par ailleurs, la question déborde le cadre des 
intérêts purement nationaux. En effet, il est également 
nécessaire de tenir compte des conventions internationales 
sur le droit d'auteur auxquelles le Canada adhère. 

La question  

La nouvelle loi va accorder aux auteurs le droit 
de communiquer au public leurs oeuvres par câble ou par 
satellite lorsque cette communication constitue une première 
transmission, comme dans le cas de la télévision payantel. 
Cette transmission sera assimilée à celle qu'effectue un 
radiodiffuseur. Cependant, aucune décision n'a été prise à 
l'égard de la retransmission par câble, par satellite ou par 
tout autre moyen radioélectrique de signaux locaux ou éloi-
gnés déjà transmis au public. La question est de savoir si 
la retransmission de ces signaux doit relever du droit 
d 'auteur. 
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Le point est précis. Pour répondre à la définition 
de "retransmission", deux conditions doivent être remplies : 
d'une part, le signal en question doit être radiodiffusé et, 
d'autre part, il doit être acheminé aux téléspectateurs par 
une entreprise autre que le radiodiffuseur d'origine. A cet 
égard, la façon dont le signal est retransmis importe peu. 
Par exemple, il peut être relayé sur de grandes distances 
par micro-ondes ou par satellite, radiodiffusé de nouveau, 
ou simplement capté par une entreprise de câble et retrans-
mis. 

Toutefois, il est aussi possible de retransmettre 
des signaux qui ne sont pas radiodiffusés. Ainsi la télévi-
sion payante est transmise par satellite aux entreprises de 
câble qui la distribuent à leurs abonnés. Cette opération 
n'est pas une opération de retransmission. En effet, les 
émissions transmises par le réseau de télévision payante 
sont destinées uniquement aux entreprises de distribution 
par câble en vertu de contrats d'affiliation. Ces signaux ne 
sont pas destinés à être reçus directement par le public, de 
sorte que cette fonction ne peut se comparer à celle qui 
consiste à retransmettre les signaux des radiodiffuseurs 
destinés au grand public. Le texte qui suit ne porte que 
sur la question de la retransmission des signaux radio-
diffusés. Toutefois, ceux qui auraient des commentaires sur 
la retransmission des signaux non radiodiffusés sont priés 
de les communiquer. 

La retransmission de signaux radiodiffusés remplit 
diverses fonctions : 

La fonction communautaire  

Dans cette situation, l'entreprise de distribution 
par câble opère dans les zones de mauvaise réception et 
permet à ses abonnés de recevoir les signaux des stations 
locales qui ne seraient pas captés normalement. Cette fonc-
tion a simplement pour effet d'améliorer le marché du radio-
diffuseur. C'est ce que l'on nomme parfois la "région des 
signaux locaux" ou la "zone de service" du radiodiffuseur, 
ces deux termes désignant la région dans laquelle les 
signaux locaux de radiodiffusion sont transmis pour être 
captés directement par le public. 

La fonction de suppléance  

Dans ce cas, l'entreprise de retransmission 
utilise le satellite pour fournir des services dans les 
régions hors de portée des radiodiffuseurs. Dans la mesure 
où ce mode de retransmission ne supplante pas les stations 
locales, présentes ou futures, il remplit une fonction de 
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suppléance. Par exemple, la société Communications par 
satellite canadien Inc. (CANCOM) a une licence lui permet-
tant de desservir les collectivités éloignées du Grand Nord 
qui n'ont pas de services locaux de radiodiffusion ou de 
distribution par câble. 

Avec le progrès technique, les satellites rempli-
ront cette fonction avec grande efficacité et à moindre 
coût. Les petites collectivités à proximité des grands cen-
tres urbains, par exemple, qui, à l'heure actuelle présen-
tent aucun intérêt économique pour les entreprises de câble 
et ne peuvent non plus supporter une station locale de 
radiodiffusion pourront bénéficier de ce service de retrans-
mission. 

La fonction d'abondance  

Dans cette situation, l'entreprise de retransmis-
sion opère dans les régions où la réception, en terme de 
qualité et de diversité des émissions, est déjà satisfai-
sante. Il s'agit, pour elle, de capter les signaux d'une ou 
de plusieurs stations éloignées et d'augmenter ainsi le 
nombre de postes disponibles. 

La Loi actuelle  

Selon la décision rendue dans l'affaire Canadian  
Admiral Corporation Ltd.  c. Rediffusion Inc. Ltd.z,  la 
retransmission par câble de signaux radiodiffusés contenant 
des oeuvres protégées ne constitue pas une violation du 
droit d'auteur puisqu'il ne s'agit pas d'une "radiocommuni-
cation" 3  ni d'une "exécution publique" de ces oeuvres. La 
Loi sur le droit d'auteur n'oblige pas les exploitants cana-
diens de systèmes de retransmission par câble ou par satel-
lite à payer l'auteur pour l'utilisation de son oeuvre, ni 
le radiodiffuseur pour l'exploitation de son signa1 4 . 

On pourrait prétendre que la décision de 1954 
n'est pas pertinente aujourd'hui. D'abord, elle n'a jamais 
été portée en appel et, de plus, elle date d'une époque où 
les modes de retransmission étaient moins sophistiqués 
qu'aujourd'hui. Quoiqu'il en soit, ce qui importe est moins 
de savoir si la Loi actuelle a été bien interprétée que de 
décider si la nouvelle loi devrait créer un droit de 
retransmission. 

Les conventions internationales sur le droit d'auteur  

Dans l'étude de la question, il faut tenir compte 
des dispositions des conventions internationales sur le 
droit d'auteur dont le Canada est signataire5. 



- 86 - 

La Convention de Berne  oblige chacun des Etats 
membres à accorder le traitement national, c'est-à-dire la 
protection de sa loi aux ressortissants des autres Etats 
membres. Cette Convention a fait l'objet de plusieurs révi-
sions afin d'accroître le degré de protection des oeuvres. 
Le Canada est actuellement lié par le texte de Rome (1928) 
qui ne prévoit pas le droit de retransmission. Ce texte 
établit, à l'alinéa (1) de l'article 11(bis), le droit de 
"radiodiffusion" en des termes qui reflètaient l'état de 
l'industrie en 1928. 

Cet alinéa se lit comme suit : 

(1) Les auteurs d'oeuvres littéraires et 
artistiques jouissent du droit exclusif 
d'autoriser la communication de leurs 
oeuvres au public par la radiodiffusion 6 . 

L'article 11(bis) a été subdivisé lors de la révi-
sion de Bruxelles, en 1948, en trois éléments. Les révisions 
de Stockholm (1967). et de Paris (1971) ont conservé ces 
éléments. Ces textes se fondent sur le principe que toute 
utilisation ultérieure de l'oeuvre radiodiffusée est une 
utilisation additionnelle qui justifie une compensation. 

Le premier élément reconnaît le droit d'autoriser 
la radiodiffusion d'une oeuvre par télévision ou par radio. 
Le droit porte sur l'émission du signal, que ce signal soit 
ou non capté. Le second élément porte sur l'utilisation du 
signal radiodiffusé. L'auteur a le droit d'autoriser toute 
communication ultérieure de son oeuvre radiodiffusée au 
public, soit par câble, soit par une nouvelle radiodiffu-
sion, si cette communication est faite par une autre person-
ne que le premier radiodiffuseur. Le troisième élément per-
met d'autoriser la communication en public de l'oeuvre 
radiodiffusée au moyen d'un haut-parleur ou sur un écran de 
télévision. 

L'article 11(bis) contient en outre des disposi-
tions qui prévoient l'octroi d'une licence obligatoire à 
quiconque désire exercer ces droits, à condition que cette 
licence ne porte pas atteinte au droit moral de l'auteur, ni 
au droit d'obtenir une rémunération équitable qui doit être 
fixée, à défaut d'accord, par l'autorité compétente 7 . 

La Convention universelle sur le droit d'auteur  
accorde aussi le "traitement national". Dans sa révision de 
1971 8  et à son article IV(bis), il est fait mention de 
l'octroi des droits de radiodiffusion et d'exécution publi-
que. Il importe de signaler que ce texte ne définit aucun 
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de ces droits, non plus qu'il n'indique sa portée. Le Canada 
a adhéré au texte de 1952 qui ne fait aucune mention de la 
"radiodiffusion". 

Comme on le verra plus loin, il existe peu d'uni-
formité sur le plan national et au sein même des pays signa-
taires des conventions pour ce qui est de la reconnaissance 
et de l'application des droits de retransmission. 

En outre, un problème additionnel se pose : la 
distinction établie dans les dernières versions de la Con-
vention de Berne est fondée sur l'existence d'une radiodif-
fusion d'origine, suivie d'une communication ultérieure par 
fil ou d'une communication en public par haut-parleur ou sur 
écran. D'après le Guide de la Convention de Berne, publié 
par l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle 
(OMPI), "les opinions divergent sur la question de savoir si 
la transmission d'un signal vers un satellite destiné, avec 
l'aide d'une station terrienne, à une distribution au public 
constitue une émission de radiodiffusion au sens de l'Arti-
cle à l'examen" 9 . La Convention de Berne ne définit pas la 
"radiodiffusion" et la question demeure entière. Il est 
déclaré dans le Guide que "radiodiffusion" a le sens "qu'en 
donne le Règlement des radiocommunications" c'est-à-dire 
qu'il s'agit d'une transmission destinée à être captée 
directement par le public en généra1 1 °. 

L'opinion prédominante veut que la Convention de 
Berne ne se rapporte pas, pour ce qui est de la radiodiffu-
sion, aux satellites de télécommunication. De fait, en 1974, 
une nouvelle convention était adoptée afin de régler certai-
nes questions dans ce domaine : il s'agit de la Convention 
relative à la diffusion de signaux d'émissions transmis par 
satellite (Convention de Bruxelles sur les satellites). 

Il est clair que la Convention de Berne de 1928 
exige du Canada qu'il accorde le droit de radiodiffusion, 
mais non le droit de retransmission. L'élargissement et la 
division de ce droit en trois éléments, créant pour la 
première fois en 1948 un droit de retransmission par cSble, 
confirment ce fait. 

Néanmoins, s'il était décidé de reconnaître, dans 
la loi canadienne, le droit de retransmission des oeuvres 
visées par la convention, il est clair que, conformément aux 
exigences du traitement national, ce droit devrait s'étendre 
également aux oeuvres étrangères. Le principe veut qu'un 
Etat membre accorde aux nationaux des autres Etats membres 
les mêmes droits qu'à ses propres nationaux relativement aux 
oeuvres "littéraires et artistiques". 
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Si le Canada accordait un droit de retransmission 
sans pour autant adhérer aux accords internationaux plus 
récents, ce droit pourrait être assujetti à d'autres condi-
tions que celles prévues à l'article 11(bis) du texte de 
1971 de la Convention de Berne : n'étant pas obligé d'accor-
der le droit de retransmission, le Canada ne serait pas tenu 
d 'observer les restrictions imposées par ce texte. 	Par 
exemple, il lui serait possible d'accorder le droit de 
retransmission, soit intégralement, soit partiellement, et 
d 'assujettir son exercice à une licence obligatoire sans 
exiger des négociations préalables. 

En ce qui concerne la retransmission par satel-
lite, l'opinion prédominante soutient que les textes de 1971 
de la Convention universelle et de la Convention de Berne 
n'en traitent pas. A plus forte raison, la Convention de 
Berne de 1928 et la Convention universelle de 1952 n'en 
traitent pas non plus. Par ailleurs, le Canada n'a pas 
adhéré à la Convention de Bruxelles sur les satellites. 
N 'étant pas signataire d'un instrument international en 
matière de propriété intellectuelle qui porte sur les satel-
lites, le Canada peut envisager une grande diversité de 
solutions. 

Etudes  canadiennes  

Un certain nombre de rapports et d'études ont por-
té sur la question des droits de retransmission au Canada. 
Cependant certains d'entre eux ont perdu, avec le temps, de 
leur pertinence. Ainsi, le rapport Ilsleyll s'est sur-
tout préoccupé des signaux de radiodiffusion retransmis par 
câble dans la même localité, ce qui ne constitue qu'un 
élément de la question aujourd'hui. Par ailleurs, le rapport 
du Conseil économique du Canadal 2  et l'étude intitulée 
Le droit d'auteur au Canadan n'ont pas porté directe-
ment sur l'utilisation des satellites comme mode de retrans-
mission. 

La Commission royale Ilsley  

Le Rapport Ilsley s'est prononcé contre l'octroi 
d'un droit de retransmission au motif que l'auteur a déjà 
autorisé la communication de son oeuvre au public. La 
Commission a estimé que les redevances perçues par l'auteur 
étaient établies en fonction de l'auditoire potentiel du 
radiodiffuseur et, qu'en conséquence, aucune redevance 
additionnelle n'était justifiée. 
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Rapport sur la propriété intellectuelle et industrielle  

En 1971, le Conseil économique du Canada s'est 
prononcé en faveur d'un système de licences obligatoires en 
vertu duquel seraient assurés l'accès du public aux oeuvres 
et la rétribution des auteurs. Plus précisément, il recom-
mandait que les entreprises de distribution par câble 
n'aient pas à payer de redevances pour la retransmission 
simultanée de signaux radiodiffusés (émission entière, 
publicité incluse), à condition que ces signaux ne soient 
pas modifiés. Il proposait toutefois qu'elles versent des 
redevances lorsqu'elles suppriment la publicité commerciale, 
ou lui substitue une autre publicité, ou lorsque l'émission 
n'en contient pas. 

Le droit d'auteur au Canada : propositions pour la révision 
de la Loi  

L'étude a recommandé l'octroi d'un droit de 
retransmission par câble des émissions des radiodiffuseurs 
canadiens comprenant des oeuvres canadiennes. Le Canada est 
un importateur net d'oeuvres protégées. Afin de réduire le 
montant des redevances à verser à l'étranger, l'étude propo-
sait d'accorder ce droit de retransmission aux radiodiffu-
seurs canadiens seulement. Les auteurs étaient d'avis que 
leur proposition n'enfreignait pas la règle du traitement 
national énoncée dans la Convention de Berne et la Conven-
tion universelle sur le droit d'auteur, puisque ces instru-
ments n'exigent pas de protéger les émissions radiodiffusées 
en tant que telles. En accordant le droit aux radiodiffu-
seurs plutôt qu'aux auteurs, la proposition évitait les 
difficultés associées à l'administration de ce droit. Par 
ailleurs, en limitant le droit aux radiodiffuseurs cana-
diens, elle évitait d'accroître le déséquilibre de notre 
balance commerciale. 

Paiement de droits d'auteur : le pour et le contre 14  

Cette étude a présenté une analyse des raisons 
économiques à l'appui des propositions visant à imposer aux 
entreprises de distribution par câble le paiement de rede-
vances pour la retransmission de signaux radiodiffusés. 
Celle-ci concluait que le paiement de droits de retransmis-
sion était injustifié puisque les redevances négociées par 
les auteurs avec les radiodiffuseurs tenaient déjà compte 
des recettes de publicité additionnelles touchées par ces 
derniers suite à l'extension de leur marché par le câble. 

L'auteur soutenait que les arguments avancés par 
les tenants d'un droit de retransmission reposent sur l'hy-
pothèse que le câble réduit •les recettes de publicité des 
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radiodiffuseurs et, par conséquent, le paiement des droits 
d'auteur. Dans chaque proposition, le but poursuivi est de 
rétablir le niveau des paiements à ce qu'il devrait être si 
le câble n'existait pas. 

L'étude a évalué les différents effets de ce mode 
de transmission sur les revenus des radiodiffuseurs, dont 
celui résultant de la "fragmentation du marché". Il y a 
fragmentation d'un marché lorsque les téléspectateurs qui 
avaient accès à une seule station, peuvent, grâce au câble, 
capter un plus grand nombre de stations. 

L'auditoire de la station locale diminue en fonc-
tion des abonnés du câble qui regardent les émissions de 
stations éloignées. Inversement, cette station pourra élar-
gir son auditoire grâce aux abonnés du câble des localités 
éloignées en autant qu'elle y soit distribuée. Certains 
prétendent que cette fragmentation fait baisser les recettes 
de publicité, les annonceurs locaux attribuant une valeur 
différente à l'auditoire rejoint selon que les téléspecta-
teurs habitent la localité ou une région éloignée. 

L'étude a examiné les effets éventuels de la frag-
mentation du marché en mesurant la valeur relative qu'accor-
de l'annonceur aux téléspectateurs locaux et éloignés. Des 
techniques statistiques ont été utilisées afin de déterminer 
le taux moyen par téléspectateur local et éloigné pour la 
publicité. En général, les téléspectateurs locaux valent 
deux fois plus que les téléspectateurs éloignés. L'étude a 
également évalué la diminution éventuelle des recettes de 
publicité. 

Toutefois, l'étude a établi qu'il était également 
probable que le câble ait un effet favorable sur les recet-
tes de publicité, neutralisant de ce fait les incidences de 
la fragmentation du marché. Si le public est prêt payer 
pour s'y abonner, c'est que le câble, en offrant un plus 
grand choix d'émissions, rend ce divertissement plus attra-
yant. Par conséquent, les téléspectateurs devraient normale-
ment regarder plus d'émissions ou en regarder certaines avec 
plus d'intérêt, ou même les deux à la fois, ce qui aurait 
pour effet d'augmenter la valeur publicitaire de cet audi-
toire. 

L'étude vérifiait cette hypothèse et mesurait 
l'augmentation de l'écoute et des recettes de publicité 
correspondantes, entraînée par le câble, concluant que la 
distribution par câble suscite une augmentation de l'écoute 
de 19,6 p. 100, malgré l'incidence de la fragmentation. 
Cette conclusion est cruciale. Elle contredit les supposi-
tions faites par ceux qui ont proposé le paiement de droits 
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de retransmission pour compenser l'effet de la fragmentation 
du marché. 

L'étude a fourni d'autres arguments à l'appui de 
cette conclusion. D'une part, l'examen des tendances en 
matière de recettes publicitaires n'indique pas que le câble 
ait un effet négatif sur celles-ci, et, d'autre part, les 
différences constatées entre les tarifs publicitaires des 
diverses provinces sont influencées par la pénétration du 
câble. Il semble que la théorie selon laquelle le câble 
diminue les revenus des radiodiffuseurs n'ait pas de justi-
fication économique. 

Le Groupe de travail sur le droit d'auteur  

En juillet 1981, M. Francis Fox, ministre des 
Communications, créait un groupe de travail 15  sur les 
questions de droit d'auteur. Remis en janvier 1983, le 
rapport du groupe affirme que la retransmission par câble et 
par satellite devrait faire l'objet d'un droit d'auteur, du 
fait qu'il n'est pas juste de permettre à quelqu'un de 
s'approprier la valeur du travail d'autrui. Ceux dont le 
commerce consiste à utiliser la propriété intellectuelle 
d'une autre personne devraient avoir à payer pour le faire. 

Comité d'étude de la politique culturelle fédérale 16  

Le rapport du Comité d'étude de la politique cul-
turelle fédérale n'a pas traité de façon approfondie la 
question de la protection conférée par le droit d'auteur, 
ayant choisi plutôt d'articuler les principes qui devraient 
présider à la révision de la loi. En ce qui concerne la 
retransmission par câble et l'utilisation des satellites, le 
Comité a fait valoir que les droits fondamentaux des créa-
teurs à posséder et à contrôler leurs oeuvres devraient être 
garantis et un régime de compensation approprié établi. 

Autres pays  

Peu de pays ont traité en détail du droit de 
retransmission. En revanche, le fait 'que la retransmission 
ne soit pas expressément protégée dans un texte de loi ne 
signifie pas nécessairement qu'elle ne soit pas reconnue. De 
nombreuses lois accordent une protection très large aux 
auteurs, et, de ce fait, les tribunaux sont en mesure de 
reconnaître le droit de retransmission. Dans les pays où 
l'on a abordé la question expressément, diverses solutions 
ont été adoptées ou proposées qui ne peuvent cependant ser-
vir de modèles pour le Canada. Bien qu'elles soient valables 
ailleurs, ces solutions ne sont pas nécessairement appro-
priées aux politiques canadiennes sur la communication et le 
développement culturel. 
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Etats-Unis  

Suite A une entente intervenue entre les entrepri-
ses de distribution par câble et les titulaires de droits 
d'auteur, la loi sur le droit d'auteur américaine, révisée 
en 1978, prévoit un système de licences obligatoires pour 
l'utilisation de matériel protégé dans des émissions radio-
diffusées, retransmises par le câble. 

Le comité chargé d'étudier la loi était d'avis que 
toute entreprise de cette nature qui diffuse des oeuvres 
protégées devrait payer des redevances. Le comité opta pour 
un système de licences obligatoires pour la retransmission 
de certains des signaux radiodiffusés que ces entreprises 
sont autorisées à distribuer. Cette solution était destinée 
principalement à créer un droit de retransmission visant les 
émissions provenant de stations éloignées ne faisant pas 
partie d'un réseau 17 . 

Les entreprises américaines de distribution par 
câble sont tenues de verser un pourcentage de leurs recettes 
A un fonds central pour répartition entre les titulaires de 
droits inscrits au fonds. Les tarifs, établis à l'origine 
par la loi, sont révisés périodiquement par le "Copyright 
Royalty Tribunal". 

La loi américaine étend le système de licences 
obligatoires aux signaux canadiens et mexicains. La licence 
permet aux intéressés de retransmettre les émissions radio-
diffusées au Canada, à condition que ces entreprises soient 
situées à moins de 150 milles de la frontière ou à moins de 
150 milles au sud du 42° parallèle, selon la plus. grande de 
ces deux distances. 

Japon  

La loi japonaise sur le droit d'auteur utilise 
également un système de licences obligatoires. Le paragra-
phe 68(1) de la loi de 1978 prévoit l'octroi de licences 
obligatoires pour la radiodiffusion des oeuvres conformément 
au texte de 1971 de la Convention de Berne. Le paragra-
phe 68(2) prévoit que les oeuvres radiodiffusées peuvent 
être retransmises par câble si le titulaire du droit d'au-
teur reçoit un montant correspondant à la redevance payable 
A l'égard de la radiodiffusion originaire. 

Autriche  

La loi autrichienne de 1980 sur le droit d'auteur 
considère la retransmission des émissions par un système 
d'antennes communautaires comme faisant partie de la diffu-
sion originaire. Toutefois, ceux qui retransmettent des 
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radiodiffusions étrangères doivent payer une compensation 
équitable à l'auteur. Les demandes de compensation doivent 
se faire par des sociétés de perception. Le montant de la 
compensation est déterminé en fonction des trois critères 
suivants : 

- les effets économiques de la retransmission 
pour les auteurs; 

- les avantages économiques que le retransmetteur 
peut retirer, eu égard au nombre de signaux qui 
peuvent être normalement reçus en même temps 
dans un foyer à l'aide du câble; 

- le montant que reçoivent les auteurs pour une 
utilisation comparable dans l'Etat où le signal 
a été radiodiffusé à l'origine. 

En Autriche, seuls les auteurs étrangers ont droit 
à une compensation. 

Royaume-Uni  

En vertu des articles 2 et 3 de la loi anglaise 
sur le droit d'auteur de 1956, les titulaires du droit 
d'auteur ont, entre autres, le droit exclusif d'autoriser la 
"diffusion" (transmission) des oeuvres protégées. Toutefois, 
en vertu du paragraphe 40(3), les titulaires sont réputés 
avoir octroyé une licence de retransmission au radiodiffu-
seur d'origine du Royaume-Uni. On estime, en effet, qu'il 
serait injuste d'exiger des paiements additionnels pour la 
même transmission. 

Ce paragraphe ne vise cependant pas la retrans-
mission de radiodiffusions étrangères comprenant des oeuvres 
protégées, de sorte que des droits peuvent être exigés. 
Toutefois, l'article 28 limite le chiffre des redevances en 
fonction de l'auditoire additionnel rejoint par la retrans-
mission. 

Australie  

En 1980, le gouvernement australien a ordonné la 
tenue d'une enquête sur le droit d'auteur et autres 
questions reliées à l'avènement du câble et de la télévision 
payante. 

Etant donné que la loi australienne sur le droit 
d'auteur de 1968 ne traitait pas des nouveaux développements 
en matière de retransmission, le rapport d'enquête 18  a 
proposé les amendements suivants à la loi: 
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- lorsqu'une entreprise de distribution par câble 
est tenue de distribuer un signal local, il y a 
lieu d'accorder une licence obligatoire et de la 
dispenser du paiement de redevances; 

- lorsqu'une telle entreprise retransmet à sa 
discrétion des signaux locaux ou éloignés, elle 
devra négocier une compensation avec les auteurs 
du matériel radiodiffusé. 

Il est entendu que la retransmission par satellite 
de signaux radiodiffusés est visée par les recommandations 
susmentionnées. 

Belgique  

Suite à une décision judiciaire qui les favori-
sait, les auteurs et les entreprises de distribution par 
câble ont conclu, en septembre 1983, une entente concernant 
la retransmission d'oeuvres protégées. Celle-ci couvre la 
période allant du ler juillet 1983 au 31 décembre 1988 
et impose aux entreprises en question de payer une redevance 
équivalant à 15 p. 100 des revenus d'abonnements. 

De plus, les 40 entreprises belges de ce secteur 
se sont engagées à payer pour les émissions radiodiffusées 
provenant de Belgique, Grande-Bretagne, Hollande, France, 
Allemagne et Luxembourg. 

Les entreprises de câble, en Belgique, sont tenues 
de retransmettre simultanément et sans modification, addi-
tion ou substitution, les signaux qu'elles reçoivent. 

Positions mises de l'avant par les intéressés 19  

Voici, en résumé, les positions des parties en 
cause. Les auteurs demandent qu'on mette fin au régime 
actuel en vertu duquel leurs oeuvres sont utilisées sans 
compensation, alors que les radiodiffuseurs perçoivent 
l'absence de compensation comme injuste et que les sytèmes 
de retransmission s'opposent, pour diverses raisons, à toute 
obligation qui leur serait imposée à cet égard. 

Les titulaires du droit d'auteur  

Les auteurs estiment que l'objet principal du 
droit d'auteur est d'octroyer aux créateurs un droit de pro-
priété exclusif leur permettant d'autoriser l'utilisation de 
leurs oeuvres, de recevoir en contrepartie une compensation, 
ou d'interdire cette utilisation. L'utilisation de la pro-
priété d'un créateur sans autorisation ni compensation va à 
l'encontre de l'objet et des principes du droit d'auteur. 
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Les auteurs prétendent que la retransmission diminue consi-
dérablement la valeur de leurs droits et confère aux entre-
prises de retransmission un avantage indû par rapport aux 
rad iodiffuseurs. 

Les auteurs affirment en outre que la retransmis-
sion sape le droit à l'exclusivité d'une émission. Habi-
tuellement, les auteurs accordent une licence distincte pour 
la radiodiffusion de leurs oeuvres pour chaque marché. Par 
exemple, le marché d'Ottawa reçoit une licence distincte de 
celui de Montréal. Une entreprise de câble d'Ottawa pourrait 
importer des émissions d'un radiodiffuseur de Montréal dont 
la diffusion à Ottawa n'aurait pas été autorisée. L'auteur 
perdrait ainsi la compensation qu'il pourrait percevoir pour 
une première diffusion à Ottawa. 

Lorsqu'un radiodiffuseur et une entreprise de 
câble desservent un même marché, les auteurs ont peine à 
vendre au radiodiffuseur les émissions que le câble a déjà 
retransmises. Même losqu'il n'existe pas de station de télé-
vision, l'auteur peut perdre des revenus lorsque l'entrepri-
se de câble retransmet des émissions sans son autorisation, 
puisque la possibilité d'exploiter ce marché à l'avenir aura 
été perdue ou à tout le moins sérieusement compromise. 

Les auteurs rejettent la prétention selon laquelle 
ils peuvent récupérer leurs pertes en exigeant des redevan-
ces plus élevées des stations de télévision dont les émis-
sions sont retransmises. Les stations de télévision refusent 
de payer des droits plus élevés pour diverses raisons: 

- les stations de télévision qui ne sont pas des 
"superstations" ne sont pas prêtes à payer pour 
des émissions retransmises hors de leur 
marché; 

- les annonceurs locaux ne sont pas prêts à payer 
pour des annonces diffusées dans un marché où 
ils ne vendent pas leurs produits; 

- les annonceurs nationaux ne veulent pas payer 
pour le double emploi de leur publicité; ainsi 
l'annonceur dont le message est diffusé par une 
station éloignée et importée par l'entreprise 
de câble ne paiera pas le radiodiffuseur local 
pour sa diffusion dans ce même marché. 

Les auteurs affirment qu'ils ne seront pas payés 
deux fois pour la diffusion de leurs émissions dans le mar-
ché éloigné puisque les abonnés du câble dans ce marché ne 
sont pas comptés comme faisant partie de l'auditoire du 
radiodiffuseur d'origine dans le calcul des redevances qui 
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leur sont payées. Par ailleurs, il arrive souvent que l'ex-
ploitation d'un marché par une entreprise de câble ne per-
mette pas à des radiodiffuseurs de s'y établir de sorte que 
les auteurs ne peuvent exploiter ce marché. En conséquence, 
les auteurs soutiennent que l'octroi d'un droit de retrans-
mission n'entraînera pas un double paiement de redevances. 

Les auteurs estiment que la personne qui assume le 
coût de production d'une émission a le droit de recevoir une 
compensation équitable pour toute utilisation de cette émis-
sion, peu importe son utilisateur ou son mode de distribu-
tion. Les systèmes de retransmission devraient payer comme 
toute autre catégorie d'utilisateurs. Présentement, les 
entreprises de câble peuvent vendre de la programmation à 
leurs abonnés sans payer de redevances. 

Les auteurs soutiennent que le câble n'est pas 
simplement un système de distribution destiné à améliorer la 
réception des signaux, mais qu'il offre divers services de 
programmation. Les entreprises en question captent des 
signaux qui ne seraient pas autrement reçus sur leur terri-
toire et les acheminent à l'abonné dans un but lucratif. Le 
fait que les radiodiffuseurs distribuent les émissions par 
la voie des airs et que d'autres les distribuent par câble 
et ou par satellite n'empêche pas qu'ils doivent tous être 
considérés comme distributeurs d'émissions. 

Les auteurs affirment que quiconque désire utili-
ser leur propriété devrait obtenir la licence appropriée. 
Comme les grilles horaires des radiodiffuseurs sont disponi-
bles longtemps à l'avance, les auteurs ne voient aucune 
raison qui empêche les entreprises de câble d'identifier, en 
temps utile, les personnes pouvant consentir une telle 
licence. 

L'opinion selon laquelle l'imposition d'un droit 
de retransmission créerait un marché captif est sans fonde-
ment. Les règles ordinaires du marché devraient s'appliquer 
aux systèmes de retransmission. La législation sur la con-
currence est le véhicule approprié pour traiter des situa-
tions anticoncurrentielles si elles devaient se manifester. 
Dans une industrie hautement compétitive où l'acheteur est 
prêt à acheter et où les vendeurs sont nombreux à vouloir 
vendre, il est facile de fournir les autorisations requises. 

Les arguments jusqu'ici ont porté essentiellement 
sur la retransmission d'émissions de télévision. Les auteurs 
d'oeuvres musicales avancent les mêmes arguments au sujet de 
la retransmission de leurs oeuvres diffusées à la radio. En 
conséquence, ils concluent qu'ils devraient être rémunérés 
pour ces activités de retransmission. 
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Les stations radios obtiennent une licence annuel-
le générale, à des taux déterminés par la Commission d'appel 
du droit d'auteur, leur permettant de diffuser des oeuvres 
musicales. Par le fait même, ne se pose pas la question de 
l'exclusivité des émissions, ni des marchés. Les deux 
sociétés canadiennes de gestion des droits d'exécution 
d'oeuvres musicales ont réclamé la reconnaissance d'un droit 
de retransmission qui serait soumis au même système de per-
ception que celui qui les régit dans la Loi actuelle. 

Le radiodiffuseur  

La licence qu'accorde l'autorité publique au 
radiodiffuseur délimite le territoire à desservir et consé-
quemment le marché que sa programmation peut attein-
dre 20 . Les radiodiffuseurs soutiennent que l'exclusivité 
de diffusion des émissions est essentielle, car les comman-
ditaires ne sont pas prêts à payer autant pour une annonce 
dans une émission déjà diffusée ou diffusée simultanément 
dans le même marché. Le développement du câble et, plus 
récemment, des services de retransmission par satellite, ont 
affaibli la valeur publicitaire des entreprises de radiodif-
fusion. Cette tendance continuera à moins que les entrepri-
ses de retransmission ne soient obligées de payer leur part. 

Les entreprises de retransmission captent les 
signaux émis par une station éloignée qui a payé les droits 
de radiodiffusion et les vendent à leurs abonnés, faisant 
concurrence, dans certains cas, à une station locale. Les 
radiodiffuseurs estiment que cette concurrence est injuste 
envers les parties suivantes : 

- la station éloignée, parce que le système de 
retransmission profite gratuitement de ce 
qu'elle a dû payer; 

- la station locale indépendante qui a négocié et 
payé des droits d'exclusivité dans le marché de 
réception locale, parce qu'elle n'obtient pas, 
en fait, cette exclusivité 21 ; 

- l'auteur, parce qu'il ne reçoit aucune compensa-
tion pour la retransmission de l'émission. 

La politique canadienne en matière de radiotélé-
diffusion a pour principal objectif d'encourager le dévelop-
pement de la radiodiffusion locale. Selon les entreprises de 
radiodiffusion, la fragmentation de l'auditoire est attri-
buable à la pénétration du câble ce qui a entraîné une 
baisse des recettes publicitaires. Cette baisse, jointe à 
une situation de concurrence injuste, a réduit la rentabi-
lité des entreprises de radiodiffusion. Selon elles, l'oc-
troi du droit de retransmission améliorerait la situation de 
concurrence entre les entreprises intéressées. 
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Tout comme l'auteur, le radiodiffuseur soutient 
qu'en général, la technologie de transmission, qu'il s'agis-
se des ondes, du câble ou du satellite, ne devrait pas 
remettre en question l'existence du droit d'auteur sur les 
oeuvres transmises. 

Les entreprises de radiodiffusion soutiennent que 
les pratiques courantes relatives à l'obtention de licences 
d'utilisation devraient s'appliquer aux opérations de 
retransmission. A l'instar des radiodiffuseurs, les entre-
prises de distribution par câble sont en mesure d'obtenir, à 
l'avance, les autorisations nécessaires; s'il s'avérait 
impossible de les obtenir, ils devraient supprimer ces émis-
sions. 

Exploitants d'entreprises de retransmission 

Les entreprises de retransmission affirment 
qu'elles ne s'occupent pas de radiodiffusion. Les stations 
de télévision diffusent des émissions qu'elles ont produites 
ou des émissions qu'elles ont obtenues de diverses sources. 
Par contre, les entreprises de retransmission ne sont que 
des instruments de réception de signaux radiodiffusés. Elles 
ne choisissent pas les émissions et n'en demandent aucun 
prix. Elles ne sollicitent pas d'annonces publicitaires et 
ne vendent aucun temps d'antenne. Elles ne font que capter 
les signaux destinés à être reçus par le public. Les systè-
mes de câble fournissent simplement une antenne, et un mode 
de raccordement entre l'antenne et le récepteur du téléspec-
tateur. 

Les entreprises de retransmission maintiennent 
qu'elles jouent le rôle d'une antenne collective qui serait 
louée à des abonnés, sauf que cette dernière permet à une 
collectivité, plutôt qu'à un particulier ou à un petit grou-
pe de particuliers, de capter les émissions. Si une person-
ne qui installe une antenne privée sur le toit de sa maison 
n'est pas tenue de payer de droits d'auteur, le propriétaire 
d'une antenne collective ne devrait pas l'être non plus. Il 
s'agit dans les deux cas de recevoir et d'amplifier des 
signaux radiodiffusés. L'entreprise de retransmission four-
nit l'instrument de réception des signaux, elle ne fait pas 
commerce d'oeuvres protégées. 

Les entreprises de retransmission prétendent que 
l'auteur et le radiodiffuseur reçoivent des redevances et 
des recettes de publicité plus élevées grâce au fait 
qu'elles existent 2 . Comme ces revenus sont directement 
fonction de la taille de l'auditoire, le système de retrans-
mission a pour effet de les augmenter. Les exploitants de 
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ces systèmes soutiennent que les téléspectateurs addition-
nels sont pris en considération dans l'établissement des 
droits exigés par l'auteur au radiodiffuseur, et par le 
radiodiffuseur à l'annonceur, car ils sont calculés en fonc-
tion de la taille de l'auditoire 23 . En conséquence, 
obliger les entreprises de retransmission à payer des rede-
vances équivaudrait à exiger un deuxième paiement. 

De plus, les entreprises de retransmission sou-
tiennent que l'octroi du droit de retransmission est incom-
patible avec les décisions et règlements du CRTC. Le droit 
de retransmission permettrait aux auteurs d'interdire l'uti-
lisation des émissions. Le cas échéant, l'entreprise de 
câble ne pourrait respecter l'obligation qui lui est imposée 
de distribuer certains signaux prioritaires et l'entreprise 
de retransmission par satellite, de respecter les conditions 
de sa licence. 

A titre d'exemple, dans sa décision d'octroyer une 
licence à CANCOM pour qu'elle fournisse, par voie de satel-
lite, des services aux communautés éloignées et mal desser-
vies, le CRTC a précisé les signaux canadiens devant être 
fournis. Cette décision stipulait "qu'en ce qui a trait à la 
distribution du service, la CANCOM est tenue de conclure une 
entente d'affiliation avec toutes les entreprises de radio-
diffusion autorisées à distribuer ou à transmettre son ser-
vice et à déposer ces ententes auprès du Conseil" 24 . La 
décision rendue par le CRTC en 1983, permettant à CANCOM de 
retransmettre les émissions des trois réseaux américains et 
d'un service public américain de radiodiffusion, plaçait 
CANCOM essentiellement sous le même régime qu'une entreprise 
de câble en ce qui concerne le droit d'auteur 25 . Si 
l'auteur lui refusait le droit de retransmettre, CANCOM ne 
pourrait pas satisfaire aux exigences que le CRTC lui impose 
par règlement, ou comme condition de sa licence. 

Le CRTC cherche à intégrer les systèmes de retrans-
mission à l'ensemble du système canadien de radiodiffu-
sion26 . A cette fin, les entreprises de câble sont 
tenues de retransmettre les signaux de télévision de leur 
localité 27 . Cela signifie qu'elles n'ont pas le choix de 
certains des signaux qu'elles retransmettent. 

Si un droit de retransmission était octroyé et que 
l'entreprise de câble soit incapable de payer le prix exigé 
par l'auteur, ou n'obtienne pas son autorisation, elle 
n'aurait d'autre choix que d'enfreindre la Loi sur le droit  
d'auteur, ou de contrevenir aux règlements du CRTC. Bien que 
les entreprises de retransmission par satellite ne soient 
pas tenues de véhiculer les signaux locaux, elles sont 
tenues de le faire à l'égard de signaux canadiens détermi-
nés. La même logique s'applique à ces signaux. 
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Les entreprises de 	retransmission soutiennent 
qu'elles éprouveraient de graves difficultés si elles 
étaient tenues d'obtenir des autorisations. Ces entreprises 
ne sont pas concernées par le contenu des émissions qu'elles 
retransmettent. Elles ne savent pas si une émission est 
protégée par le droit d'auteur ni ne connaissent l'identité 
de l'auteur, et ne sont pas en mesure de se renseigner a 
temps pour négocier et obtenir une autorisation. Un grand 
nombre de personnes et d'organisations détiennent des droits 
d'auteur dans chacune des émissions radiodiffusées. Il 
serait impossible d'identifier les centaines de titulaires 
de droits d'auteur et d'obtenir leur autorisation. Parce que 
les entreprises de retransmission, contrairement aux radio-
diffuseurs, ne contrôlent pas le contenu des émissions, un 
système de licences ne peut être établi. 

Perspective globale  

Comme nous l'avons mentionné, la Loi actuelle 
n'aborde pas directement la question de la retransmission. 
Si le Canada désire maintenir ses engagements internationaux 
à leur niveau actuel, plusieurs options s'offrent à lui 
quant à la façon d'imposer ou d'appliquer un droit de 
retransmission. 

Les études et rapports mentionnés ci-devant propo-
sent des solutions variées à ce sujet. Il en est de même 
dans les juridictions qui se sont préoccupées de cette ques-
tion. Les solutions vont d'un régime complet de droits à un 
régime sans droit. 

La question de la retransmission a, jusqu'à main-
tenant, été abordée exclusivement sous l'aspect du droit 
d'auteur, mais toute décision à cet égard devra tenir compte 
de considérations plus larges. En particulier, la révision 
de la Loi sur le droit d'auteur devra tenir compte de la 
politique culturelle et de la politique sur les télécommu-
nications du gouvernement canadien. Comme l'octroi d'un 
droit de retransmission pourrait influer sur le système de 
communication au Canada, l'intérêt public exige que la ques-
tion soit abordée dans une perspective globale. 

Il ne fait aucun doute que la révision du droit 
d'auteur fait partie du "vaste ensemble" dont il est ques-
tion dans la Politique nationale de la radiotélédiffu-
sion. 28  

Le processus de communication commence par la 
création du contenu d'une émission en vue de son exploita-
tion commerciale. Dans la poursuite de cet objectif, les 
titulaires de droits d'auteur s'intéressent aux moyens par 
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lesquels ils peuvent contrôler et exploiter ces émissions. 
Un grand nombre d'auteurs, de compositeurs, de sociétés de 
perception, de producteurs de film et d'entreprises d'enre-
gistrement sonore s'appuient sur la législation en matière 
de droit d'auteur pour exploiter leurs oeuvres; l'étendue et 
la nature du droit d'auteur sont cruciales à cet égard. 

La Politique nationale de la radiotélédiffusion se 
donne, entre autres, comme objectif d'accroître le choix des 
émissions radiodiffusées par le recours au câble et au 
satellite afin " d'offrir à tous les Canadiens un nombre 
plus important d'émissions canadiennes attrayantes... en 
favorisant l'essor des industries canadiennes de la radio-
télédiffusion et de la production télévisuelle ". 

A cette fin, le gouvernement canadien a établi un 
Fonds de développement de la production d'émissions cana-
diennes destiné à aider les compagnies de production privées 
et les producteurs indépendants. De plus, en juillet 1983, 
le gouvernement imposa une taxe de 6 pour cent sur les ser-
vices de programmation, qui est prélevée sur le prix d'abon-
nement au câble et à la télévision payante. 

Les entreprises de câble prétendent que le prélè-
vement et le paiement de cette taxe servent à alimenter ce 
Fonds d'aide à la production et à la programmation canadien-
nes. Selon elles, le paiement de redevances pour un droit de 
retransmission équivaudrait à payer deux fois la même pro-
grammation. 

Les auteurs cependant ne considèrent pas que cette 
taxe compense pour la retransmission de leurs oeuvres. Selon 
eux, une levée de fonds qui ne correspond pas au paiement 
des droits d'utilisation de leurs oeuvres demeure inéquita-
ble en ce qu'elle profite à des bénéficiaires, les futurs 
producteurs de programmation canadienne, dont les oeuvres ne 
serviront pas directement à générer le Fonds. Les auteurs 
appellent cette taxe une manoeuvre d'interfinancement, parce 
que la valeur d'utilisation de leurs oeuvres est transférée 
A un autre groupe. Bref, les auteurs subventionnent la pro-
duction d'émissions canadiennes. 

La révision de la Loi sur le droit d'auteur offre 
l'occasion d'harmoniser les lignes de conduite en matière de 
droit d'auteur avec d'autres orientations gouvernementales 
en vue d'assurer l'équilibre entre les intérêts des auteurs 
et des utilisateurs. 

La formulation de politiques sur la culture et les 
communications doit transcender les intérêts particuliers 
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des parties concernées. En ce qui a trait aux communica-
tions, l'intérêt public exige qu'on intègre les services de 
retransmission au système canadien de radiodiffusion, qu'on 
développe les services locaux de radiodiffusion et qu'on 
stimule la production d'émissions canadiennes de qualité. 
L'octroi d'un droit de retransmission doit être considéré à 
la lumière de ces objectifs ainsi que des objectifs cultu-
rels. Le développement d'une culture proprement canadienne 
dépend dans une large mesure de la protection accordée aux 
auteurs par la loi. La question de savoir si les entreprises 
de câble devraient payer des redevances aux auteurs doit 
tenir compte de tous ces facteurs. 

Options  

Ces divers points de vue étant maintenant exposés, 
il est possible de considérer les diverses solutions qui 
s'offrent. 

La première consisterait à ne pas accorder de 
droit de retransmission. Dans ce cas, il serait sage que la 
nouvelle loi sur le droit d'auteur le dise expressément pour 
éviter tout doute et toute contestation. 

Par contre, s'il est décidé d'octroyer un droit de 
retransmission, cela peut se faire de diverses façons. Ou 
bien on accorde un droit absolu, ce qui autorise son déten-
teur à interdire la retransmission, ou bien on soumet 
l'exercice du droit à certaines restrictions pour des rai-
sons supérieures. 

Ainsi, étant donné que les entreprises de câble 
sont tenues, par le CRTC, de distribuer les signaux des 
stations locales, l'intérêt public supposerait peut-être 
qu'on n'accorde pas à l'auteur le droit d'empêcher cette 
distribution. Si la loi le permettait, non seulement il y 
aurait conflit entre les exigences du CRTC et celles de la 
législation sur le droit d'auteur, mais encore cela 
placerait les entreprises de câble dans une mauvaise 
position pour négocier avec les auteurs 29 . 

Dans ces circonstances, on pourrait adopter un 
système de licences obligatoires en vertu duquel les émis-
sions seraient retransmises sans l'autorisation préalable 
des auteurs. La compensation à payer aux auteurs pourrait 
être prescrite par la loi ou fixée, si les entreprises de 
retransmission et les auteurs ne s'entendaient pas, par un 
mécanisme d'arbitrage ou par la Commission d'appel du droit 
d'auteur. Ces modes de fixation de la compensation pour-
raient être utilisés tant pour la retransmission des signaux 
obligatoires que pour la retransmission des signaux faculta-
tifs. 
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Une variante serait d'exclure du régime de licen-
ces obligatoires les signaux facultatifs de sorte que leur 
retransmission serait laissée à la libre négociation. On a 
reproché à ce système d'entraîner des frais d'administration 
élevés. 

Dans un système de licences obligatoires, on pour-
rait calculer les redevances selon diverses formules; par 
exemple : 

- un pourcentage des revenus de l'entreprise de 
retransmission, établi et mis à jour périodi-
quement soit par la loi, soit par la Commission 
d'appel du droit d'auteur; ou 

- une somme forfaitaire par abonné de l'entrepri-
se de retransmission, multipliée par le nombre 
des signaux obligatoires, établie et mise à 
jour périodiquement soit par la loi, soit par 
la Commission d'appel sur le droit d'auteur. 

Il est à noter qu'un tel mécanisme entraînerait 
des frais d'administration et des délais. En outre, la fixa-
tion d'un taux statutaire selon les formules ci-dessus ne 
refléterait pas nécessairement la valeur marchande des émis-
sions. 

Conclusion  

La question étant posée et les principaux facteurs 
à considérer, étant exposés, le gouvernement espère recevoir 
des commentaires et des suggestions susceptibles de l'aider 
dans sa décision, en particulier, sur les points suivants : 

Le principe 

- Doit-on accorder un droit de retransmission et, dans 
l'affirmative, doit-il s'étendre à toutes les activités 
de retransmission ou seulement à certaines d'entre 
elles? 

- Si le droit ne devait s'appliquer qu'à certaines 
activités de retransmission, lesquelles devrait-il 
viser? 

- Y a-t-il lieu de faire une différence entre la 
retransmission de signaux radiodiffusés et la 
retransmission de signaux non-radiodiffusés? 
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La nature du droit de retransmission 

- Le droit de retransmission doit-il être absolu, donc 
laissé à la libre négociation des auteurs et des 
entreprises de retransmission? 

OU 

- Doit-on en soumettre l'exercice à un système de licences 
obligatoires et, dans l'affirmative, à l'endroit de quels 
signaux : locaux ou distants? obligatoires ou 
facultatifs? 

La compensation  

Dans l'éventualité d'un système de licences obli- 
gatoires : 

- Doit-on laisser aux parties le soin de fixer le montant 
de la compensation et, en cas de désaccord, soumettre le 
différend à l'arbitrage obligatoire ou à la compétence de 
la Commission d'appel du droit d'auteur? 

OU 

- Doit-on fixer la compensation dans la loi ou encore 
confier cette tâche à la Commission d'appel du droit 
d'auteur? 

NOTES 

1. La décision rendue dans l'affaire Canadian Admiral  
Corporation Ltd.  c. Rediffusion Inc.  peut être interprétée 
comme n'accordant aucun droit d'auteur à l'égard de ce mode 
de communication. Dans le même ordre d'idées, les décisions 
rendues dans les affaires Lougheed et Shellbird, à savoir 
que les satellites sont des guides artificiels, pourraient 
être interprétées comme étant défavorables aux auteurs. Voir 
Regina c. Lougheed Village Holdings Ltd., 58 C.P.R. (2d) 
108 et 59 C.P.R. (2d) 107; et Canadian Radio-television  
and Telecommunications Commission c. Shellbird Cable Ltd., 
60 C.P.R. (20 ) 215. 

2. (1954) Ex. C.R. 383. 
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3. La Loi sur le droit d'auteur protège le droit de 
communiquer une oeuvre par le moyen de la radiophonie 
("radiocommunication" en anglais). La Loi sur la  
radiodiffusion, S.R.C., 1970, c. R-11, article 2 et la Loi 
d 'interprétation, S.R.C., 1970, c. I-23, article 28 
définissent le mot "radiocommunication" comme suit : "toute 
transmission, émission ou réception de signes, signaux, 
écrits, images, sons ou renseignements de toute nature, au 
moyen d'ondes électromagnétiques de fréquences inférieures à 
3 000 gigacycles par seconde transmises dans l'espace sans 
guide artificiel". 

4. La "radiodiffusion" est définie à l'article 2 de la Loi 
sur la radiodiffusion comme "toute radiocommunication dans 
laquelle les émissions sont destinées à être captées 
directement par le public en général". 

5. La Convention de Berne pour la protection des oeuvres 
littéraires et artistiques (1886), révisée à Berlin (1908), 
à Rome (1928), à Bruxelles (1948), à Stockholm (1967) et à 
Paris (1971); et la Convention universelle sur le droit 
d 'auteur (1952), révisée à Paris (1971). 

6. L'expression "oeuvres littéraires et artistiques" 
comprend de nombreuses oeuvres, dont les oeuvres musicales 
et cinématographiques. 

7. Article 11(bis)(2). 

8. Paris (1971), entrée en vigueur le 10 juillet 1974. 

9. Guide de la Convention de Berne, OMPI, Genève, 1974, 
p. 67. 

10. Ibid,  p. 67, Le Règlement des radiocommunications est 
celui adopté par l'Union internationale des télécommu-
nications. 

11. La Commission royale sur les brevets, le droit 
d 'auteur, les marques de commerce et les dessins indus-
triels : Rapport sur le droit d'auteur, Ottawa, Imprimeur de 
la Reine, 1958. 

12. Le Conseil économique du Canada, Rapport sur la  
propriété intellectuelle et industrielle, Ottawa, 
Information Canada, janvier 1971. 

13. A.A. Keyes et C. Brunet, Le droit d'auteur au Canada :  
propositions pour la révision de la Loi, Ottawa, Consom-
mation et Corporations Canada, 1977. 
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14. S.J. Liebowitz, Paiement de droits d'auteur pour la  
câblodiffusion : le pour et le contre, Ottawa, Consommation 
et Corporations Canada, 1980. 

15. Le groupe de travail était composé de représentants du 
gouvernement et du secteur privé, dont C. Brunet, J. Hylton 
et A. Raynaud. 

16. Rapport du Comité d'étude de la politique culturelle  
fédérale, 1982. 

17. Report from the Committee on the Judiciary,  présenté à 
la Chambre des représentants le 3 septembre 1976; 94e 
Congrès, 2e session, rapport n° 94-1976. 

18. Cable and Subscription Television Services for  
Australia, 1982, vol. 2, Report (Part B), 12.67. 

19. Les arguments résumés ici proviennent en grande partie 
des American Hearings Before Subcommittee n° 3 of the  
Committee on the Judiciary  qui furent très contestées; H.R. 
89e Congrès, lre session, série n° 8, Partie 2 (1965) 
(ci-après appelé Audiences du sous-comité) et de certains 
mémoires et présentations soumis au gouvernement canadien. 

20. Les dispositions du Règlement sur la télévision par 
câble relatives à la substitution simultanée de signaux 
identiques pourraient atténuer ce problème, mais cette 
solution est limitée et n'assure pas vraiment à la station 
l'exclusivité qu'elle a négociée. Règlement sur la 
télévision par câble du CRTC, C.R.C., c. 374, art. 19. 

21. Le territoire desservé est limité par la hauteur et la 
puissance de l'antenne. 

22. La preuve présentée au cours des Audiences du 
sous-comité a révélé que le radiodiffuseur a reconnu dans 
les systèmes de câble un moyen d'augmenter son auditoire et, 
par conséquent, ses recettes publicitaires. Dans ces 
circonstances, on a soutenu qu'il existait une licence 
implicite autorisant ces systèmes à recevoir le signal du 
radiodiffuseur. Audiences du sous-comité, pp. 1281-87, 
1302-06. 

23. Ainsi dans le cas des oeuvres musicales, les redevances 
payables par les radiodiffuseurs privés sont calculées sur 
la base d'un pourcentage des recettes brutes du 
radiodiffuseur. Par contre, la Commission d'appel du droit 
d'auteur fixe les redevances que doit payer la Société 
Radio-Canada en fonction de la population canadienne. Bref, 
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les redevances qui sont payables pour l'utilisation 
d'oeuvres protégées ne sont pas toujours calculées selon les 
recettes brutes de l'utilisateur des oeuvres. Voir Société 
Radio-Canada, Rapport annuel 1977-1978,  pp.44-45. 

24. Décision CRTC 81-252, 14 avril 1981, p.11. 

25. Décision CRTC 83-126, 8 mars 1983. 

26. Conseil de la radio-télévision canadienne, La radio-
diffusion canadienne "un système unique"; énoncé de 
politique sur la télévision par câble, Ottawa, 1971. 

27. Règlement sur la télévision par câble, CRC, c. 374, 
paragraphe 6(1). 

28. Ministère des Communications, Vers une nouvelle  
politique nationale de la radiotélédiffusion, Ottawa, 
Approvisionnement et Services Canada, 1983. 

29. CRC, c. 374, paragraphe 6(1) 





Appendice II 

QUI DEVRAIT DÉTENIR LE DROIT D'AUTEUR 
SUR LES OEUVRES CRÉÉES PAR DES EMPLOYÉS? 

A qui doit revenir le droit d'auteur sur les 
oeuvres créées par les employés dans l'exercice de leurs 
fonctions? C'est sur cette question que le public est invité 
à se prononcer. 

Le paragraphe 12(3) de la Loi sur le droit d'auteur  
se lit comme suit : 

Lorsque l'auteur est employé par une 
autre personne en vertu d'un contrat de 
louage de service ou d'apprentissage, 
et que l'oeuvre est exécutée dans 
l'exercice de cet emploi, l'employeur 
est, à moins de stipulation contraire, 
le premier titulaire du droit d'auteur; 
mais lorsque l'oeuvre est un article ou 
une autre contribution, à un journal, à 
une revue ou à un périodique du même 
genre, l'auteur, en l'absence de con-
vention contraire, est censé posséder 
le droit d'interdire la publication de 
cette oeuvre ailleurs que dans un 
journal, une revue ou un périodique 
semblable. 

Les employés créent toutes sortes d'oeuvres 
susceptibles d'être protégées par le droit d'auteur : notes 
de services, lettres, bases de données informatiques, enre-
gistrements sonores, films, articles de journaux. Ces 
oeuvres peuvent être liées directement aux tâches qui leur 
sont confiées (c'est le cas des productions des journa-
listes, des rédacteurs et des dessinateurs) ou ne s'y ratta-
cher qu'accessoirement (c'est le cas des notes de service ou 
lettres). Certaines oeuvres sont créées en vue d'une exploi-
tation commerciale par l'employeur, d'autres le sont pour 
fins d'usage interne. 

Rappelons aussi que la titularité des oeuvres exé-
cutées dans le cadre d'un emploi doit être traitée par le 
droit d'auteur. La Loi devrait donc contenir un énoncé clair 
à cet égard, sans toutefois empiéter sur le droit du travail 
ou le droit des contrats qui relèvent des provinces. 
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Deux positions extrêmes sont envisageables. La 
première consiste à accorder à l'employeur la titularité du 
droit d'auteur sur toutes les oeuvres créées par ses 
employés dans l'exercice de leurs fonctions. La deuxième est 
de faire de l'employé-auteur le titulaire du droit d'auteur. 

Les employeurs prétendent que lorsqu'ils retiennent 
les services de quelqu'un pour créer une oeuvre qui a une 
valeur commerciale -- par exemple, un article de journal, un 
dictionnaire, un dessin technique ou un programme informa-
tique --, le salaire qu'ils lui versent englobe la valeur de 
l'oeuvre réalisée. Si l'employé devait, outre son salaire, 
bénéficier du droit d'auteur sur l'oeuvre qu'il a créée, 
cela équivaudrait, selon les employeurs, à une double rému-
nération pour un seul et même travail. D'un autre côté, ac-
corder le droit d'auteur à l'employé pour des tâches con-
nexes comme rédiger des lettres à des clients et des notes 
de service, préparer des notes ou des commentaires occasion-
nels, ne serait que source de harcèlement et de litige. 
Même si l'oeuvre n'a aucune valeur commerciale, un ancien 
employé mécontent pourrait causer à son employeur beaucoup 
d'ennuis en refusant de lui céder le droit d'auteur. 

Les employeurs soutiennent en outre que la néces-
sité de conclure une entente leur cédant le droit d'auteur 
entraînerait des formalités vaines. Ce document devrait être 
conservé pendant les 50 années suivant la mort de l'employé, 
ce qui est particulièrement complexe lorsque . l'oeuvre est le 
produit de plusieurs personnes qui ont pu y travailler à 
différentes périodes. Par ailleurs, certains producteurs et 
distributeurs d'oeuvres de l'esprit préfèrent assurément que 
l'employeur soit considéré comme le premier titulaire afin 
d'éviter d'être poursuivis en contrefaçon par un employé. 

Les employés demandent que les principes de base du 
droit d'auteur soient énoncés de façon aussi générale que 
possible. Permettre aux employeurs d'être les premiers titu-
laires constitue une entorse au principe de base attribuant 
la titularité aux auteurs. De plus, ils font valoir que même 
s'ils reçoivent déjà un salaire pour créer une oeuvre, 
celle-ci peut acquérir une valeur ou servir à un usage que 
n'avaient absolument pas prévu les parties au moment de la 
création. Cela peut se produire de bien des façons. 
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L'employeur peut utiliser l'oeuvre exactement de la 
façon prévue par les parties, mais l'oeuvre peut jouir d'une 
popularité beaucoup plus grande qu'escomptée grâce à la 
réputation de l'auteur. L'oeuvre peut également être vendue 
à autrui et être utilisée ou expoitée différemment. Enfin, 
le progrès technique (par exemple, l'arrivée des vidéocas-
settes et des disques vidéo) peut permettre d'exploiter 
l'oeuvre d'une façon qu'aucune des parties n'avait envisagée 
au moment de sa création. Pour les employés-créateurs, ces 
nouvelles utilisations apportent des bénéfices inattendus 
aux employeurs, situation qui les contrarie, surtout lorsque 
l'oeuvre rapporte une fois leur contrat terminé. Compte 
tenu des nombreuses possibilités d'utilisation et d'exploi-
tation des différentes oeuvres, les employés-créateurs 
estiment qu'ils devraient pouvoir négocier chaque type 
d'utilisation. 

Ils craignent également que les employeurs n'utili-
sent leur droit d'auteur pour supprimer l'exploitation d'une 
oeuvre. En effet, si l'employeur exploite déjà une oeuvre du 
même genre, en commercialiser une seconde représenterait une 
concurrence à la première et réduirait sa marge de profit. 
Ces employés prétendent que si leur employeur refuse d'ex-
ploiter une oeuvre lorsqu'il en a l'occasion (ou refuse de 
l'exploiter d'une façon aussi large qu'ils le voudraient), 
ils devraient pouvoir l'exploiter eux-mêmes. Empêcher la 
dissémination des oeuvres serait contraire à l'esprit du 
droit d'auteur. Il est à noter que l'Allemagne de l'Ouest 
accorde aux auteurs le droit de réclamer une licence obliga-
toire au titulaire lorsque ce dernier refuse de publier une 
oeuvre. 

Les deux positions, on l'a dit, sont extrêmes. Il 
existe un grand nombre de solutions intermédiaires, dont 
celle prévue par la Loi actuelle et qui accorde une 
protection limitée en cas de contribution à certains 
périodiques. A des fins de discussions, nous en énonçons 
deux. Ces solutions seraient applicables sauf accord 
contraire entre les parties. 

- l'auteur conserve le droit d'auteur, mais 
l'employeur bénéficie d'uné licence légale pour 
utiliser l'oeuvre dans le cadre des activités de 
son entreprise; 

- l'employeur détient le doit d'auteur et il peut 
publier l'oeuvre ou l'exploiter, mais 
l'employé-créateur aura le pouvoir de limiter la 
cession du droit d'auteur ou l'octroi d'une 
licence à un tiers. 
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Employés de la Couronne  

Il convient également de se demander si les 
employés de l'Etat doivent être traités de la même façon que 
ceux du secteur privé. En vertu de l'article 11 de la Loi 
sur le droit d'auteur,  la Couronne est le premier titulaire 
des oeuvres créées par elle ou sous sa surveillance. 

Sous réserve de tous les droits ou pri-
vilèges de la Couronne, le droit d'au-
teur sur les oeuvres préparées ou pu-
bliées, par l'entremise, sous la direc-
tion ou la surveillance de Sa Majesté 
ou de quelque département du gouverne-
ment, appartient, sauf stipulation 
conclue avec l'auteur, à Sa Majesté et, 
dans ce cas, il dure cinquante ans à 
compter de la première publication de 
l'oeuvre. 

Cette disposition couvre un domaine plus vaste que 
celui des oeuvres crées par les employés. 

Les conditions de travail des employés de l'Etat 
sont très variées. Certains oeuvrent dans des ministères, et 
leurs efforts de création sont entièrement rétribués à même 
les deniers publics; d'autres sont dans des sociétés d'Etat 
financièrement indépendantes ou à but lucratif, susceptibles 
d'être en concurrence directe avec des sociétés du secteur 
privé. Les droits de la Couronne et des employés pourraient 
être définis différemment selon ces situations. 

Le cas le plus simple, qui était certainement visé 
lors de la rédaction de l'article 11, est celui des employés 
de ministères et d'organismes. Deux facteurs doivent être 
pris en considération à leur égard : 

- la création et la publication des oeuvres sont 
financées par les deniers publics; 

- en général, on ne fonde pas la décision de 
produire ou de publier une oeuvre en fonction de 
la demande du marché, c'est-à-dire que l'on ne 
vise pas la rentabilité. L'on ne recherche pas 
non plus à réaliser des profits, et les oeuvres 
sont souvent distribuées gratuitement ou à 
perte. 
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Il faut également tenir compte du principe que les 
oeuvres créées par le gouvernement doivent connaître la plus 
large diffusion possible. Il est appliqué très rigoureuse-
ment dans le droit américain où aucune oeuvre de l'Adminis-
tration des États-Unis ne bénéficie du droit d'auteur; n'im-
porte qui peut la copier ou la reproduire. 

On pourrait soutenir que même si l'employé 'était le 
premier titulaire, la Couronne devrait détenir une licence 
pour publier, distribuer, traduire, utiliser ou adapter une 
oeuvre. Il serait inconvenant qu'un auteur puisse empêcher 
l'utilisation d'une oeuvre créée aux frais du public. 

A l'opposé, se trouvent les sociétés de la Couronne 
à but lucratif qui créent et publient des oeuvres pour les 
mêmes raisons qu'une société du secteur privé. Il serait 
donc défendable de les traiter comme telle. Il pourrait 
paraître injuste que l'employé d'une société de la Couronne 
qui ne se finance pas à même les fonds publics ait moins de 
droits sur ses oeuvres (indépendamment de toute entente 
contraire) que l'employé d'une firme privée concurrente. 

Entre ces deux extrêmes se trouve une multitude 
d'organismes fédéraux et provinciaux, commissions, conseils 
et sociétés, aux conditions de fonctionnement variées, 
allant de la subvention totale au recouvrement intégral des 
colts et concurrençant, à des degrés divers, le secteur 
privé. Si le gouvernement décidait de distinguer entre les 
employés de ministères et organismes similaires, et les 
employés de sociétés de la Couronne à but lucratif, il sera 
évidemment difficile de tracer la ligne de démarcation qui 
ne manquera pas d'être arbitraire. 
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